
J"OURNAL, OFFICIEL· 

TERR1T01RE DU TOGO 

P.(\RAIS,SANT LE 1"' ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOMt!: 

ANNONCES ET A VIS DIVERS 

$1:' "!Ol. 


4() tr, 

SO ir. 

m fr, 

. ' ,. ( ,.\n cftmptallt. â l'imprimerie ~ 3. fr. Ce ll'lrif •••'appJiquc pb .uX ,.blezut: ""snu:: hu...ûo.. 
Phlt d . i ·~,P.:u, ponent 00 pnr la poste, r.it•• eu ".r.t.ctè.nrl pl.u petit. que iIlllut du te••• d. . 

._ ,I.L nUJQ n:t

l
Togo. Fr:lnec et Coloni., l S. "fr. 50 Journal. , • 

,_ : " ~1r2}'1.g;:r, Port el1 sur;, . p~~ !~s récume., demandH Ic~turif .p6ciat. 

ABONNEMENTS 

SOMMAIRE "'"" 

",PARTIE OFflCIELl..E 

. . 
'ACTES ,DU· POUVOIR CENTRAL 

1946 "-, 

,25~~",r~er . Décret N0 46~2S8 tendant li. l'attri* 

\ ' ~>ution d'une indemnité ç~c:eptiorr


neUe en faveur "des -titulaires de 

peùsions des lois des 14 avril 


'1924" "24 juin 19~7 et 21 mars 1928. 


J6 ayril .Loi No 46~729 portant amnjs~ie, 

,"12', septembre Déc:"~et NO 46~1987 rendant applica
hies au}> tItulai.res: de pensions de 
la- crusse inter.:doniale de retraî!es t , 

les âisposîtiOllS du décret du 25 
février 1946, attribuant unejndem
nité' exceptionnelle en faveur dt."S 

:titulaires' des pensions des lois 
'des 1~, avril 1924J 24 juin 1927' 
ét 21 marS 1928. (Anfté de jJro
l1wlguÜOfl·N't.> 812 Cab. du 25,oc/o

, .. bre 1946), .... 
," Lor-"Nn ,-46-2122 relative a la clas

,sif~cation deS aérodrolltes. (Arri'
té ,d~ promulgilliou - AFP 813 Cab. 
,tilt ~5' octobre 1946) . 

9ocjobre, ? O~cret N0 46~2183 ,portant rétàblJs
sernent ,de l'indemnité' de. service 
tempOraire _èn France au profit 

,des, fonc~iol1naireS 'coloniaux. (Ar
rNlt de prt}lnùlgutioN NO, 815 Cab. 
d,,:25 ~clobre 1946)'. . . . " 

22 -octobr~_' Décret N0 46-2332 étendant au Togo 
certaines dispositions de la loi 

. NO 46.729 \lu 16 avril 1946 portant 
, amnistie. (Ar/été de PfolnutgatiofJ 

No 823, Cab. dit 30 odobre 1946). 

23 "ttobre Décret N0 46-2355 complétant le dé~ 
cret Nb 46-2189 du 9 octobre 19,)6 
fixant les modafités· d'application 
dans 'les territoires relevant .du 
ministère de, là France d'outre-mer 

~l-,"""-"~"'"-''' du titre V,f de la loi du 5 octoJnè'" 
1946 relative li l'élection des metn· 

1 

, Distinctions 

bres· de l'assemblée llaJionalê-. (Af~ 
rêU de prof!llllgutioJ/ l\,rO 82-1 Cab. 

_ ,lu' 30 octobre 1946) . . '." . 

honorifiques (Légio.r: ({-'HOJlll('ur) . ~ . 

963 
966 

ACTES 

1946 

9 septembre 

DU GOUVERNEMENT GENERA~ 

N() 3878 SE, --.:.. A·rrêté portallt modj~ 
fjcation de l'arrêté 1'\0 270 SE "du 

,23 janvier 1946 fixant le rl$giine. 
·,commercial' de l'A.9.F. (rendu !tp~ 

plicab/e tilt. Togo par arr{li local 
No 807 AE dll 25 Oc/libre 1946). 

962 

%4 

963 

965 

1 

ACTES DU POUVOIRLOCA~ 

1946 

. 23 9ctobr~ 

23 <lctohre 

25 octobre 

25 octobre 

28 octobre 

28 octobFe 

Ku 798. ENR.  Arrêté autorisant la 
mod~ficatjoll ~ par surcharge 'des 
quotités de certains timbres fis~ 
cait;.: et la destruction des qt1oti~ 
tés de ~certaills autres par înczné, 
ration . ". . • . . . . . ' 

N0 801 .p..-~ Arrêté portant- pl'é~ 
lèvenlent SUl' la caisse de l'eserve, 
d~l territoire. • . • • . . 

N0 809 AE. Arrêté- portant 'fixa
tion des prix maxima des trans
ports ·autoInobHes de ,march,an
dises...•• ',', ," .. ' , 

No 816 AE, - Arrêté fixant les· 
pr4x de vente â,çs hydrocarbùre!:1. 

"N0 '820 APA. - Arrêté créant dans 
. le cercle d'Anédio 1111 'èanton dit 

(( Canton' des Tchèkpo· -». :. .'. 
N:~ 822 AL Anêté fixant:~ les 

taux de )a taxe perçue, Qlt, prQfit 
dt' ,la Chambre ~e -- Commca:è,: :'. 

9';0 

971 

,976 

977, 

" / 



'/ 

JOURNAL OFFICIEL DU962 . 
~~-, ...................---" 


30 oelobre NO 825 APA. , Arrêté portant 

désignation . et constitution des ~ 


bureaux de vote dans les· secteurs 

1< électoraux du territoire -. pqur la 

consultation éleeforale du 10 no
vembr<; 1946; , • . . . 

,30, oelobre ' NO 826 APA. - Arrêté portant na· 

mination de la commission -spéciale 

de recensement pour les élections 


"généràlcs du .10 novembre 1946. 979 

30oelobre NO 827 F, - Arrêté porlant règle
ment du compte définitif des recet

tes et des dépenses du budget lo
cal exercice 1945. . . . ~ 9i! 


30 oclobre N0 828 F. - A rrêté portant annu· 
. tatioIl des crédits au budget 10
",,1 du Togo '- exercice 1945 -' 
restés s~ms emploi au 31 mai 1946.· 971 

3D oclobre NO 829 F, Arrêté porlant vire. 

ment~ des crédits à l'intérieur de 

divers chapitres du budget local ~ 

exercice 1946, . ' , , , ' , ' 971 


30 octobre NO 830 CFT, Arrêté porta;,t ai,. 

verture et aunulation "de crédits 

compensés par des recettes SJlp· 

plémentaires, au budget de l'ex-· 

p19itati~n . du chemin· de fer et du 

wharf du Togo, . , . • , ' , 


30 octobre N0 831 CFT. Arrêté portant 

moditicatiol1s aux tarifs des che


C'-Inïns de. fer du Toga. . . . . 983 

, 306ctobre ND 832 CFT. ,Arrêlé parlant 

modifieations aux. tarjfs des che. 
mins de fer, du Togo, ','" . ; 983 

30 octoore N°' 833 CFT. - A~rtèté portant 

modifièations aux tarifs des che

mins de fer du Togo , , . , , 984 


31 odobré
',' NO 834 AE, Arrêté porlant ou· 

~ verturew de la campagne d'achat 
de cacao 194ô-1947 • ' . ' , , 984 

3) octobre N0 835 AE, Arrêté constatant au 

'Togo ude qualilé de café, . , 984 


Additif à l'arrêté N0 705 E. du 11 septeinbre 1946 

fixalJt. le nombre et l'emplacement' . 

des écoles officielles du territoire

pour l'année scolaire 19'16-1947, 985 


PerSonnel 985, 
Divers 987 

T,EXTES P~BLlES A' TITRE 

ACTES DU POÙVOIR 

D'INI'ORMATION 

CENTRAL 

portanl création 
cornmémor;ltive 

TERRn:OlRE DU TOGO 16 novembre 1946 

PARTIE OFFICIELLE 

ACtES I)U POÙVOIR CENTRAL 

Personnel 

indemnités 

ARRETE No 81,2 Cab, 'du 25 octobre 1946: 

LE GOUVERNEUR DES COLONFES, 
CHEVALIEl{ DE LA Lf..atON' D'HONNEUR, 


CR.OIX DE GUERRE -' MfDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu . le· décret du 23 mars 1921 déier;~inant les atfribittîons t 
et les P?uvoirs du Comn:issaire de la République aU· Togo;: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant ·réorganisation , 
administrative du ,territoire du Togo et création d'ass·embtéês 
représentatives Î <, 

.\lu le décret dli 16 avril '1924 sur le mode de prQmulga~ 
tion et de publication des textes règlelUen~aires ,au ~ogaj " 

Vu le décret du 1er "novembre 1928 ~portarit-' règIE;!J1ent 
d'administration publique s(tr la caisse inter-colonjal!!" - de
-retraites, promulgué au Togo le 7 décembrc--1928;-· , 

Vu le décret nQ 45·0136 'du, 25 décembre 1945" fixant la 
va]eur de certaines monnaies ·des territoires' d'o_lltrç~met" 
libellées en francs, promulgué au Togo le 27 déce~bre 1945j 

ARRETE: ~, 

ART1CLE, PREMlER. -:- Est pro~ulgué dans le ,tér
ritoÎrc du Togo, le décret no 46-1,987 du '12s.eptèm
bre 1946 rendant applicahles aux titulaires de pen" 
sions ,de la caisse intercololliale de r<'traltes, leS 
dispositions, du' dêcret du 25 février 1946, attribuânt 
une indemnité exceptionnelle en' faveur des :titulaires 
'des pensions des lois. 'des 14 !,vril 1'924, 24 juin 1927,t 21 'mars 1928. 

ART. 2, - Le présent arrêté Sle'ra enregistré, plibHé 
et communiqué partout 'Olt besoin sêra, '~" 

Lomé, le 25 odobre 194K' 
J" NOÜTARY. 

--~---".-

DECR.ET no 46-1987 du 12 septembre. 1946., .' 

Le ,Prê~ident du Gouvernement provi~oir,,' de la 
République, 

Sur le rappOrt du ministre de· la France d'·ouhe-mer et 
du ministre des ilnance~; . - 

Vu la loi -du 2 novembre 1945.' portant· ~<irg,anîsation
provisoire des p?uv9jrs publics,; - 

Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme 'du' rég.ime 
des pensions civiles et. mmt~ir~ i '. . _ 

Vu le décret du 1er novembre .1928 pOrtant' règlement' 
d'administration publique sur ''la éaÎss;e interoolmilale de ~ 
retraites; - . 

Vu le décret di 46·288 du 25, février 1946 attribuant . une' 
indemnité exceptionneUe en faveur des titulaires de pensions 
dei; lois des 14 avril 1924, 24 juin' .1927 et 2!mars 1928; 

DECREtE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret 

Jio 46-288 du 25 février 194<i ~ttribuantune indemnité 
eyceptionneIle 'en faveur des titulaires· de, pensiOns 

Décret NO 
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de-; lois des, H. avril 1924, 24 juin 1927 et '21 mars 
1928, sOl1tétendues, dans les mêmes conditions, aux 
titUlaires de pensions du' 'décret du gr novem!:!re 
1928 sur la 'caisse intercoloniale ,de retraites qui rési

'dent <'en France et dans les 'ierritoires d'outre-mer, 
autres que ceux ,~sés par le décret no 45-0136 dIt 25 
décembre 1945: relatif au franc colonial. ' 

'ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer et 
Je minhtre des Bnances sont chargés, chacun en ce 
qui lecond:rne, de: l'exécution du présent, décret, qui 
sera' pub1ié au Joumal dt/Mel, de la République 
françaisL ' 

Fait à Paris, k 12 septembre 1946. 
GEORGES BID,AUL T. 

Par le Présiaent dl! 'Oouvernement provisoire de la 
République.: . 

· Le Ministre de la· France d'Oldre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Le ministre des finallces, 
. 'ScHuMAN, . 

, DECRET no 46-288 du 25 février 1946. 
Le .Présidet!t du Gouvernement provisoire de la' 

'.. République, . 
Sur te· rapport du, m:lnisJre des firi~nces; 

V~ la ·Joi. du '2' novembre 1945 portant organisation pJ'ow 
visoir~ .des PQ~voirs publics; 
,Vu la. loi de. finances <lu '31 décembre 1945 podant 

fixation du budget général '(services civils) pour l'exercice 
~~6~; '.' . - . 

L~ cOllseil des ministres entendu; 


DECR'ETE: 
ARTICLE .. PRÉMIER,,' -,'A compter du 1er janvier' 

1946 et Il - titre transitoire, il est attribué aux titulai
res de -pensiotls 01( allocations .concédées· ou' revisées 
par application des Jais modifiées du 14 avril 1924 
surIes pensions .civiles et militaires,. au 24 juill 
1927-concertiant le" régime des retraites du personnel 
de l'Imprlmei-ie nationale, et du,21 mars 1928 sur le 

'régime de reliaites' l'les' ouvriérs des établissements. 
industriels de l'Etat, une indemnii:é exceptionnelle 
fixée uniformément au taux annuel l1e: 

. - ,'3.800 F :P.ouJC les pensions visées au barème A prévu 
par la loi validée du ,31 octobre 1941 et dont le mon
tant annuel (indemnité spéciale temporaire comprise) 
·ne dépasse pas 6O,jJ{JO,. F; . ' 

1:900' F pour .les pensiol1s visées au barème .B, 
"préru par l.a.·même loi' et 'doritîe moniant annuel 
(in;demnité spéciale temporaire comprise) ne dépasse 
pas 30 .OOO.irants. ~'. ' ., . 

, ~ ;3' 

, . A~T, 2, '~Cette indemnité ne peut excéder le mon
· taut en p$cÎ(:làl de la pension ou de l'allocation, 

. Le? tib,llaires <le ç!eux ou ,plusieurs pensions ,ne 
peuvent percevoir que l'indemnité attachée à la pen
sion .ouVra!lt. droit, le cas échéant, ail barème le plus' 
avantageux. T9i1tefoîs, allcune indemnité ne peut être 

. servie ,,,i, le,' maniant de j'une des peru;ions-.excède, . 
, les li(l1Ites, prévue,fàl'artic1e 1er,: ' 

, ' 

.. 

A~T, 3. - Afin qu'ils' ne reçoivent pas des émolu
ments inf:ériet!rs à ceux des retraites élont la pension 
com'JXlrte l'attribution de l'indemnité, totl:lle, une in
demnité différentielle peut être éventueUem'ent ac
cordée ·aux retraités, titulaires d"une pension d'un 
taux supérieur aux limites fi~es à l'article 1er, 

ART, 4. ~ L'indemnité est payable en quatre' parts 
égaies lors de chaque échéance trimestrielle de la 
pension ou de l'allocation et il n'en €!lt pas fait état 
pour l'application des règles de cumul d'une pension 
et d'une rémunération d'activité, . 

ART. 5, Le ministre des finances est éhargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Joumal tJtficiel de la République française. 

." . 
Fait à Paris, le 25 février 1946. 

FÉLIX GOUIN, 

Par_ te Président du Gouvernement provisoire de la 
République: ',' 
Le ,kitdsli'e des finances, 

A.,PHILIP.. 

ARRETE No 815 Cab. du 25 'oc/obi,!? 1946. 

LE GOUVE~NEUR DES COLONIES, ' 
CH~VALiER DE LA LÉGION D'HÔ~EUR., 

CROIX DE OVER,RE - MenAILLE ne LA RtSISTANCE, " 

COMMISSAiRÉ D~ LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant . les atlributio,," 

et' les pouvoirs du Commissa.ire de fa Rép:ubHque au' Togo j 
Vu le décret du 3 janvi::r 1946' portant (~orgat1isation. 

administrati"{t du territqire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 .vril 1924 sur le mode de promulga"
tiQn et de publication des textes réglementaires au Togo; - 

Vu le décret du lJ juillet 194~ relatif au régime des soldes 
des fonctionnaircs:des cadres généraux des. colonies promuiguê ' 
au 1;"ogo le 21 aoM :t945; . 

AMETE: 
'~A~TtCLE PREMIER. - Esf promulgué dans l~~ ter-" 

. riloire du Togo, le dé'cret nO 46-2183 du 9 octobre. 
1946 portant rétablissement de l'indemnité de service 
temporaire en France au, profit des' fonctionnaires 
coloniaux. ' 

AtH. 2., - Le présent arrêté sera enregistré; publié 
et communiqüé partout 'où besoin \Sera. 

Lomé, le 25 odobre 1946." 
. J. NOUTARY. 

--_.... ~~-

Le PréSident du Gouvernement· provisoire de la 
République, . 

Sur le rapport du. ministre de la France d'outre~mer 
et avec l'avis conforme du ministre dès finapces; 

Vu la loi ~·u 2 novembre. 1945 ~ portant orga~isa:Ùon pro.. . 
viSQire des pouvoirs publics; .~ , 

Vu l'ordonnance du fi janvier 1945 ,portant ~fo'rme des 
traitements des' fonctionnaires de l'Etat et. arnenag<ement des 
penSions civiles et militaires;' ~ . 
, Vu l~décrèt du 11 julllel 1945 rel.liI au régime, d" soldea 

des fonctionnairf'S des .Cadres génératlK:des èol6niesi -,. . , . . . 
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Vu l'acte provisoireméntapplicable dit décret du ~1 juin 
1941 pOrtant institution d'rule indeinn!té de 'séparation; 

~ Le' ,conseil 'des. Îninist~es entendu; 

, DECRETE: 

ARTICLE ,PREMIER, - ,lèst réiablie "i'indemnité de 
service temporalrè, en France » prévue à l'art,icie 91 
'du' décret du 2 mars 1910,portan't règlement sur la 
sold~, et les aUocations accessoires des fonctionnaires, 
,~mployés et agents des services coloniaux, et suppri
mée par le décret nO 45-1541 du Il juillet 1945, 

• 	 ART: 2, - Les' dispositions de l'artièle 91 du décret 
prêcHé du 2 mars 1910 'Sont rcmplacécs par celles fi
xées d-aprè;;: , 

" Les fonctionnaires, employés et agents dci; services 
cOloniaux relevant du mÎnistère de la France d'outre-, 
mer, appelés à serVir teinporairement en France 'dans 

, ,-les 'conditions fixées aux textes organiques de leur 
corps,ou li' l'article 33 de' la loi du 30 décembre 1913,
soit par décision du ministre, soit par arrêté des chefs 

'de colonie, à l'administration centrale des ,colonies, 
peuvent bénéficier,' sous réserve d,es dispositionssui-, 
vantes, d'une indemnité ,dite «de service temporaire 

, en ,France)} : ' 
, " « 10 Cètte uidemnÎté; destinée à les dédommager , ' 
'de fiais particuliers qui leur incombent, en raison du, 
CaraCtère temporairè <le leur séjour en Franèe ne pèut 
"tre allouée qu'aux fonctionnaires Venant d'accom
plir un séjqür ;d'au moins un' au dàns 'les territoires' 

, d'outre-mer sans aUClme transition qu'un congé régulier 
,QU Îlne mission dans la métropole ou à l'étrangér; 

, « ZO '~, L'indemnité 'de service ,temporaire en 
, Franc~ ~ne peut se cumuler ni avec l'indemnité de 

, séparation ifL,titu~e par l'acte provisoirement appli
cable' dit arrêté 'du 27 jl!inI941, ni dans la localité 
de service avec l~sindempités.journalières pour frais 


, de déplacement. " , , 

, "« Elle, ést: payée 'à compter du jour de .la ,prisede 

,service et ne peut, en aucun cas, être perçue pepdant 

plus 'de trois années, Elle peut toutef.ois être ma,inte- ' 

nue-par dé,cisiortindividuelle du ministre, S'ur demande' 

motiv:ée des intéressése! dans la' limite, de deux 

nO,uveUesann,ées en faveurdes'f,onctionnaires et agents 

qui, au terme des trois premières années, justifieraient 


'se t~ouyer, encore dans 'les conditions d'installation 
"p.roVlsolre,. ; , , " ' 
", ,i, Cette indemnité n'est J'as altribuéeaux fonc
'tionÎlaires dont l'affectation dans les ,sef\iices 'de l'admi
nistration ou les serVices extérieurs' du département 

,de t'l, France d'outre-mer a un' caractère définitif, 
,," "L~indemnité de service temporâire en France 'est 
déteI;ITlinée Ii'après la situation de famille conformé· 
nient au tableau d-après:' ' , 

'Célibataires '; 5,OOQ francs par an, " 
M,ariés sans 'enfant :' '1Q,OOO francs par an. 
FonctionnaireS avec enfants à charge; 15.000 fr., 

par an ». 	 ' 

ART. 3. Le 'miIlJstre" de la France' d'outre.mer 
'~st chargé de 1'1IPplicatiori du' présent. décret, qui

;, 	 ,. 
,/' 

TERRITOIRE, DU TOGO , '16 novembre HW) 

prendra, effet. pour compter. dl} 1" janvier'" 19:40' et 
qui ,sera publié au JOUrIllÛ' officiel de I~ :Répub)fqtte
française. ' , ' , " ' ," , 

Fait àPirris,ie 9' oi:tob~e, 1946', ' 
. GÈOROÉS 'BIDAULT. :, " 

Par le Président dl! Gouvernemenf provisoire, de: 1a 
République: ' 

" Le',ministre de la France d'outre-ltièr; 

Marius MourET, 


AirtOdrtt:mC8 

ARRETE No 813 Cab, tlu 25 oclobrè 1946, 

, LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALrER DE LA I.tO~oN b'HONNEUR", 

CR01X 'DE GUERRE' MËDAILLE -DE LA RÉSISTANCE,.

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOQO, " 

v~ lè décret du 23 mars 1921 déterminant les ~ttrifiutio~s . 
et res pouvù:rs dn Commissaire de la RépubJ~que ,a~.:rogô;." 

, ·Vu k décret du 3 janvier 19«<1 portant r~rganisation. 
administrative du territoire du Togo et création --è'as~mblé# ,. 
représentatives; " '. .,,",' J •c" 

Vu le' décret du 16 avrU. 192·1 sur -le' nû)de-,'de~'~~9mu.lga-: ~ ... 
tion et de publication ,des textes réglementaires au'· Togo; ~ ,r- , 	 _. " 

ARRETE,: 
AIHICLE PREMnlR. Est promulgùée 'd~ns 'Ie,tèrti~' 

toire du Togo la loi nO 46,21:t2 du 2 oc!()bre 1946' 
relative à la clàssificatiOIl des aérpdr<J!l1es, ' 

ARx. 2, - Le présent àrrêté sera en~egistré, pU,blii 
et communiqué partout oit besoin sera;" , , 

. 	 -'; , ..' .. 
Lame, le 25 octobre' 1946, ',,;

'J. NOU,A~Y" ' 
"' " . 

L'Assemblée '-nationale : constituante a, ado"pté;" 
Le Président :du Gouvernement provisojrè de~ l~"',. "Rçp'u.-' ' 

blique: promulgue' la loi dont la 'tenel,ir sui!; . , " 

ARTICLE PREMIER, ,Lesa~rodi'~meslj~bÎi~s ,:êt,: 
privés .destinés, à la cIrculatioll zaériennè"publique ' 

, funt l'objet d'une clàssifièatiollétablj,e',en tenant cqmp" 

te des caractères et de' l'importance dti trafiC qu'ils, 

doivent assurer, ' ' 


, 	 ', 

AIn, 2, - ·Un règlement d'actminlsttatiQ,n' puhü~' 
quë détermine les c:ondilions techniques-et ;aiItnillistra,- ' 

, lives de 1<1' dassificatklfl, les catégotièS dans ,~sq,uetles ,. 
, sont classés .les aérodcome"" la' procédure' précédant 
le classement et les effets du classement Cerèglem"lft' 
est pris sur le rapport du ministre ,des travaux' Jltlblic" 
~t~es transports" ~u' garde des sclôau'(, !ninis~~. de là 
]uSÎlce, du mInistre Û!!, l'écûnoml~,> nationâ:le, ' 
dl! ministre 'des finances, du ministre' de, la:reco!Ïsfru~ 
tion et de l'urbanisme, du ministre 'de, l'Îitté'tieur, du· 

, 	ministre des a~,' du ministre de ' l'arnicJ1lel'!> 'du. 

ministre' des postes, ,télégrapHes efttl~phoJ:!es, ,du 

ministre' de la France d'ôutreCl'nei ef du ministre, des 

affaires étrangèTes;' , . 


. ART, 3, - Le classement des aérodrom.is est,pro
nonoé 'par décret pris sur le.rapport du' mÎnist:l'edes 
t!:,avaux p1,ltiIicsef des transports,: aprèsavisdù lJ.!iirls,. 
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tre de l'écollDmie nationale. du ministre des finances, 
<:lu ministfede là l'eeol1structiol! et de l'urbanisme, 
du' ministre de l'intérieur et' des autres ministres 
int~ress~s~ , 

.La·présente loi, délibérée ct adoptée JJar j'Assemblée. 
nationale constituante, sera exécutée cm1'lme loi de 
l'Etat. 

Fitit à 	Paris, le 2 oelobre 1946, , 
OEORüÈS BIDAULT, 

Par le président du -Gouvernement provisoire dè la 
République: " 

Le Mli!ls(re âes Travaux ,jllblies et des TI'IIIlSports, 
Jules MOCH, 

Le (IIÎaistre des postes, télégraphes et iétépholte~, 
garde des sceaux) miJlistre de la 

itlStice, flar illJérim, 
JeAn LETOU1\l'lEAU; 

Le_ MlniSfrè-dël'intérieur, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre des Armées, 
E.MICHELET. . 

. Le Ministre de f'Armellll?ltt, 
Charles TILLoN. - ,. 

Le-mlnlstre <(es jlostès, télégraphes et tét<ÎplwlUfs,. 
,minisfl'c,des litu//lces par intérim, 

, Jean LETOURNÉAU. 

.LelllilÙSEre __ .de l'écollOmie n.ationale, 
,- Françqis DE MENTIION. 

'c . . ~.. Le Mill;stre de la'rra/ue d'Outre.Mer, 
. Marius MOUTET. 

l.é· Min.iiire· des pos/es,télégraplles et [éléplwnes, • 
Jean LETOURNEAU. 

Le'Min.ïstre de la ReCOftStrtlêtiOiI et de t'Urbclilislf/!',.. 
Fr.ançois BILLOUX. 

AmntsUe.

ARRETE N° .823 Cab, dlt 30 octobre 194(). 

LE GOUVERNI!UR DES CoLONIES, 
. ,,' -:". CHEVALIER nE LA U:àl0N n'HONNEUR, 

egOI>: DE GUERRE - MtoA1Lt.E DE tA ~éS1ST'\NCE,
"COMM\SSAÎREDE LA R~PUBLIQUE AU ToGO, 

V;; I~ décret du. 23 mârs 1921 déterminant les attributions 
et lè-~ pQU\'oirs dt! Commissaire de la République _au Togo; 

'vu le. décret du 3 janvier _1946 portant réorganisation 
~nistrati~e- du territoire d~· Togo et éréatioll d'assemblées 
tepréKer,.tatiVf$;-: -. _ _ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des -textes réglementaires au Togo; 

\lu le' d~cret du 5 octobre 1933 déterminant pour le 
t'ogO- -tes-: if!fractions auxqueHes s'applique la 10! d'a-mnistic 

. du 13' jûiltel 1933, promulgué pt! Togo le 1-1 novembre 
1933; . , .' .. .. ' 

Vu le eâblogramme n'; 206/AP/4 du 26 octobre, 1946 
dU--'Ministre- de, la France d'Outre-Mer; 

ARRETEf 

AÎlTlëLE.-PREMIER. .:..,.. Est promulgué dans le tmi· 
toiredu Togo le dêcr~tno4~2332 du 22 octobre 1946 

étendalltau Togo certaines dispositions de la loi nO 
4()·729 du 16 avr(11946 poliant amnistie. 

AIH, 2. - Vn l'urgence, le présent mT~té 'sera 
immédiatement applicable par _ voie d'affichage à la 
mairie de Lonlé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux de poste,s 
du Territoire. . .. . . :. 

Lomé,le 30 oelobre. 1946. 
J. NOUTARY. 

DECRET No 46-2332 dit 22 octobre 1946_ 
Le Président dil Gouvernement provisoire de la 

République, 
Vu la loi No 46-729 du 16 avril 1946 ,pormnt amnistie.!

notamment en Son article 19, qui _pr~voit que des d~crets , 
spéciaux détermineront,' pour les' territoires relevant du 
ministère de la Prance œOutrc..Mer, les infractions t'iux.. · 
quelles eHe. s'appliquera; . 

V" le. dé~ret du 5 octobre 1933 déterminant pom le Tog'O

les infractions aux.quc11cs s'appliq\lc la loi d'amnist~e du 

13 juillet 1933: . 


Sur le râl?port du Garde des Sceaux) Ministre 1 de: la Jllsth~c~. 
du Ministre des Armées et du Ministre· de la Fritnce cFOutre~ 
Mer; " 

• 
. DECRETE: 

ART1CLE PREMIER. ~ SOllt déclarées applicables alt 
Togo les dispositions des articles 1er , 2, 4, 5,6, 7, 8, 
9, 10, 11, 1.2, 13, 14, 15, 16 et 18 de la. loi no 46-729 
du 16. a'lrîl 1946 portant" amnistie. 

ART- 2. - Les délais prévus aux articles 4, 5, 6, 7, 
8 et 18 de la dite loi c-ommenceront à courir, pour le 
T,ogo, il dater de la promulgation du présent décret.. 

ART. 3. - Est également déclaré applicabl.e au· 
Togo l'article 17 de la loi nO 46-729 ·du 16 aVl'il 
1946 susvisée, sous réserve des dispositions suivanteS : 
" Les effets de l'amnistie prévus par le présent décret 
sont pour le -Togo ceux définis auX articles 5·.et 8 . 
à 13 du décret du 5 odobre 1933 susvisé déterminant, 
pour ce territoire, les infractions llnx.quell':ll s'appli.. 
que la loi d'amnistie dn 13 juillet 1933» 

ART. 4. - Le Garde des Sceaux, Ministre' de Iil' 
Justice, le Ministre dès Armées et le Ministre de la 
France d'Outre-mer sont chargés, 'chacul! ~n ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décrèt qui sera 
publié au Journal IJfiiciel de la République"frallçaise 
et au lourttal aifielel du Togo. 

. Fait à Paris, le 22 octobre 1946, 
GEORGES BID~ULT. 

Par le Président du Gouverhèment provisoire de la· 
République: 

Le Ministre de la fraflce d'Ontre.Mer,. 
. MariuS ·MOUTÉT. 

Le Garde -dès SaetUJ..<; MiniStre de la Justice, 
Pierre-Henri TE1Tül!N, 

Le lvlinistre des Armées, 
E. MICHELET. 
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[JJ/ NQ 46-729 du 16 avril 1946. 
1/AssembJée Nationale Consti[uantc a aoopté; 
Le Président" du OQUV~rflemcnt provisoire de fa Réplibiique 

'promulgue la loi dOf1~ la. teneur. suit; 

,AnneLE PnEMlER. - Sont amnistiées toutes contra
ventions, punies de peines de simple police, 'commise~ 
antérieurement au 8 mai 1945, quel que soit le 
tribunal appel,é il: statuer. 

AI.H. 2. ,- Sont amnistiés tous délits commis anté
(Ïeuremel1t au 8 mai 1945 qui sont ou seront punis: 

.10 De: peines d'emprisonnement inférieures oi! 
égales à deux mois et d'une amende inférieure ou 
,égale à six mille francs (sans décime) ou cinq cents 
francs (décimes en plus) ou <,le l'une de ces deux 
peines seulement; 
'2" -'- De peines cl'emprisonnement inférieUl"es ou 

'égales il,' six mois avec application de la loi de sursis 
.et. d'une amende inférieure ou égale à six mille 
francs (sans décime) ou cinq cents francs .(décimes en 
phis) , ou."de l'une de ces deux peines seulem:ent. 

, , ',' ART. 3. ~ Sont amnistiés les· délinquants primai
res condamnés à' un emprisonnement inférieur .ou 
égal à six mois et à une 'peine d'amende infériel)re
'Ou égale à six mille francs .< sans décime) ou cinq 

. cents francs (décimes en plus)' ou à l'une de ces 
,detlx 'peines seulement, prévus par t'acle dit ({ loi 
du 14, septembre 1941", portant modification de la 
loi du 26 mars 1891, p.our l'un des délits c.ommis 
al1tél"ieul"emcl1t au 8 mal 1945,' .- ' 

, AIn, '4.. - Pendant un délai de six mois, àCOllW
ter de la pr.omulgation de la présente loi, pourront 

'demander à être admis par décret an bénéfice de 
"', 1J amnîsfie: 

, 10 ~ ,Les individus condamnés pour 'délits d'achat 
, oU de transport illicite de marchandises, d'acquisiti.on 

lori utilisation indues de titres de ratijJnnement, lors
. que" ces. infractions portent sur des denrées a1imen
. laires, effets d'habillement, moyens de chauffage ou 

d'éclairage; , 

" 20 .~ Les délinquants primaires condamnés pour 

vol, détOurnement ou recel de denrées alimentaires, 

'effets d'habillement, moyens de cltauffage .ou d'eclai

rage. 


Le' bélléfice de.'J'amnistic prévue au, présent ar
ticle ne peut être accordé que lorsque les infractions 
\~sées ônt été. C'Ol11mi~es en vue de la satisfactioll 
dil·.eete :. 

a) "oesbeso;ns personuels >ou familiaux de leurs 
iluteurs ou des personnes vivant soos leur toit; 

bIDes besoins des réfractaires, résistants .ou prison
-niers" ·évadés; - . ~ - " - 

•. c) Des besoins du personnel salarié vivant en 
debors.:du toit familial, en ce,qui concerne seulement 
l'applicatiou de l'alinéa le,. du présent article. 

Ces infractions, pOur' être ammstiées,,,(Ievront avoir 
été commises,pour l'ensemble du territQire, antérieu
rement au 8, mai 1945, ou à ,1" date du '10 août 1945 
pour les départements du Haut-Rhin, Bas-Rhin et Mo
~k' .' , . 

Sont toutef>ois exceptés du bénéfice de. c~tt~, 'dis
position les auteurs ou complices de .....ols04 d.ét,qur.' 

. nements commis, au préjudice des pri"sollniers, ,bu des, 
déportés. . " " . " 

A l'égard des persollues non encàré ctHid;'mn~s, 
le 'délai ne courra qu'à dater de la ,condamnation" 
définitive. 

AIlT, 5. Pend.ntun délai de six mois; à',eomp1;.,r, 
de la promulgation de' la présente loi, )Jonr~ont ,être" 
admises par décret au bénéfice de l'amnistie toutes, 
personnes condamn';és en raison de faits commis anté-' 
rieurement à la libération du terl"itQire pO'llr des;,p'ro- ' 
pas, écrits, confection ou distIibutiori"'des tracts, ou 
aocuments de, toute nature, alors réputés 'cQIlti"airës 
aux' intér~ts du peuple français,lorsqll'elles ll\auront 
pas, pendant l'occupation du territoire fnlnçais par 
l'ennemi, manqué, à lew' devoit, 'd'attacltemCJ1t â l,a 
france. " . ," 

~', ' 

ART. 6. Pendant Ull délai de siX' mois, à\",?mptet' 
de la promulgation de,la présente loi,. pourroI\t,demaJF 
der à être admises, par décret,. au bénéfice <le::l1am'. 
nistie, lès ptrsonnes poursuivies .()U condam!lées, pour
toutes înfracli{)fls pénale., quelle 'qu'en soit là .quali·: 
fication, et quelle que soit la juridiction appelée à'",n 
connaître, :civile ou militaire, cOlllmise.s, antétieute
ment ~J1 8 mai 1945,pour l'ensemble du terrItoire ' 
pu à la date du 18 août 1945 pour les départèments du· 
liaùt-Rhin, Bas.Rhin d Moselle, à. conditloll <;lue . les 
actes reprochés aient été accomplis aveè l'esprit de,. 
servir la cause de la Iibér,atton définiti\ie de la France. 

A",. 7. - Pendant un délai de six, ,mois, .il: wmptù 
de la promulgation de' la présente "Joi,. pourront .de
'malidèr à bénéficier de -l'am_nistie les.p~rsonnesqui se 
seront vu infliger toute amende, quel qu'en S>üit le 
montant, pénale,. administrative 'Üll fisrâle, ~Lquel 
que soit l'autorité, ou l'organisme q\li 'pail pres
crite, sous la e9nditioJl' que l'acte 'lui l'auramotiv'ée 
soit intervenu avant le 8 mai 1\)45 pour l'eIisen!blè 
du territoire, ou la date du 10 aoûl1945 potj~ l,es 
départements du Haut-Rhin,Bas-Rhill et Mos.elle~et 

'qu'il ait .été commiS, soit en vue de: gênér,' directe· 

ment ou indi.rectement, soît en Y\le d'aidér 'les: f\lrees 

françaises de l'intérieur, en dehors de Jout, mobile 


"d'intérêt personnel. , '.' .' '. 

AIl.T. 8. - Pendant undéla! de. 'si~ nioi,s,' à ,ça.rtpter ' 
de la promulgation de la présente loi', p<)urront. de, 
mander à bénéficier de l'amnistie ,'les '";délirlquànts . 
primaires ponrles délits commis antérieurèment· au 
8 mai ] 945 pour l'ensemblé du territoire, ou à 'la 
date du 10 août 1945 pour les' départements dl\ Haut· 
Rhin, Bas-Rhin et Moselle, appartenatit: al!x' caté. 
gories suivantes: " ," • 

10, -- Père et mère ,ayunteu un fils tué à l'ennemf, . 
. 'mort' en captivité >ou en'déporlatiQri·ou fusiUé comme 

otage; . 
, 20 - Enfants mineurs 'e~ «cuves des m.i1itaires, 
marins ou maqui~ards tués à. l'ennemi,morts en 'capti
1Iité .on .en dépbrtation ou fusillésootjlllle otages';' 

, 30 ,":'" , Tous. prlsomÎiers . de guerre" (leporlés: ou 

internés"politiques ;r;t leurs. ~nfal1lsinineuts;' , 
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40 :', Toùtes 'persoimes ayant appartenu à une 
for.million de résistance à· la date du 6 juin 1944, 
ainsiquç' léur' femme' et leurs enfants mine.urs; 

. 50 "~" Les anciens combattants de la, guerre 19:39
t94o',blessés 'deguerre ou titulaires d'uue citation. . . . .' 

ART. Cl.,:",=- Amriistie pleine et entière est accordée 
à tous 'les_fitits commis antérieurement au 8 mai 194'î 
aYilnt ',donné' liettou poüvant donner lieu contre les' 
fonclioimaires, pe~sol1nels ,de l'Etat, des collectivité\; 
publiques, ,des services concédés ou llssimilés, il des 
sanctio!1s ·disciplinaires, q11i sont la conséquence de 
condamnations' judiciaires amnistiées. 

Le,,; bénéficiaires pourront demander la révision de 
la: me~ure, prise il leur "égard et le rétablissement de'
le'itr 'situation administrative à la condition, d'avoir, 
pei1cànd'occnpation du territoire français par l'ennemi, 
prollVé'leur attachement il. .ta franc", 
, Un ~écret en la forme de règlement d'administration 

,publique en (jéterminera les conditions de révision, 
'et de rétâblissement. ' 1 - -- < 

AR~.:;iO; ~ LI$. personnels de l'Etat, dei; collect1, .. 
vit~s. 'publiques, des' services concédés ou assimilés, 
ré~·-oqués,. licénci;'s;' relevés de lenrs f-ondionsou, 
plus ,généralement, .frappés d'une peine ,disciplinaire' 

, P<!ilT. des, mdtifs politiques ou des faits de grève, pat 
application, TIOÜl.mment des disllpsitiOl1S des décrets, 
l,ois des ,26',sëptembre 1939 et 9 avrll 1940, et de' 

,tous les ,(t'xte. complémentaires, pourront demander 
là révision de la mesure prise à :Ieur égard et le ré


'tablissenjel!t dë: leur.' silLlatiol1 administrative. 

, ,Un décret en 'forme de règlement d'administration 

publique 'fixétan6tamment les conditions dans les-' 

, qitelles ,les' mesures de réparation prévues par. l'or
donnance' du,' 29 novembre 1944 seront appliquées 
aux ~rs'Ünnels ,visés au présent article.' 

À<u:, 11. ':,,: Le bénéfice des articles 9 et ,10 sera' 
refusé _ si, 'entre la ,date à laquelle a été prollonèée 

,la .sailction.'et ,'céll'e. de la demande de TéyisîôlI, 

l'intéressé s'est rendu coupable d'un fait entachant 

1'11on)Jeur nu!a. p"o~ité et atant entralné tlne con, 


-(Jaqination judiciaire.,' " ' " " 
,<. JI 'po~lrra l'être également si l'intére~sé a, par ses 

actes,.;s~s , écrits. ,-ou, son a,ttitude personnelle, depuis 
le 10 lllln1940 . ' 

'« io':~Soit f<).vorisé des entreprises de toute nature 
de l'enlleini' " ,~' , _ _. t. /' ~. 

« 20 ,:..:' Soit contrarié l'effort de guerre de la Fran
ee, et,4e ses alIiés';

(d" ,:.: ;>oit "p,()r!éatteinte aux institutions consn
, tutionneUes 'ÙI.!' aUJi; libertés publiques fondamentafes; 
" ',( 40 --;-'SOÎI sdemmènt tiré ·ou essayé de tirer uu 

bénéfice, matétièl, 'c1irec! . de l'application des règle
'ments d.!! l'autorité 4..' fait, contraires aux I-ois ,en \'1

, .guetir .le, 16 juin 1940.» , ,. . .~_. 

ART' 12, .....:. Àllluislie pleine et, entière est accordée 
,pOUf t oules ;les' lnfraétions, commises antérieurement 

liu 1er janvter1940,' prévues par, les ar;icles ci-après 

dn Coqe ~'e jùsticè mjlitaire pour l'arniée de terre:
" - . - . 
,/ Ar!:'204,Siluf)es alit!éis 3, et 6. , 

, , ' 
./ 

"-, -~.---

« 'Art. 205, alinéas 1er et 3., 

" Art: 206, s~nf l'alinéa 1et. 


,,·Ar!. 2Q7.. 


{{ Àrt. 208, seulement dans les cas où les' voies, de 
fait envers Ul! supérieur n'ont pas été exercées' pén
dant le service ou il l',occasioll du service et lorsque 
la peille enciHtnIcest cprrectiollnelle. 

« Art. 209. 

" Art. 210, seulement lorsque l'anteur des' "oies de' 
fait ignorait la qualité "de 'SOI1 supérieur et que la 
peine encourue est correctionnelle. ' 

,,' Ar!. 211. 

" Art. 212, alinéa 1et. 


« Art, 213, sauf qnand la péine encourue est cri. -.minelIe~ 

« Art. 214, sauf l'alinéa 3. 

« Art 217, 'sauf le \'01 des armes et des mnnitions 
appartenant à l'Etat, de l'argent, de l'ordinaire,' de 

. la sol~è, des deniers ou effets quelconques apparté;, 
naut à l'Etat. 


« iui.218. 


« Art. 219. 

\\ Art. 225. '" 


« Art. 227, sauf si l'abandon de poste en faction oil . 
en 'vedètte a eu lien en prés.cnce de rebe1les ou de" 
l'emiemi. 

. « Art. 228. 


« Ali. 229, sauf l'alinéa 4. 

« Art. 230. 

« Art. 232

" Art. 240. 


," Art.241». 

, , 

ART. 13., A.mnistie pleine et, entière ~st accordée 

pom toutes les infractions commiseS antérieurement 

an 1et janvier 1946, prévués par les,~ articles ci-après 

du .code de justice militaire pour l'arm~e de mer: 


< Art. 205 (paragràphe 1':)" 
, « Art. -Z07,alinéas 1er et '4.. ' 

« Art. 208, sauf aliné~ 1er. 
« Art, 209. 

« Ârt. 210, $etJlement dans les cas oit les -Voies de 

fait envers un supérieur n'ont pas été exercées pendant 

le <er\'içè ou' à 'lfoccasion du service et· lorsque la 

peine encourue est rorrecliolluelle. " 
. ' , 

, « Art. 21],' 


« Arl. 212, seulement lorsque la peine prévue est 

correctionnel!e. 


« Art: ~213. , 

«,Art. 214, alinéa ,1 cr. 

« Art, 215" seulement lors,que la peine préyue est' 


c.orreclionnelIe. ' 


" 
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« Arl; 216, sauf nlb,éa 3, 


« Art, 219; paragraphe 1er et 2 et demie!' alinéa, 


« AIt, 220, article 221,' artide 227. 


« Art. 228, lorsque la peiu'c encourue'est correc

tionnelle. 

:' «' Arl. 229. 
« Art. 231, sauf lorsque l'abal1do!l de poste a eu 

lieu en présence de rcbcll~s ou de l'ermemi. 

" Art. 232. 

" Art. 233, sauf lorsql!e l'abandon de poste a eu 


Ht"'l- "ell présence. de l'ennemi. 
,( Art: 234; article' 235, article, 237. 

« Art, 240, pal'agraphes 2 et 3 lorsqne la pe1'te 
<lU la prise a eu lieu par négligence ou impéritie. 

,{( Art. 242, lorsque la perte ou la prise fi' eu lieu 
par négligence. 

<, Art. 243, ,!Iinéa 2. 
" lÙt..245, lorsque les peines encourues sont cor

rectionnelles. 
«. Art, 246. 

« Art. 248, sauf paragraphe 1"'. 
" Ar!., 249, sauf alinéa l"r. 
({ Art. 250, ,rorsqne la peine ellCQU1'lle est conec

tio11nelle, 
« Art. 251, alinéa 2. 
" Art. 252, article' 253, articlc 259, article 260. » 

ART. 14. - Sont amnistiés les faits de désertion 
commis pal' tous militaires cles armées . de terre, de 
:mer ou de l'ail' à l'intérieur, lorsque le délinquant, 
s'est rendu volontairement avant le 1er janvier 1946 
etquè la durée de la désertion n'a pas excédé trois 

·niois. • 

ART. 15. - ,Sont amnistiés les insoumis militaires 
des' ,armées, de terre, de Pair ou de mer, déclarés tels 
postéJieurement au 1er septembre J939 et qui se' 
sont rendus volqntairement. avant le 1er janvier 1946, 
à 'condition que la durée dc l'insoumission n'ait pas 
excédé trois mois, ' . 

~Am:, :16. - La présente loi d'amnistie ne saurait, 
en aucùn caS; ,s',appliquer à des faits de collabora
tion dans les termes de l'ordonnance clu 28 nDvembre 
1944. 

ART. 17: - Les 'effets de l'amnistie prévue par la 
présente loi sûnt . ceux définis aux articles 5 et 8 à 
13 de la loi du 13 juillet 1933. 

,Toutefois; 
ln ~ Dans le 'cas où une condamnation a sanc

,tionne uniquement des infractions de simple police, 
les effets de l'amnistie s'étendent aux frais de justi' 
ce non encore reoouvrés; 
, 20 - La rontrainte par. corps ne pourra être exer

cée oontre les 'condamnés ayant béné{icié de l'am
nistie, les droits des parties civiles étant, même en 
ce cas,.expressémeùt réservés; 

3° _. L'amnistie ne met "pas obstacle il la confisca
tion'. des profits illicites, confo!mément à l'ordonnan
ce du 18odobre 1944, modifiée et codifiéc ..par .1'01', 
tjonllance du 6 janvie,' 1945. L'iriterdiétion prêvue ~ 
l'article.13 de la loi du 13 juillett.933 n'est'pas 

'applicable auX procédures administratives' engagées 
en "erh! desdites ordollnances" '" 

En outre, Pamnistie ne peut, en aucun tasJ meltre 
opst.ck il l'acliûn en révision prévue par Vordon
nancè du 6 juillet 1943. 

AR.. 18. - Tout délinquant' aymif liejl~ficié d'e

l'amnistie du fait des condamnatl","s ayallt entraîné 

s.a radiation des listes électorales. pourra, :.dans, le 

ilélai de trellte jours qui suivra la promulgatiüll de la 

présente loi ou de la ,décisi,on individuelle d'amnistie, 

réclamer son inscripti,ori sur lés' listes de la ooffiln!!llC 

oll il est habilité à exe"cer ses droits civiques. 


AIlT. 19. ,- La présente loi est applicable à Y Algé, 
et aux départements de la Guadeloupe, de Il Mar.. ,' 
tinique, de la Réunion et de' la Guyane française, 

A l'égard des autres tel'ritoires l'crevant' d,t Mini~,. 
tère de la France d'Outre-Mer et en ce qui concerne 
le~ condamnations pmnollcées par des juridictions 
françaises dans les territoirès ['es~ol'tissant, au" Minis
tère des Affaires étrangères, des décrets, défermineront 
les infradions auxquelles ,,'appliquera la présente loi. 

Ces décrets seront 'publiés au liJurlUu. otticlÙ·de la, 
République française el aux Journauxoftiâels des 
territoires relevant du Ministère de la France d'Outre
Mer, autres que les Antilles, la RéuniOn et la 'Guyane 

, française, " , 
La présente loi, délibérée et adoptée pat l'As-. 

semblée Nationale Constituante, sera exécutée com
me loi de l'Etat. ,,' 

Fait à Paris: le 16 avril 194-6. 
FÉLIX GOUIN. .. 

Par le Président du GouvemewenÎ 
~ 

provis6ire de '\a 

République; , , ' •... , 


Le On/œe des Sceaux, Mi/u'site de la.!l/.St~ê,-' 
'Pierre-H,enri TEITGEN. 

Le Millistre des aflaires f#l'l1ftgèfes, 
GeQl'ges BIDAUl-T.. " ;, 

Le Ministre des Armées, 
E. MICHELET. 

Le.Minislre de l'e.colw'mie Ilatiollale, 
A. PHILIP,· ' 

Le Ministre de ta rralt.ce d' Outre-A-ler, 
Marius MOUTET, .. 

·Elecll..... 

ARReTE No 824 Cab. du 30 octobteI946" . 

.. LE GOUVERl'IElJ~ DES CoIPNIES. 
CHEVALIEr{ De .LA LémON o'HONNeuR, 

CROIX DE OUERRE - Mro!,-ILLE DË -L.A -RÉSISTANCE, , 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU Togo,' 

Vu 1. dé<:ret du 23 m.rs 1921 déterminant 1 .. '.ttiibutions 

et 1.. pouvoirs lIu Commissaire de 1. Républiq4e '1' Togo; 


. "t 
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Vu le décret du,;; janvier 1946 portant réorganisation 
a.d.!Dinistrat~ve du territoire, ~u Togo et· création, d'assem.. 
blees representatives j, • 

Vu • le, décret. du 16 avrù 1924 sur le, mode de promul
gation ~ de l'ublication â .. terles réglementaires au Togo; 

Vu la loi n" 46-2151 '<tu 5 octobre 1946 relative à l'ôlec
. tion, des memhres_ de l'as:sem~lée nationale, promulguée a11 
, Togo' le 12 octobre 1946; , 

Vu le décret ,,1<> 46·2189 du 9 octobre 1946 fixant les 
modalités -dtapp1ieation dans les territoires rdevant du Minis~ 
tère de, l.a France d'Outre~Mer du Titre VI de la ~loi du 

. -5 octobre 1946 susvisée, promulgué au Togo le 13 octobre 
1946' , ." ' 

. ARRETE.: 

ARTlqE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire, du Togo le décret nO 46-2;l55 du 23 octobre 
1946, complétant le décret no 46-2189 du 9 octo!?re 
1946 fiJ:[ailt les modalités d'applicaUon dans les terri
toi rés relevant 'du ministère de la France d'Qutre-mer 
dù Wr-e VI, de la loi du 5 octobre 1946 relative à 
1'élec~n'· des Inerribres de l'assemblée nationale. 

. ART." Il. - Vtt l'urgence, le présent arrêté sera im
médiatement applicable par voie d'affichage à la m'aide 
de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivi
·sions, ainsi q!le dàns tous les bureaux de postes du 
Tenitoirè. 

Lomé, le 30 octobre 1946. 
l NOUTARY. 

,-~,' ------' 

Le Président du Gouvcniement provisoire de la. 
République, 

Sur la proposition du Ministre de la France d'Outre-Mer;" 
Vu la loi. du 2 novètnbre 1945 portant organisation pro

visoire des pouvoirs publics; " 
Vu la loi N0 '46-2151 du 5 octobre 1946 relative à l'élec

tiOI), .des mel1\bres de l'assemblée nationale; 
"\lù']a loi No 46-2156 du 7 octobre 1946 modifiant la, loi 

N0,. '46-2151 du 5 octobre 1946 relative il l'élection des mem
bres:,_'(!ë l'àss_emblée nationale ~ 

Vu, le.' dééret Ni> 4t1-2189 du 9 octobre 1946 fixant les 
modalités d~app1icatjon dans les territoires relevant du Miliis
tère de':.j", Franc.' d'Outre-Mer du Titre 6 dé la loi du 
5 ()ctob'r~ ;1946 relative -à l'élection des membres de l'assertl

- blée ··natior,3Ie; . 
Le "Conseil des Ministres entendu; 

. DECRETE: 
ARTlCLEPREMIER. L'alinéa premier de 1'article 

10 du':décret Il'' 46-2189 du 9 octobre 1946 susvisé· 
estco!jlplété Comine' suit: 

« Toute'liois, à Madagascar, le recensement général 
des' votes. el\' pu!Jlic pourra se faire à Tananarive, pour 
chaque circonscription électorale ": 

ART. 2, -Le Ministre de la France d'Outre-mer 
est Chargé de l'eJCécùti.(m du présent décret, qui sera 
publie au JO/Ulwl {lltlciel de la République française 
ain~, qu'aux loumaux officiels des territoires intéressés 
eU.nséré au Bulletit< ])flic/el du Ministère de la France 
d'Oqtréimer. ' . , 

- ., :, Fait à Paris, le 23 octobre 1946. 
'. GEORGES BIDAULT. 

'Par le-PréSident.du GooverJ\ement provisoire de la 
République.:, '. ':." , 

_Le mif!.istre dl! !IJ/"rl1!lèe:'d'oùtre,iJler, 
. .'. M.artus MomEt. ' 

Di.U'ncllo... honorifiques 
, --' 

Légion d'honneur 

Par décret dn 18 octobre 1946: 
Sont promus et, nommés dans l'ordre national.de la 

Légion d'Honneur, à titre civil: 

Au grade de cllevalier : 

M. 	 Maillet (J can-Lucien)" chef de bureau hors 
_ classe d'adminIstration générale des coIQnies;_ 

28 a,ns ,4 mois 25 jours de services, dont 5 ans 
3 mois 5 jours de majoration pour.sen1ces civils, 
hors d'Europe. . ' . 

. 	. ., . .~ ___,~_-,-~.~______i . 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

ARRETE No 807 AE mu 25 octobre 1946. 

LE OOÙVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER Of! LA 'LtaloN O'HONNEURJ 

CROIX DE QU'I!RRE - MéoAILL!! DI! u. RblSTANCI!i, 
CoMMISSAIRE DE L,A RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du, 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaÎt:e de la Républîquc··au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga
tion et de publication des textes- règlementaires au Togo; 

Vu l'imêté général n" 270 ,SE. du 23 janvier' 1946 fixant 
les conditions du' régime commercial en AOF, promulgué 
au Territoire par arrêté No 144 Cab. :du 21 février 1946
et tous textes subséquents; 

Vu l'arrêté général "" 3878 SE.. du 9 septembre 1946 
modifiant l'arrêté général, du 23 janvier .1~46 susvisé; 

ARRETE: 

AitTICLE PREMfER. - Lés dispositions de l'lIrr~t~ 
général no 3878 SE. du 9 septembre 1946 modifiant 
l'arrêté général susvisé du 23. janvier 1946 sont éten
dues aH Togo. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié, 
par voie d'affichage à la Mairie de Lomé; dans les 
bureaux des Circonscriptions administratives et .d~, 
P.TT. du Territoire. 

Lomé, le 25 octobre 1:946. 
J. NoutARV. 

ARRETE No 387'8jSEdu. 9 septembre 1946. 

LE HAUT COMMISSAI~r DE LA RÉPUBLIQUE, 
GOUVERNEUR' GÉNÉRAL DE L'A,O.F., r 

COMMANDEU~ DE LA LÉGtoN D'HoNNEU~, 

Vu le décret du 18 octobre, 19114 'portant organisation, du 
Gouvernement général de l'Afrique Occidentale Française 
et les acles modlfic.tifs subséquents; , , , ' 

Vu la loi du 14 mars 1942 v.lidé~ par Orctonnance du 
27 mai 1944 portllnt 10, réglemelitationl1e PimpOrtation • 

. ';:. 
~~:;;::-- .. 
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l'~rtàtion, la circulation, la détention, l'utilisation, 1a mise. 
-en vente de teus produits, matières_ et denréçs nécessaires aux 
besoins des ter{ito~res - 20. ........:. .régleinentatiol1 des -prix;, 

Vu -le décret du 31 janvier 1944 portan.t création et organi
sation 'du Comité du Commercç Extérieur; . 

'-.. Vu -l'arrêté 270 SE. du' 23 ja'nvier 1946 fixant les couditîons 
.du régime commercial en AOF lUo<lifié' et complété par arrê
té. 1788 SE. du 4 mai 1946 el' 3212 SE. du 27 juillet'
1946; ,. . .. 
, Vu l'urgence -et _sous réserve d'approbation en COlUmission 
Permanente du COnseil de Gouvernement; 

ARRETE: 
. AIHIGLE PREMIER. ~ Des licences Olt altto.risàtiolls 

. d'importation. hors contingent poürront être excep
· ti6nnel!~ment . émises 'Sur décision spéciale du Haut
'Commissaire de la République Française Gouvernel1T 
général' de. l'AOF, pour couvrir des offres présen
t'!.lit un. intérêt particulier pour l'économie de la Fédé-' 

· ration. . 
~ Les ; commerçants, .Htulàires de ces 'licences, 

· poun'ont conserver à titre personnel cinquante pour 
c'ent (50 "io) des marchandises importées. . 
~ Le surplus sera réparti entre les autres comin er- _ 

· çants bénéficiaires de pourcentages en application des' 
" . articles 2 et 3 de l'arr_été 270 SE du 23 janvier 1946, 

. ART, 2. ~ Le présent arrêté est applicaqle pour 
toutes. les marchandises hors contingent ai'riv'ant dans 

· la F~dération après la par~Jion dlldit arrêté. 

ART. 3, Les Gouverneurs des colonies du Orou
, pé,. Je Directeur général' deS Services E;conomiques 
· sont chargés, chacun en œ qlli le concerne, de l'exécu
· tion du présent arrêté qlli sera enregistré et commu
niqué partout où· besoin sera et publié au Journal 

\ .' Officiet de l'Atrique ,Occidentale Française, 

Dakar, le 9 septembre 1946, 
R BARTHES. 

, Approuvé ell Commission Permanente dl/. Conseil 
de Oouvememenl - Séance d'li 7 octobre 1946, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Timbres fiscaux 
• 

· ARRET1:.' No 798 ENR, du 23 octobre 1946, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNEL"R., 


C~OJX DE ,Qm!RRE - MtOAILL'E DE LA RÉSISTANC!!, 


.COMMlSSAIRE . 'DE tA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


.r Vu iê décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

,Vu . J~ "décret du 3 janvier ·1946 portant réorganisation 
· administrative du' territoire du Togo et création d'assemblées , 
représentatives; 

Vu' J'arrêté. No 318 du ,5 juin 1941 port.nt établissement 
de·. l'en''!'glstrement et du ti",bre au Territoire du Togo 
et 1"". textes mooificat;fs subséquenis; 

Vu la 'pénurie de tw.brès fisca~x; .- . ." ." 

Sur la PIPposition . du Reteveur de l'lOnregistremeni; 

TERRITOIRE DU' TOGO 16 lloyembre 1946 
._-- -_._----------'--.....,--.- ...~------_.-

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, ~ il ser~ procédé' par SUI chaI'ge 

à la moduication des quotités de certains timbres. fis-' 
.caux, conformément au. tableau ci-àpl'ès: " 

, .._.- = 
QVOTli:ESQUANTITÉS QUOTIT~S 

. 'i'I'OllVêLLESSURcn.", RGÉES M,'ClEXXtô:S 

(J UO1.500 0 1',50, . .' 
5.600 () f,15 , 1 f;OO 

16,000 0 l'.30· 1 f,OO. , .. tOO'14.000 °1.80 1 ' .. ' 
15.000 2 f.I)O . .,6 LOO , ,,H,OOfi f,0015,000 '. 
'4.950 5 f 008 f.~O , 5• f:OO , 
5,500 
8.450 12. f,OO 

13 f,OO ~+- 19 1',00 
14500 10 F,OO' 

.' 
. . 

18 r;oo .' 
.,'_.~ .. . • ., , .._." -'" . 

ART. 2, - Les surcharges seront apposées à l'en
cre grasse indélébile par l'Imprimerie de la- Mission 
Catholique à Lomé, 

ART, 3. ~ Une conimission composée de : 

M,M. le Receveur de l'Enregistrement, .' , . 


le Chef de là Section .Matériel (Fülances-), . 

. Dosseh André Michel, Commis cl'Adminlstrâ

tion aux Domaines, .' " " ... 
se réunira sur.la éOl1vocation de son Président à l'effet 

. de procéder au comptage des timbres surchargés 'et 
à ladestl1llctioll par Încinération 1iès timbrés flscauÏl: de 
connaissement détériorés par i'1]umidité et impropres 
à tçut usage dont détail suit: ' 

QUOTf'nts QU.'\i'\TI'l'ÊS 

2,ÔOO' 
8 f,OO 
3 f,OO 

2.000 
. 12 f"OO , 975." 

16 J,OO 2500 
24 LOO 1..500 

ART, .4. --, Il· sera dressé ponr ces. op~rations' ni! 
procès-verbal qui vaudra pour le Receveur de l'Enre- ; 
gistremcnt et du Timbre, prise. en éharge 'g'une "part, 
en ce qui concerne- les'nouvelles quotités des timbres 
surchargés, et décharge d'autre part, des. ,anciennes 
quotités de ces timbres et des timbre~ incinérés" ._. 

ART. 5. ~ Les timbres' de èo.nmiisserrtent :désquoti- . 
tés ci-après: . ... 

9 francs 
18· ~ 

et 36' ,-
pourront être utilisés comme timbres" flscaùx. 
l ART: 6. - Le Chef du .Bureaud~s Fii1à~cès et le 
R'eceveur de l'Enregistrell1el1t seront chargés dé. l'exé~ 
oution .du pt;ésent arrêté qui sera :enrégistré,:' èQmlri'U
l1iqué. et publié p!jrlQUt où besoin . sera. , _ 

Lomé, 1e·23· octobre 19.46
J. NoÙTAIW.

-"--,--,--,-_::: 
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Budget loc.1·,-

CtlÎsse de réserve 

ARRETE Nd 801 F. du 23 octobre 19Q6. 

'LE .oOUVERNEÙR DES'COLONlES, 

CHEV.,.\LtEl{ DE LA LOOION n'HONNEUR 1 


CROIX DE,QUERR.E - MÊDAILLE DE LA RÉSISTAKCE. 


COMI.ÜSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AB TOGO, 
vil le décret du 23 màrs 1921 déterminant les attributions et 

!'CS: pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
_' Vu . le" décret 411 3 Janvier 1946 portant réorganisation
ad.ministrative du TerritOlre du Togo et création d'assemhl6es 
~pr~rt~tivœ·~ _. 

.Vq' ,le. décret du 30 décembre 1912 s,ur le régime fînancier 
des Colohies ~ notamment en ses articles 259; 260 et 261; 

Vu ,l~ déèret <Ju 2, al'ril 1946 portant approqation du 
Buâget ,Local.,dœ Togo ,-, Exercice 1946; 
, Vlt,Jes',dj'sponibilités de la Caiss~ de Ré~er\'cj 

... ARRETEt' 
ARTICLE PREMit~. ~ Un prélèvement exception-, 

ne! de ,Dix millions 'de francs (lO.OOO.QOOfrs.) ·sera 
'effectué sur la, Caisse de Réserve du Territoire pour 
fair~ face, aux dépenseS: occasionnées par Pexécution 
des Trâvaux Extraordinaires de Pexercice 1946. 
:, Arâ:2. :..; Il sera fait recette du montant de ce prélè

verperità la Sèction Deuxième, Recettes extraordinai
res du : Budget Local Chapitre, VII - Exercice 1946 

Brélêvement txceptioimel Sm la Caisse de Réserve. 
,AHT-. 3~'- _.~:.: Le pré~ë.nf arrêté sera enregistré, com~u

'ni<jùé :eLpliblic par,;ollt Ol! 'besoin sera. 

, Lomé, le 23 oelobre' 1946. 


, J. NOUTARY. 


" Compte définitif 

ARRETE No 8,27 1". du 30 oeLobre 1946. 

LE ,GOUVERNEUR DESCOLON.ES, 


_ -CHIWAI,.IE~ DE LA ~tOtoN D'HONNEUR., . 
,:CR.OIX· DE OUeRRE - MEDAILLE DE LÀ RÉSISTANCE,' 

, CO.iMISSAIRE DE LA" RÉPUBLlQUE AU TOGO,', 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'lès attributions 

èt lé~ pouvoir,s_ d~ Commissaire de la Républlque- au Togo; 
Vu' le décrèt du' 3 janvier' 1946 portant réorganisation 

administratiye du" tet'ritoire du Togo. et creaf!pn d'assemblées 
. représentatives~ .,.< . 

'. Vti,le 'd~cret .du 'lU' décembre 1912 sur le regime fin<lnci'er 
des Colonies' et -notamment en son article 315; 

-Vu- li '{îé~re't d~ 14 'février 1945 'p~'rtalit approhation du 
Budget loc;aL ·du Togo exercice 1945; 

~e. Conseil Privé, entendu; 

ARRETE :, 
;A~TICLE: PH.EMiER_ ,Le compte défjniiif des recettes 

et des' dép\,uses çIu BJ,dget Local pour l'exercice 1945 
est arrêté' coinîriesuit : ' 

Recouvrements 'effectués :' 141.041.673,80 
Dépensés effectuées:. 14(l.8~6.807,60 

):xcéderit des recouvrèments' sur les 
dépenses ,à, v,erser à, 'la caisse d" 
réservé 2:14.866,20 

, Â:R'r, 2.'·::": Le présent' arrêté sera ellregi~tté, commu
niqué et publié partolit où besoin sera. • , 
.,... ; Lomé, le 30 octobre 1946. 

, " J. 'NOUTARY. 

" 

Allnu/,Jtion de crédii.$ 

ARRETE No 828 f. du 30 odobre 19'16. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONI!::S; 


CHEVAU!R OE 1:/\ LÉOION.' D'nOm4eURf 


CROD< nE GUERRE - MÉDAILLE DE"LA RtsISTA~CE, 


COMM.lSSAIRE DE, LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution5 

et les pouvoirs du Commissairç de la République au Togo;, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatioll 

administrative du territoire du Togo et créatîon d'assemblées 
r~pr~nlatives;. . ' 

Vu le ~décret du 30 décenlbre 1912 sur le régime financier 
des Colonies et notamment en son article 274; 

Vu le décret du 14 .février .1945 portant approbation du 
budget local du Togo, exercke 19-15; 

Le Cçmseil Privé entendu; 
ARRETE: 

A~[Ô:.E PRE,I1IE~. - Sont annulés al! budget iocal 
- Exercice 1945 les crédits suivants restés Salis 

emploi: 
CHAPITRE 1~' 135.522,10 

2 26.686,~ 
3 17.(j79,20 
4 41.918,
:; 9.176,
6'90.092,70 
7 158.633,80 
8 64.577,80 
963.082,70, 

10 ' 365,092,,....: 
11 ..•. 52,527,20
12,' . lL923,-' 
13 892.031,50 
14 '193.555,
15 113.989,40 
16 24.810,-'-' 
17 ' 22.613,~ 
19 610.283,-, 
20 10.390,-, 
21253,966,20 
22 10.285.643,80 

Total général 13.444.192,40 
'ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu

niqué et publié partout ou besqin sera, 
Lomé, le 30 octobre 1946 . 

J. NOUTARY. 
-:-~---_.::..- , 
Virement de crédits 


ARRETE No 829 f. du 30 ocLobrè 1946, 

•LE GouveRNEUR DES CbLONIES, 
CHEVALJ~ DE LA LÉGION nJHONNEUR.1 • 

CROIX DE OUERRE - MéDAILLE DE LA RtSISTANCE! 

COMMISSMRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le' décret dn 23' mars 1921 déterminant les attributiolti: 

et,les pouvoirs du Commissaire de la RépubHquè'-au'Togoj ~ 
Vu le ,décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoite. du . Togo et création d' assem
blées rep~ésentatiVes;, ' ' 

Vu le . décret du 30 décémbre 1912 sur Je régime fina~cier' 
des Colonies; , 

Vu le décret du 24 avril 1946 portant approbation' dH' 
, Iludget Local du Togo Exercice 1946:' 

Le Couseil Privé entendu'; 
, ARRETE: " , 

ARTICLE PREMIER. -' Sont au/orisés à l'intérieur, 
des Chapitres ci-dessous désignés du Budget LOCllI
Exercice 1946,-7- les virements ci~près,: 

,,-' 

-

, 

' 

' 
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-
Art. 1" 

2 
3 
4 

5 
6 -

CIfA PITRE 	·1: - DÉp""s"S ORDINAIRES 

Intérêts et am01'tissements 
Frais .accessoires de J'emprunt. 
Allocations temporaires 
Pensions, allocations de r~etraite et· pécu1e 
Contributions diverses 
Dépensc>s d~exercices clos 

TOTAL DU CHAPITRE I. 

CHAPITRE 	 Il. - HAUT-COMM'SSARIAT ET COMM.SSARIAT 
DB LA RÉpuBuQUE (Personnel). 

. 
Art. f" - Haut-Commissariat de la République 

2 - Commiss".riat de la République '. • • 
3 - Cabinet du Commissariat de I.a République 
5 - Dépenses d'exercices clos 

-
TOTAL DU .CflAPfTRE II.-

CHAPITRE III. - HAUT~CO~MrSSARIAT ET CO~IMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE (flfatériel) 


• 
Art. 3 - Commjs~ariat de la République (Service intérieur de 

l'Hlltel) . · 
4 Inspection mobile . · , li - Dépe~ses d'exercices clos. 	 ,· . TOTAL DU CHAPITRE III. . .· 

ÇHAPITRE IV. - ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

(Personnel) 

Art. 1" Secrétariat général 	 .· 2 - Inspection des ..Affaires Administ'ratives . 
3 - Bureaux du Gouvernén]ent .. 

- Circonscriptions Administratives (Perunn,llmpilll)• 	 · 
· 

5 - Circonscriptions I\dminlstràtil'es (P,mnnelindiglnt) 

6 Indemnités de responsabilité 

7 - Justice. ~uropé-enne . . 
 · 

·8 - Justice indigène, 
9 Police administrative et judiciaire

t2 - Force. de Police . . . ·· . J.3 - Dépen.es des exercices dos. · . 
TOTAL DU CHAPITRE IV. 

A . RETRANCHER ; 

• 

589.391.60 
22.QOO.00 
51.325.00 . 

277.083.00 
274.477.90 

1.214.271.50 


8.194.00 

24.743.00 
12.963.00 

45·900.00 

A ~AJOUTBR 

• 
, 

~.. 

1.214.271.50 


1.214.217,50· 

. 
45.9OO.QO • 

:,

· 
" 

32.056.59 
9.431.41 

41.488.00 

.41.488.90,41.48800 
------------I~--~--~---.. 


.• 
38.315.00 
63.483.00 
-

2.931.142.50 
- · 

-
--- .' . 
-

- 127.135.91 -
3.165.076.·U ,.$2 . · 

.. 

1· 725.660.76 
107.216.25 
Zi.069.00 
8.302.00 

719.158.80 
9'12.728•.60 . 
-, : .. ' 

3:)65.076.41 
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C,HAPITRE, V. ADMINlS'J'RATlON·GÉNÉRAl_E 

(Matériel) 

.Art. 1" Secrétariat général. 
2 Inspection des Affaires Administratives. 
3. Bureaux du Gouvernement. 
4 " Circonscriptions Administratives 
.5 '- Justice européenne 
6 ',> ;Ju.tice indigène 

'" 7 -1 Police AdmÎnistrati,ve et Judiciaire 
.. ~ ~ - -Etablisse"ments pénitentiaires ". 

9' ......::' )n$pection maritime . 
10 - Forces de Police -Bureau Militaire 
11 - Dépenses des exercice~ cios 

TOTAL nU CHAPITRE: V. 

, 

CHAPITRE V\. - SERVICES FINANCIERS 

(Personnel) 

Art. 1" Bureau du Trésor. 
Douanes. . ~ 

RépreSSions des fraudes. 
Enregistrement et Domaines 
Service Topograhique 
Forêts. 

2 
3 
4 
.5 
6 
7 
8 .-,. 

Contributions Directes 
Dépenses d'exercices dos 

TOTAL DU CH~PJTRE VI. 

CHAPI1:RE VII. - SERVICES FINANCIERS 

(Matériel) 

12.777.02 
2.387.84 

46.827.04 . 

24.899.18 
16.217.41 

63.175.98 
100.00 

77.702.11 
88.029.00 

332.115.58 

2.700.00 
15.302.00 

225.00 

86.522.00 
66.606.00 

584.158.10 

170.290.15 

161.825.43 

332.115.58 

560.379.10' 

23.779.00 

584.158.10 

4.121.;13 

. 

2;- Douanes 
3 - 'Répressions des fraudes. 
4 .~. Enregistrement et Domaines 
5 '. Sèrvice Topographique 
6 Forêts (Matériel) 
? Forêts.(Main-d'œl,lvrel. 
Il Contributions Direct~s 
9 Oégrèvements et remboursements 

10 .:-C .Moyens de transport 
Il, .Dépenaes'des exercice. dos. 

" 
5.000.00 

12.194.86 
5.051.42 
9.794.04 

99.2(;3.00 
6.649.84 

4.820.00 
7S·111.50 

85.158.73 

TOTAL DU CHAPITRE VII. , 217.889.66 211.88".66 
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, . 
• .. 

CHAPITRE VIII. 	 - EXPLOl'fATlO:-iS INDUSTRieLLES' 


(Personnel) , 


Art: 1" - p,:r. T. .. , 


2 - Service Radioélectrique , , 


3 - Tru\';lux Publics , 


4' - Transports routiers et aériens 
. 
5 AgricuJture . .. . . . 

6 Service Zooteduliq ue . 


1 
8 - Dépenses d'exercices clos · 

· 
· 

TOTAL nu CHAPITRE VIII. · 
. 


CIHPITRE IX. - EXPLO';;"ATIONS INDUSTRIELLES 


(Jllain,d'Œllvre) 

,
Art. t"' ..- P. T.T.. 	 · .. 

2 - Service Raoioélecttique · 

.3 -- Travaux Publics 

4. - Transports automobilçs , 

5 - Agriculture '. '. .
· 
6 Service Ele\'age 

1 - Usines et .AI~"S fabrication .' 


S - Mines 


. TOTAL DU CHAPITRE IX. . 

CHAPITRE X. -- EXPLOITATIONS INDUSTRU~LLES 

(Matériel) 
. 

Arl. 1" - P,T. T. . ;. 
 · , 

, 2 - Service .Radioélectrique 	 ., .. · 
3 - T.ravaux Publics (Frais généraux). .. ·· 

4 Garage 	 .." 
5 - Agriculture , 


.. ., -- 6 - Service Zootech nique. 
 · 
7 l,1sines et ateliers de· fabrication. 


'. 8 - -Mines 

li - Dép~nses d'exercices dos , 


. TOTAL DU CHAPll'RE X. 

.. 


CHAPITRE XL TRAVAUX PUHI.. ICS 

·'Art. t" - Travaux dlentr~tjen. · 
2 - Grosses réparations .'3 Travaux Neufs 	 .. · 

Travaux imprévus, 	 .., .. _. 
· · 

6 ~-Trav·aux exécutés·au.moyen de' la taxe -viçina~, . 

'1 - Dépenses d'exet:"cices clos 
 · 

, 	 .TOTAL. DU CHAPITRE XL · 
,. 

' .. 
.. 

.3 

A RETR~NCHER 

.. .. 
.. 

A A~OpTER 
.

- . . 

.. 

-
-

99.606.83 
194.794.00 

35.835.84 
20.936.00 
-

57.5(;7.90 
191,620.00 _.. 

- , 
. -

- .
101984.77 . 
351. ln,l'7, 

, ' . . . 

, 
351.172.67 

. 

105.22100 
~ -

-
-

121.039.30 
11.279.00 

120.35400 
- , 

357.89330 

.. 

101.436,25 
128,003.02 

48.38174 
._. 

149.366.40 
123,~44.25 

618.93;;.0;; 
10.000.00 

-
1~:53,2JJO -.. 191.~33.00 : 
29.789.00 ' 

-

-
- .. 

t 21.039'.30 

• 351.893.30 

. .. 
, .~ 

.. , 

- c .' • 
-

, 

70,69!i.7,1 
. 

-
, .. ,-

-
t .109.27n.OO .. -, ';' 

~ 1.179.966.11 

. . 
1.179.966,71 

, ,.' . 

- . , 342',793.25 . 
150.79439 

, 
-~ 

159.287.21 -
1,586.:620.# 

1.962.052.09 ~ 

, 
2.272.133,69 

, 342.720..00 
·c , .~ 

2.2'12.133.69 , 
. .. 

.. 
/ 

, 
, ." , 
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> 

A REi'RA;-':CHER A. ÀJOU"fER 
. 

èHJ\PITRE XII. - SlORVICES .D'I"TÉR~.T SOCIAL 

ET ÉCONO!.IIQUE 

,Art: '1·u ~Ser;jces Sanitaires et Médicaux ~ .. 
,1 ~ Hôpital de Lomé .. 

3 - Ar;;sis!ance Médicale Indjgè~le 
4 - Hygiène Publique . 

1 5 - Services Sanitairt;s Maritinles 
•. 6 - InjHl"uctions Publiques. 

., ,- Educa~ion et Sports "", 
8 Enseig~eme~t libre 
'9c - Documentation Générâle. • 

.10 -'~, Enseignement technique ct professionnel 
llL ~ .<\'ssistance Sociale.~" ", 
!.2 ~ S.~vice Météorologique, • 

, _'13 Dépenses des exercices clos, .. 

TO'fAL DU CHAPITRE XII. 
'.. 

. CHAPITRE XIII. - SERVICES D'INTÉRI;;". SOCIAL 

ET ÊCONOMIQUE 

:Art. 3 Hôpital de Lomé 
.. 5 - Assistance Médicale Indigène 

Services Sanitaires éi l"htrit;mes 
8- Instruction Publique 

'12 - Assistance Social.e . 
14' - Exp~ns,on extérielÎre 

TOTAL DU CHAPITRE XIII. . 

.CHAPITRE XV. - DÉPENSES I>[VERSES 

(HatiFiel) 

Art. '1~r'. - Tr~nsport de personnel et de matédeI 
.2 Frais de, mission -' . 
-3 ~ Fètes publiques - Frais généraux 

. ,4 - Subventions, 
5 - Dotations. 
7' - Contributions 
'8 - Qépenses d'exercices clos 

• TOTAL DU CHAPlTRIl XV " 
, 

,.CHAPITRE XVII. - DÉPENSES 'Ml'RÉVUES 

, . 
·Ari. 1':. .Pene de fonds "ld" matériel> 

2 .j,fù~res dépenses imprévues. 

'TOTAL nu CHAI'ITR" XVII. 

. " 

.. 


15,349.47 
321.81036 
109.0ï6.2ï 

13H150,00 

44.031.00 


. 42083.00 


674.508.67 

425.139,59 

425,139.59 

1227.666.95 
50,00000 

,285.510,60 

. 

1.563,177.55 

87.607.00 
-

40.191.00 
191.00 . 

523:722.01 

152.00 

4 ..156.00 

106,.096.66 

165.503.26 
80.307,57' 

3.878.00 

59:319.54 
116.131.~ 

425.139,59 

-r"' 

1.129.412,65 
70.250.00 

331,989.00 
31.52590 

1.563·177.55 

87.607.00 

87:607.00 87.607.00 

. , . 

, 
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A RETRANCHER - A AJOUTER 

- . 
.. 

'" . -
...CHAPITRE' XIX, - ApPRQ"ISIO.,NNEMENTS GÉN.ERAUX -

. ,
~Art. in: Magasin général - 1.976,171.57 

, .;.,.-,"2 - Pharmacie d'Approvisionnement 1.976.171,57 -· 
TOTAL ou CHAPITRE XIX.. 1.976.171.57 1,976.171,57 . 

CHAPITRE XX, - LUTTE CONTRE f,.A TR\'PANOSO~UASE 
.,(Persan/lei) 

. , 
, " 

A~t. 1" - Organisme de direction,. , > . '7,071.oit i..-
2 - Fonctionnement des Secteurs 11,172.00 

" -
· _Mt? J3 - Dépenses des exercices clos . 1&.243.00 

TOTAL DU CHAPITRE XX ~ 18,243.00 t8.243.00·· 
. 

r 
. 

CHAPITRE XXI. LUTTE CONTRE LA TRYPA!'iOSOMIASE 

(Matériel)
'. 

. . 

Art, 1" - - Fonctionnement des St;::cteurs . .. 
 6S.678,80 "' -

2 - p'rophylaxie agronomique - 60,650.00· · 
-3 - Dépenses ,des exercices clos .. 8.028;80 

" 
~ . . 

TOTAL DU CHAPITRE XXI .. .68.618,8068.678.8'0 
. 

.CHAPITRE XXII. - OÉPENSBS EXTRAOR1>iNArRES 

- , . / 

An· 1"' Tr,avàux Publics . - 2.188.248.20 
2 - Achar- de matériel et rééquipenlent du Territoire. 2.303932.20 -
3- Dépenses des exercices clos l1ÜS4.lio 

TonL nu CHAPITRE XXII. . ., 

-
2,303,932,20 2.303.932:20 

. 
, -; ~ 

".-"-

ART, 2•.- Le présent arrêté sera enregistré, commit- . 
niq\.té et p\lblié part<out où bescin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1946. 
J. NOUTAR.Y._____..7.

Tr.Dsporta aUloo;obU•• 

'A/~R,ETE No 809 AE 'du 25 octobre! 946. 

LE GOUVERNEUR. DES COLONIES,' 
0i!VAÜER De LA LÉOJON OJHONNfUEt, 


CROIX DE OUERRE - MÊDAIlJ..E DE LA RtslSTA:NCE, 

COMMISSAII<E DE lA RÉPUBLIQUE ~u .1600, 


_Vu 1. décret du 23 mars 1921 déterminant les attrilmtlons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
.. V~ ,le d~CTel du ~ janvier 1946 port.!'nt réorganisati"'"
ilôdmmmlrallve du lemtolt" du 'Togo et· creation d'assernbl ...... 
repres"ntatives ; '. _ 

Vu l'arrêté n~ 58 AE du 20 janvie; 1946 fi~ant lès prix 
maxima des transports. automobiles de marchandises; 

Vu la loi du 14 mars W42. et' les "texle,· St1bséquenis 
Payant modifiée on complétée; . - >,' 

Vu l'avis de la Commission des ·Prix d.ans ~a séance- du 
16 oclobre 1946; . '. . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.; - 'te. ·tarif maximum des. trans

ports automobiles de marcha:ndisès est fixé dans J'en
semble du T<!rritoire quels que scient la chârgèütile_ 
du véhicule et te carburanl employé à SJ!pt Fr.nés la. 

, tonne kilomètrique effectivel11ent triUlsportée. . 
Le tarif est porté à Huitfràncssitrles parCOUT;;; 

montagneux suivants; 
Atakpamé - Badou; "< 

Route du -plateau de Daye à partir de l'e.mbtan
chem.ent sur la route Atakpamé ....:.. PâHmé. 

. " 

http:2.303932.20
http:2.188.248.20
http:60,650.00
http:t8.243.00
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http:1&.243.00
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ART. 2. -Le tarif maximum du véhicule [dlolnètre " 
est fixé à Quatre Fraucs (Quatré francs cinquante'cen
times, sur [es parcours montagneux) par tonne de char
ge ~llile, le 'parcollfsétant décompté avec ,retour al! 
point 'decl'épart. ' 

ART. 3,~,V'll j'urgence, le présent arrêté sera imlllé
- diatement applicable par voie' d'affichage 11 la mairie 

· de Lomé, da1)sles bureaux des cercles et..:des subdivi
· -sions ainsi qtle dans les b\U'eaux des P.T:T. . 

ART. 4. ,Le Chef du Ser"ice Local des Transports, 
le Chef du Service Local des Prix et Stocks, les Corn. 
nlandants deCerc!e et les Chefs de SubdiVIsion sont 
chargés, chaC).tn en ce qui le concerne, de l'application 
duprés,ent lU7êté qui sera enregistré, publié et commu· 
niqué partout où besoin sera. -

LOIné, le 25 oelobre 1946. 
J. NOUTARY. 

------'- 
Hydrocarbures 

ARRE:rENQ 816 AE d1! 25 octobre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES. COLONIES, 
_ ~ CHEVALIER . O~ LA Ltmox O'HONNEU.R,

CROIX ·OE GUERRE - MÉOAlLLE oe LA REsISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu lcdécr€t du 23 mars '1921 d~t~rll1inant les aitributiOns 
· __ ·~-e:t-_·l~-_po_uvo~rs_ du Commissaire de la République au Togo; 

· . -Vu le dé.cret du 3· janvier 1946 portant réQrganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem
blées représenfatives; 

VII la loi du 14 mars 1942; 
":Vu,.!'artê'té No 521 AE du 14 juillet 1946 fixant les prix 

de venté'des hydrocar~res; 
Vù ]a demande cQHective d'homologation _de prix du 2 octo~ 

bre 1946 de la UDitl!d Africa' Company, de la Cie Française 
de l'Afrique:Occident1lle, des Etablissements R. Eyehenne 

,. et de la' C.I,C.A. représentant les Compagnies pétrolières; 
. Vu 'l~~,-:is de.- la Commission des prix; 

" ARRETE: 

Al\TICLE P~EMlER. - Sont fix~ comme suit à 
,comptel' "du 25 octobre 1946 les prix de vente ,à Lomé, 
taxe de' transaction comprise, des hydrocarbures ci
dessous" ' 

l<r ESsBllee 
Prix de, gros par fût complet de 200 ou dé 36 litres: 

Fra. 
E.ût de 200 !îtrcs '. . . 1.786,-
Fût de,361itres : . .' .' 414,
Prix de détail - le litre nu 9,80.., 

2e Pétrole 
Pri~ de' grQ.l>'par fût complet de 200 crl! de 36 litres: 

Fût di! 2oo.litres ' . 1.623,
, Fîltde,,,,.a6 li1res . . . . 393,

Prix de,:détail -:-"le litre !!lU 8,95 
3<',Mazout 

Prix de gros - Fût de 204 litres, 1.184,
, Prix de délail - le litre uu 6,40 


4~ Mo gaz ail 
Prix degrôs - fût de 200 litres 1.256,-' ' 
Prix de ,détail ~ li! litre nu 6,90 

-"-- --- ' 

5' ~ Essefu;e e!t C((isse Fra. 
Prix dc gl'Os - Caisse de 36 litres . . 429 .:.... 
Prix de demi-gl'Os - Caisse de 36 litres . 45J:-· 
Prix de 'âétai! le litre l!U • 11,45 

(je Pétrole tmc(lisse 

, Prix de gros - Caisse de 36 litres' , 409,
Prix de, demi-gros -: Gaisse de. '36 litres 430,
Prix de détail - le litre nu , ' . . .. 10,40 

Les, prix de vente en dehors de Lomé nepei!vent 

être majorés que des seuls frais de transport et manu

tention. Toutefois, dans le Cercle de Sokodé-Mango, lé 

pri~ de vente de la caisse d'essence 0" de pétl'Ole' peut 

être majoré de six frs. 


Mf[. 2 . ..::. Totite infraction aux disp"sitions du pré

sent arrêté sel'a poursuivie et reprimée conformément 

à la loi du 1-1 mars 1942. 


ART, 3. - Vu l'urgence, le pl'éSellt arrêté' sera rendu ' 
immédiatement applicable, par voie d'affichage à la" 
Mairie de' Lomé, dans les bureaux des Cercles et 
Subdivisions, P.T.T. et autres lieux publics. 

Lomé, ,le 25 octobre 1946.
f NOUTAR,Y. ' 

Organilation lerr-U.riaJ. 

. Cercle d'Allécha (Ca11ton des Tchek/>o) 

ARRETt: No 820 A.P.A. dl! 28 octobre 1946, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
• CHEVALIER DE LA LÊG10N n'HONNEUR,' 

CROIX DE GUERRE" - MtDA1Ll.E DE L~ RËSiSTANce, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL1QUE AU TOGO, ' 


Vu le: décret du 23-mars 1921 délerminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubUqite au Togo; 

Vu le décret" du 3 jal1~je't" 1946 portant. réorganis"~tion
administrative ùu terrItoire du Togo et création d'assem~ 
blées représentati\'-es; . 

Vu l'arrêté No 585 du 20 octobre 1935, r€tâb1iss,mt 
le Cercle :d'Anéc!tO; 

Vu l'arrêté 1'\0 433 du 5 août 1937 créant les. cantons 
de Voga" et de- Tabligbo; ~ 

Vu l'arrêté No 256 du 30 avril 1938, créan( le- caütQn : 
de PorfowSég-Ouro; 

Vu' l'arrêté N-ù 649 du 24 nôvcmor-e 1938, créant le 
canton de Glidji;, 

Vu l'arrêté N" 113 APAdu 1<r mars 1945, pOrfant réorga
nisati-on du _ commandement indigène et les textes m-odifica
tifs subséquents; 

Vu l'arrêté No 118 APA'. di.l2 matS 1945 modifiant 
l'organisation territoriate du Cercle d'Anécho; 

Sur la proposition du Commandant du Cercle d'Anécho; 

ARRÈTE: 

ARTICLE PREMIEll:- - Les villages de Tchekpo.DeCle
kpOé, Tchekpo-Devé, Tchekpo-Anagali, EssécNadjé et 
Essé-Zogbédji, antérieuremènt compris dans' le canton, 
de Tabligbo (Cercle d'Allécho) tel, que cè canton 
est défini par arrêté !'10 118 APA. du 2 mars ,1945 
susvisé, sont oonstitués en un oouveau cantan qui prep'd 
le nom d'e canton des Tchèkpo. ' " 

http:F�ltde,,,,.a6
http:chaC).tn
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ART. '2. - Le commandanr du CerCle d'Anécho· est 
chargé de l'exéClltion du prés,ent arrêté qui sera enre

'- gi,stré, communiqué, et, publié partout ,où besoin sera. 

, • Lomé, le 28 odobre 1946. 
J. NOUTARY. 

~--~-'---

Cnambrc de e~mmcrce. 

'ARRETE No 822 AI; ',ht 28 octobre 1946. 

" LE OOUVERNEUR DES' COLONiES, 


CHEVALIER DE LA LtOlON n'HONNEUR, 
CROIX DE GUERRE - MÉDAiLLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMiSSAiRE DE LA RÉPUBLiQUE AU TOGO, 
Vu. le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs' du Commissaire dc" la .République au Togo; 
Vu·, le. déeret du 3 j'anvier 1946 poHant réorganisation 

·administrative du, territoire .du Togo et création d'assemblées 
"représentatWes; . 

Vu le -.d,éèret" du 30 décembre 1912 sur le régime financièr, 
dès Cbloriies j

Vu la-1oi du 13 avril 1928 sur le. régime douanier colonialj'
,', 'yu l'arrêté d~' 20 juin 1922 établissant une taxe au profit 

de' Ja Chambre de Commerce du Togo sur le tonnage im
porté et exporté,. ensemble- tous les actes qui l'ont modifié 

'ou complété; , 
, - 'Vù Î'a-rrêté nO 4jF. du 5 janvier 1944 modifiant les ta-ux 

'-, d,é "la t,axe '-perçue au profit de la Chambre de Commerce· 
, , Vu· l'arrêté nO 44jP dti 17 janvier .194.6 modifiant l'arrêté 
'na, _4jF du 5 /"a,nvier.1944 fixant les taux de. la taxe p~rçu:e'. 
au' ,profit de a Chambre de Commerce; 

S.ous réserve de- l'approbation du Co'l1seil pr!vé; 

'. ARRETE: 
ARTiCLE PRqUER. - Les taux de la taxe sur' le,s 

marchandises importées et exportées per,Çue au profit 
',de la -Chambre' de Commerce sont fixés ,désormais 

comme suit : 
" A) -'- Importation .: 

,,' Divers 50 frs, la tonne 
'., Ti~'su~, alcool ,'~t . p~rfl;merie. ' 100 

B) .,- Exportation: 
Araèhides 30 frs. la tonne 
Café. 20() 
OofDn fibres ' . .-200 
'Amandes de karité ' 30. 

:Graines de coton 20 

Ka~o~ '. ' : 200 

Beuri:ede kaÎ'ité , 50 

Ricin .- . 30 

Maï~-. :'" 20 


'éfapioca • . . 50 
Pim'1J1i!s : '... " 200 

Produits secondaires . 100 

Cacao. : " • 30 


" Ain. 2. ' -' Le présent arrêté, qui aura' effet pour 
,2cimp'terdu 23 octobre 1946, ne sera applicable qu'aux 
Pi.oduitsde 'la récolte 1946-1947, à l'exception tou

.. "" tefois des amandes ,de karité, palmistes, hl!iIe de palme 
, : cet ,coprah dont les campagnes sont acruellement en 
,'cours- et- sera enregistré, ,communiqué et publié p"r- '.. . . - - , ' tout ou besolR, sera. , ' 

, " LOnié, le 28 octobre 1946. 
" J. 'NOÙTARV; 

, " ,~, ''.' ' , -- '-'- -, ' 

. ..~ 

TERRITQIRE' DU TÔOO' , 16nov~m1,lreI946 ' 
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, Elections 

ARRETE No 825 APA. du 30 odobre 19.46. 


_ LE OOUVERNEU'R DES COLONiloS, 

, CHEVA4-IER 'nE LA LÉGION n'HoNNEUR, " 

CROIX DE GUERRE - MÉD.AlLLE DE,!,.,\ RÉSISTANCE,;, ;, 

COMMiSSAiRE DE l;A RÉPUBLiQUE' ,.\u T~aO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ,attributions êi:: ' 

"les pouvoirs du Commissaire de)a République au To~o';·'. " /' 

Vu le décret du 3 janvier _1946 ' portant, réorgan'isation 

administraHve du territoire nu Togo et créatioJ.1 d'ass~mblé.es-, 

représentatives j , 


Vu la loi Nn' 46~2151 du 5 octobre 1946 -reta1i:v~' à..l'fle,c. ' 
tion des membres de l'asse1l1blé~ nationafe; ,_ , ' " 

Vu le décret No 46-2189 du 9 octobre \946' fixani",les, 
,modalités d'application dans les Territoires relevant-,du ,MÎl~js

tère de la France d'Outr-e-Mer du tifre 6 de la loi dIt 5,',octo-, 

bre ,1946 relative à l'élection des membres de,' ,Passembléè 

nationale; 


Vu' le décret. No 46-2190 du 10 octobre' 1946 'pori~rit',' 
eonvocation dans tes territoires relevant du Ministère' de- la' 
France d'Outre-Mer autres que les Etablissernents\''',Franç'ais~' 
de l'Océanie des collèges électoraux pour' l'élection ..,çl'une...
assemblée nationale; - C 

Vu le décret N0 46-219:(. dll 10 octobre 19~6 fixanf l'es: 

modalités d'applieation- dàns"les territoires r-elévant duo, ,Minis- " 


,tère de la . France d'Outre-Mer du titre 5 de ,la 19i ÛU,5-dcto! 

bre 1946 relative à l'élection des membrçs' de ,l'a-ssemblée, 


~ n~tionale; 

'ARRETE: 
, .\ 

ARTiCLe PREMiER. - Pour la mnsultation él~cto(al-e 


du 10 novembre' 1946, les sedeurs 'électoraux" sont 

les suivants: 


10 - Commune-Mixte et 
" Cercle de LOlilê Si'ège Lomé;' , ' 

2" - Cercle d'An'écho -' Siège Anécho,;.-, , 
30 - Cercle du Centre --' Siège Atakpiimé; , " 
40 - Cerde de KlolltO - SiègePalim'é;, ,', ' 
50 - Cercle de Sokodé ~ Siège Soko'dé; , 
60 - Cercle, -de' Mango' ,-,-: Siège 'Mango., , \ 

ART: 2. --' Là liste des bureaux de '\;ote, Duverts èst , ' 
établie ainsi qu'il Sl'!t pour çhaquesecteùr~ledoral :, 
1° ~ Secieùr élecioral de .Ici COJfi

muize-_Mixte et Cercié,- de, 'Lo'mé ' 

,", J 

Loi:aiJ\ -'. 

a) 1:..- bJlreall de vote à Loin~ (Com

, -Mairie' ~
l "'mune-Mixtc et:-Subdivision LOÜlé) . 


b) -1 bufe~Hli de vote à Tsévi-é. ./ ças, d. pashg.; , 


2° - Secteur électoral tf'Alléc/ro 
1 bureau de vote à Ané'cho .;__ . ,'. èco1.e='~I'A~JiiÙo 
3° ~ Secteur électoral du - Cerc~~ •1 

du Centre ',-' .... 

1- b'';reau de ,'ote à Atakpa~lé : , Eool, rigionall ' 


, ','
4° -' Secteur élect~ral llu' Cercle, ' 


" de Kloùio' , ,',",' :,' 


t bureau de vote' dc Palimé . 

, , 

5' - Seèteur é1ectqral du Cercle' 
de Sokodé " ' 


a)-1 bureau de voie à.s.okodé " '" ")Ecol;régiD~,lé' 

b)~1 büreau dc' vote il Lania~Kara., 'lcore,rural( 

c),- f borea~ ,de: vote: à 'Bassari'" . ~~. ECDIÎ~'réDiD~~Ie, 


,,/ .... 

1. ., 

http:d'ass~mbl�.es


, ' " , 
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a)~ ·1/ h-ti;ea-u_ {te' vot; il Man~o, .Ecal. ,iQion.l. 
b)~ 1, bu~~;;u :ùe vote ii Oapango . Ecal. rurale 

, ART. 3. ':"" Les bl;rea~x de vote sont ainsi wmposés : 
, '.' 

10 - Présidén!: 

I.:apr.ésidenceàppartiel1t de droit à l'Administrateur
Maire, auli' Cqmmandal1!s de Cercle et aux C,hefs de' 
Subdivisio:n qui peuvent, dans le cas de fractionnement 

",des secteurs',électoraux, désigner pour les, suppléer un 
'électeur sacliaq! lire et écrire le français; 

'}p ~ Assesseurs .

, , ' L-es"assèsseursidout l'im fait fonction de secrétaire~ 
, éOlitlell deux ,éledeurs ,ou électrices' les plus âgés et 
'les' deux élèc!eurs, ou élect.;ices les plus jeunes présents , 
,:à ,l'ouVerture ,du scrutin et sachant Ure et écrire le 

français. ,: 	 " 

.'-,",Ah: 4.'- Vul'tlrgence, le pr4llent arrêté sera immé
, ~diatèment applicable par voie d'affichage àla Mairie 

de Lomé; dans )es bureaux des cercles et subdivisions, 
ainsi qUe dans tous leS, bureaux .de Postes' du Terri-, 

, t9iee.," , 

,Lomé, le 30 octobre 1946. 

1.. NOUTARY. 

.' 

., ARRETE No 826A.P.A.: 'dJtt 30 octobre 1946, 

• " "LE GOUVEll.NEUR DES COUX.IIES, 
1 .. ' .' ... ' . CtUWAllER DE LA L~OION D'HONNEUR, 

. ~, CR~x De :OUeRR,E ~ MÉDA!LLê DE LA HÉSISTANCE\ 

CO~MISSA1REDE LÀ RÉPUBUQUE AU TOGO,. , 	 ' 

, , . "Vu.!. 'déê..et du 23 ma ... 1921 déterminatit les atlributions et 
, 1es -. poùvoÎr$ du" Commissaire de- fla République au Togo;

-:- . 
Vu 1e·J,déc~et;. du 3 janvier 1946 portant réorganîsatîon

admÎnis.ti-iltive ·du territoire du logo et création d1assemblées 
. "'re,r~entativ~e~.){"·. 

Vu la' loi N'" 46·2151 du 5 octohre 1946 relative à l'élec. 
. t.ion des ~in~ttlbres; de-l'assemblée l)ationale; 

, ' , 

,Vu le déc,..t Nin 46-2189' dù 9 Octohre 194C> fixant ies 
'. m~{llités~ d',applicatioQ. dans les territoires relevant du Minis
,.t~rede'là France d'Outre·Mer ùu titre 6 de la loi du 5 octo
br~ 1Q46~" relative" à· t,Pélection des membres de ·l'assemblée 
nationale";'. - '".' .' . . . . " 

V" le' décret "No ,'4t;.'U90 'du '10 octobre 1946 portant con
vOCation dans. tes tFrritoires ,relevant du Ministhe.· de la 

, ' 	 France 'i:POùtre'Mèr autr;>;que les J::tablissements français 
dé, l'Océanie des collèges élecloraux pour l'élection' d'une 
assembJéc ml'ti0!laJe.; 

. Vu.. ie 'd.icret. No 46-2192 du 10 octobre' 1946, fix.nt les 
- modalit~ d'applicai'lon dans les territoires" relevant -du Midis
,tèred,e,',!. Fran,c'" d'Out'rè-M,ex"du titr"'-P de la loi du 5 octo
hre ,1946, relallve à l'éleclton~ des rncmhresde l'assemblée 
nàtion~le'; 	 , ~ 

, , 
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ARRETE:' : 

'ARTICLE PREMlER., - Li Co;"mlssion de récerisement ' 
prévue à l'ârtîcle lÔ du- décret N0 116-2189 du 9 octobre 
1946 Susvisé est·composée de: ' ' , 

M, De Kermadec, Président du :rribunal de Plemièr~ . ',:
Instance de Lomé , .., . '. PrésideJ/t 
M,M. Siant, Président de la Chambre de 1\ 

Commerce,' , 
Pennaforte, Trésorier-Payeur gêné- , 

rai du Togo" 
Poyet, ÂdministratL'llr-Adjoint des' ,Mrmbres 

Colonies, , 
Chaumeil, Elève-Administrateur des 

Colonies, ' 
Elle siège à Lomé. 

Le 'recensement a lieit en séance publique 'lI plus 
tard lecinqilième jour qlii suit le scrutin, , ' 

ART, 2. - Vu, l'nrgence, le présent. arrêté sera 
immédiateme[lt applicable par ,·oie d'afficbage à la 
mairie de LÇlmé, daiIs les bureaux des ,cercles et slll')· ' 
divisions; ainsi ,que dans tous les bUrejlUX de postes 
du Territoire. ' 

Lomé, le 30 octobre 1'946, 

,J, 	NOUTARv; 

C, F, T, 

Budget lIfuiexe 

ARRETE No 830 C.F.T. tflr 30 octobre 1946, 


LE ,GOUVERNEuR' DES' COLONIES, 

CHEVALIER DE LI'.' LEOJON D'HONNEUR~ 


CR.OIX DE GUERRE - MÉ.O.AILLE DE LA RtSlSTANC!:) 


COMMISSA1RE DE LA RÉPÙSLIQUE AU Tooo; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les altr1hut1011s 

et les' pouvo:rs '<.iu Commissaire de la République au T<>go;. 
" 	 , -" 

- Vu le décret du 3. janvier 1946 ·portant· rwrganisation 
. administrative du territoire 'du Togo et création d'-assem

blées représentatives ~ , - , ' 

Vu le décret du ;30 décembre 1912, -SUl" le régime financier 
.des OJlonies; _ 

Vu l'arrêté No '10/CFT du' 4 janvier 1946, portaut fixation 
et arrêtant le projet de hudget de l'Exploltan<;>n du R('Seall 
et du Wharf de Lomé - Exercice 1946; 

·Vu l'arrêté No 38jCFT du 14 janvier 1946} rendant proyj: 
soirement exécutoire le budget de l'fxplQitation du Chi."min 
de Fer et du Wharf du Tago - Exercice 1946; '," ' 

Sous réserve d'approbation ministérielle; \ 

Le conseil' fJrhré entend~t; 

. ARRETE; 

ARTÎCLE PREMIER. Le bupgèt de l'Exploitation. 
du Chemin de Fer et du Wharf du Togo, alinexe du 

. budget IQcal,Exercice 1946, est modifié romme suit: 



,  '-~--
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l' Recettes supplémentaires' 

1) - Résèau ferré 
1 1 

CHAPITI?E PREMIER 

A'RTlCI.E 1", - Recel/es d'ExJjloita/ion 

,Paragraphe 1", Voyageurs et. bag~gcs , 
'2 Marchandises .' 

2) - Wharf de ,Lomé' 

CHAPITRE Il 

ARTICLE'j", - Recel/es if'Exploitation 

',Paragraphe 2. - Location d'outillage 

" ARl'IctB 3.- Recettes d'E;..-rJI'cice.(j alltérieurs 

"Paragraphe 1*r, Recettes d·exploÎtatlQl1. 

.:TOTAL des Recettes supplémentaires 

l 
1 

, "7,763,0.0.0. 
2.987.0.0.0. 10.,750.,0.0.0. 

200,0.0.0. 

50.000. 

~.-

•
250.,0.0.11 

~,~ -1 

2° DEPENSES' 

a) Dépensés ordinaires 

1) - Réseau ferré 

CHAPITRE PREMIER' PSI/SoNNEI, 

ARTICLE tt!l~ - Frais génér(lll~\' 

§ -2 Direction et s.er\'ices généraux, . 

'AlnlCLti 2 ...,. Dépenses d:Exploitatiol1 

§ 1" Exploitation 
§ 2 Voie et Bâtiments 
§ 3 Matériel et Traction 

ARTICLE 4 - Dépenses diverses 

,§ 2 Dépenses diverses 

ARTICLE 5 - Dépenses des exercices clos 
--' 

§ 1" Frais généraux 
§' 2 Dépenses fI'Exploitation. 

CHAPITRE ,1 bis - MAIN D'ŒUVRE 

ARTICLE 1'" ~ Frais générau),;" 

§ 2 Direetion et Services Généraux 

A reporler;' 

CRÊIHTS 

ouverts annulés 

70.00.00 

1,600,00.0. 
'600,000 

300..000 

240,000: 

200,0.0.0 
600.000 

, 
350,000 i 

'I~'~~'~II350,000 
i 

RÉCAPIT1JLA:.t.ION 
PAR CHAPHRE' 

Crédits 
ouverfs 

'. 

" 

'600,0.00 

3,640.00.0 1 

!-'. ' 

yoo..Oo.o 

,~'._, ,', 

http:70.00.00


- --

- -

- ;' ->j .~-' .,-:.......:. ' 
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1 ~ ~. , R~CA.PITULATIONCRÉD(TS 
PAR cHApITRE, 

_...~._'--
Crédits . Crédits 

ouverts annulés 1 1.
" . oùverts '. annulé.s 

1 
, , 

. Repo':, . 350.000 3.640.000 600.000-, :  1. 

, 
.AR:r)€I.E z,- Dép,,;ts,,$. d'Exploitation 

1 _...840.000. §Î"';E~ploitation . '" , 
1.400.000 . '§,2 Y"ieet~1\tiriielits · 
, 500,000 ., §'3 'Maté.rier et Traclio,," 

. ,-
~-~ '. ARTICLE 4 ~ D!penses diverses 

.. ,, ..§·~~~:;.:'-t·,è~Sih~s': et fabrication'$., 240.000 . • 
, 

, , -
5.000 . ". ,$'ri,Fr.is gén~ra~" . 

, ' ", , 

, CfI,t\PlT,RE' J ter ~ MkrIlR~EL 

,rrtlllSports Travan:r· 

. AKTIC.LE 1« -' FraiS gélJertJux 

~§,t .. Participation dépenses- Administration 
" \ Génirale. . . . . . . . 500,000

"' , .g :"2;' -~~r:ectio'n 'et ,Ser~~ces Gén~'r"ux . 200.000 . 

A.RTICLE 2- Dépenses d'Exploitatioll 

. ·i;' . " 

§ . .t,. Exp.!o!t • .!ion 100,000· 
...'Ii, 2 . Yoie ·et Bâtime,lts , -

.§3' Matériel ei Traction.' -
· .:.§ 4' A~rl~ité de. ':~nouvellement. 3,691.300'
" 

• '< " .' .' h' -_ 

ARTICLE 3,~ T~avnilx neufs tfe.l'exploitalion.·Cf)1Jt'ante 

,.' <A~TlèLl' 2 "':-,IJépensei d'Ex"I~i1ation 

............ , .. " 

'§.i :Vo1<i ~tBâtirlle"îs C • " 

• 
300.000' 

§3- '~1atérieI.et Traction. . " 
-

AR·rICI:E.4. -: D,fpe'1sès diverses 

.. § ,te~ -Ce'ssiJ:&s et f~brî~at~~ns-., 
~ ~ , ." .100.000 

, . ,T~'rÀ~ ',du R,éseau fel'ré . ' 

,,' ,2) -, Whlirfet Phare • 

:GH:APITRI':, If PnRsoNNEL' 

~ 
- .. - " . ~:.. .1 . . 

§1":'Whàrf ,e'tPba~e' .' .' 600.000'. 
, 
 ~
.... 

CHj\PI'f1Œ Ii bis-MAIN D'Œ~VRE 
• 

.ARTICL1l2 - Dépenses d'~p!oitatùm-. , ' . 
511.000§-l"Wl)à!fet PhiÎre .•' .1 

· j ,, " JI J?t!porftlt., 5U.000 ,.' "1-

-

. 

-

" 

-. . 
450.000 
500.000 , 
~ 

,'. 

-
100:000 

. , 

- , 

1 

1 

·1 
, 

1 , .., . 

. 
. 
~3.335,000 

~ 

. , 
, . 

" 

.' 
. ... 

· 
, 

-
, 

, 
.

, 

-
4.891.300 i 1.050.000 

"---1 
"-' 

' i 1.86630.0. ' 1.6;>0.000 
. .i 

1 
1 

1 • 

., 1 

1 · 
! , 

! 

1 

l600.000 --'
, 

. ' ,, 

,"-""1 , 

, .6QO.O!l!L + 
, 

\ 
i 

• 


v 
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Re/JOrt 

ARTIC1.E5 - Dépimses d'Exercices clos 

§ 2 Dépenses d'Exploitation, 

CHA PITRE Il ·ter - ~h':ÉRIEI. TRA\'AUx 

~'RTlCÙ3 2 - Dépenses d1explcitatÎon 
,. § 1" Wharf et Pbare 

§ 2 Annuité de renouvellement 

ARTICLE 3 - 'Traviill~,,( 11eu/s et exploitation 
courante' 

. § l" Wharf et Phare. 

ARTICLE 5 - Dépenses Exercices clos 

§ 2-Dépenses d'exploitation. 


TOTAL du Wharf. 


h) Dépenses extl'aordinaires. 
DÉPENSES SUR FONDS DE RENOOVELLE,\IENT. 

/ ' 

CHAPITRE 4 - Personnel. 
4- bis - Main d'œuvre 
4 te'r :- Mat~riel ' 

CRÉDITS 

-.. 
ouve-rts an'nulés 

1 
" 

511.000 1 

1 

! 
1 

. 

12.000 
~~~~-,-;" .. 

"' 

500.000 
408.700 '-


<200.000 .-

- 24.000 
I~' "

. 

90.000 -

842.500 -
- 932.500--,,

. R6CAPITUüti ON 
PAR OHA~1TRE 

Crédits l Cré.dUs . 
ouverts !, .! annu lés.:-

1600.000 

r 

1 

1
511.000 1~. . 

! 
1 

< 

• 

....;, 

:<'. 
- c 

.< 

124 ,000408.700 
1""--'''7361.519.700 :000 

, . 

932.500 932.500 

.. 
RéciÎlpitulation 

, 
.. .:  -

Crédits Crédits.. 
Dépen.~e~Recettes ,..OlH'erts annulés ., 

" t-) :........ Recettes 
 -supplémentaires tt.ooO.OOO.' , 
". ,2') -- Dépens.es ,ordinaires : 
,al"- Réseau fe"rré 11.866,300 1.650,000. . , ,6/- Wharf et .phare .. 1.519700 736.000 l',. 

~.,_.. . ... _. 
..13,386.000 ~386.000.. --

'" , 

.. 
Balance . , , .'11.000:000-

M., "Ah3') Dépenses extraordinaires . 932:500' - '11.000:000 
.Balance 

" 

r -. . ~,.. 
...._ ... -~.. --:•..TOTAL égal en recettes ct dépenses 

~ 11.000.000 11':000·000 .... , 
.. 

. ' . 

.' Je 

, ., 

http:D�pens.es
http:ARTIC1.E5
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ART. 2. ,"'- Le présent arrêté, rendu provisoirement 
exécut{)ire Sera enregistré, commüniqué et publié par
t{)ut où besoin ~era. ' 

Lomé, l'f 30 ,octobre 1946. 
, J. NOlJTA!lY. 

--------,-:. 
Tarifs 

ARREtE Nu 831 C.F,T, ml 30 oelofke 1946. 

LE eJOlJVERNElJR DES COLOr-;J.ES, 
" CHEVALIER DE LA LtmoM O'!iON::-tEUR 1 

CRoix DE -OUERRE - MÉDA1LLE DÉ LA RÉSfSTAKCE, 

COMMISSAlIlE DE L.A· RÉPUBLI9UE AU TOGO, 
Vu:le -décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 


les pouvoirs' du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le: déàd", du 3 Jallv~cr 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représelltatives;. " 

Vu 1.'arrêté N0 281 du 15 juin 1939 promulguant _ au Togo 
le décret du 19 mai 1939 pOrtant réorganisation des ChemÎns 
tif fer coloniaux; 

Yu l'arrêté général NO 3926/TP du 2 novembre 1942 
approuvanFl'arrèté No 552 du 20 septembre 1942 du Com
'missaire de la RégubUque au-. Togo étendant dans ce terri
tolre.Ia tarification en vigueur en A,O.F~ et créant un fas~ 

.cicule 2. sf.!~cial au RéSeau du Togo; 
Yl! la décision No 455jTP du 31 ,octobre 1944 désignant 

le~. Membres "du ,Çonseil Economique du Réseau des Chemins 
de feF du Togo;, ' _ 

Vu la lettre N0 22 TPIDO/SC ,dl! 13 août 1945 du Haut

Commissaire de la République au Togo au sujet de l'homo~ 

logation des Tarifs ferroviaires; 


Vu' iès- aVis, formulés par les .Membres du Conseil Econ-Q.. 
mique -et du Co~îté du_ .Réseau; . 

Sur la proposition de Plngénieur Principal, Directeur du 

Réseau des Chemiils de fer du Togo; 

~"Conseil _privé_entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les prix de transport du cacao 

prévus à l'articlé 3 de l'arrêté No 2049 TP/DG du 22 
juillet-1944;II\odifié par arrêté .519 CFT du 18 
septembre :1945 et. portés à- 295 frs. la tonne toutes 
provenances par w3'gon complet de 7 ou de .10 T, 
prix maintenus 'par ",rrêté 645 CFT - Art. 2- Tarif 
spécial P,V. 11 Tparagraphe d sont' modifiés 
cO!l1me suit: . 
T<J'Iltes 'pr{)v:en,ances f1ar wagon complet de 7 ou 

10 T{)imes '" c.' . 354 frs: 

"ET.: 2. ,~'Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du 1'" 'iOvembre 1946 sera enregistré, commu
niqué et publié. partout où besoin sera. ' 

L{)mé, le 30 octobre 1946. 
J. NOUTA.IlY. 

----~--

ARRETE No 83'2 C.F.T.<tu 30 odoure 1946. 

LE .GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEU.f{, 


CRotlt DE OUEi~RE"- MÉDAILLE. DE LA RtsISTANCJ;, 


CoMMISSAIIlE :DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
. . . ~ .. 
Yu le décret du 23 

.~ 

mars 1921 déterminant les attributions 
01 le!! pouvoirs dù Commissaire' de la Répoblique au Togo; " . - -- '". . ... 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation'
administrative du territOire du Togo et création' d'assemblées 
représen~tives; . 

Yu l'ar;êté No 281 du 15 juin 1939 promulguant au TOjIo 
le décret du 19 mai ~ 1939 portant réorganfsation des Chemms 
de fer coloniaux j 

Yu l'arrêté général No 3926/TP du2 novembre 1942 
approuvant l'arrêté No 552 du 20 seplembre 1942 du Com
missaire de. la République au Togo étendant dans ce terri
toire la· tarification en vigueur en A.O.F. et néant un fas

"dcute 2 spécial au Réseau du Togo; 

Vu la décision No 455/TP du 31 oétObre .1944 désign~nt 
les Membres du Conseil Eéonomique du .Réseau des Chemins 
de fer du Togo; .. 

Yu la lettre N0 22 TP/DO/SC dll13 aoÎtt 1945 du Haut
Commissa.ire de la République au Togo au sujet de tthomo-, 
togatiofl- des Tarifs ferrovlairesj . . . 

Vu les avis formulés bar les Membres du Conseil Eco~o-
miq1;le et du Comité du Réseau; , ", 

Sur la proposition de l'Ingénieur Prîm:ipaJ, Directeur du 
Réseau des Chemins de fer du Tqgo; 

Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les prix et conditions des tarifs 
spéciaux de Gr4nde Vitesse sont modifiés comme suit : 

-ART. 2. - Deuxième partie Tarifs SpéCÙiax 'de· 

Grande Vitesse - FaseÎcule Il 


Tickets de quai 

Des tickets de qua. sont délivrés par les gares au 
prix de, 3 francs, Ces tickéts de qlfai valables seule
ment pendànt la péri{)de de la journée (matln ou ~oir) 
an cotirs de laque!!e ils ont été délivrés, ne donnent 
pas le' droit de monter dans les v{)itures ou dans les 
wagons. 

Toute personne trouvée sur les quais en situation 
irrégulière sera passible d'une pénalité de 15 francs. 

L'accès libre des' quais est autorisé pour les perSOl1~ 
~ 

nes venant pr{)céder au chargement. ou au déèharge;; 
ment de marchandises, sauf pendant Ie stationnement 
des trains réguliers,' 

Des 'emplacements spéciaux aménagés p{)ur la vente· . 
des denrées alimentaires dans la cour extétieure de la:', 
gare de Lomé G,V. peuvent être loués 3,ux revendeurS 
et revendeuses au tarif de 2 francs par péri{)de de la 
journée (matin GU soir), 

, Le stati~nnement des revendeurs et revendeuses d~1Il! 
les emplacements extérleurs autres que les abris,est 
formellement interdit. ' .. 

AIlT. 3. Cel arrêté' qùi aura SOn effêt pour comp
ter du 1er novembre 1946 sera enregistré, oommuni
qué et trubIié partout où besoin sera.' 

Lomé, le 30 oct{)bre 1946. 

J. NOUTARY: 

http:tolre.Ia
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ARRETE No 633 C.F.T. dt! 30 odobrel946. 

LE GOUVERNEUR DES. C()LON1l'S, 
, CHEVALIER DI! LA L~OION 'D'HONNI!UR 

CROIX DE GUERRE - l'\1tOAILLE DE ,LA ReslsTA,NeE, 
C. COMMISSAlRE DE LA RÉ;PUBLIQUE Au ToGO, 

-, .-VÙ le décret du 23 nia~s 1921 déterminant les attributions 
e~ 1çs 'pouvoirs du Commissàire de la RéRublique au Togo; 

. Vu le décret du 3 jal1vîel; 1946 portant' réorganisation 
-administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
blées représentatives i ' 

. V~ l'arrêté.No 2~1 du 15 jui,n 1~39 pi'?mulgùant au To,go
le decret du 19 mal 1939 portant rt!organlsation des Chemms 
de fltr coloniaux; 

o :Vu' '):arrêté général Ko 3926/TP ,lu 2 noveinbl'e 194i 
~pprouvant l'arrêté Ko' 552 du 20 sep_ternbre: 19..J-2 du Com-
m~ssaÎre de la Républiqüe -au Togo étendant dans ce terri
totre l'a tarification ,en vigueur en A.O:F. et créant -un - fas.. 
cicule 2.-spédal au Réseau ,du Togo'j- 

Vu la décision N0· 455/TP~ du 31 octobre 1944 d';';"n.nt 
les M€;mbres du Conseil &onomiquc du Réseau des 'Chemins 
de fer du . Ttigo; - . . 

· Vu la lettre No 22 TP/OG/SC du 13 août 1945 du 11aut· 
Commissaire de la République -bu Togo au" sujet de l'homq...
logation des Tarifs JerrO\~afres; . . \. 

Yu les avis formulés par les -Membres du Conseil Econo~ 
,- m,iq'le et du Comité du Réseau ;, - - , --' 

-. Sur la' proposition de l'ingénîeur' Principal) Directel1r. du 
~êseau' des Che~jns de fer du Togo; .-' 

Le .Conseil iirivé ~hteQdu; 

:ARRETE: 

ARTICLE PREMIEH. - .Les prix; et conditions des 
tarîfs spéciaux de Petite Vitesse sont modifiés comme 
sui! : . . 

ART. 2. Quatrième pür,tie· .." Tarit$ spécimg (l'(J 
Petite Vitesse -" Fùscicute Il 

I,es augmentations de tarifs prévull . par Afrété 6.45 
'du 30 août 1946 Ine sont pas.. applicables aux produits' 
du crû de la campagne ,194.5/1946 destinés· à l'expor

· bition ~t non· encore transportés au port d1embarque
, ' ment. .... 

. J"squ'aù31" décembre 194.6, ces prodUits bén'éficie. 
fOl1.t . deS ·anciens prix· par voie de. d~taxe .sur justifiea

· tioll du stock à transporter re.connu par le. Bureau des 
Affiires -Economiques. '. . '. 

, ". ART. 3.' - Vul'urgcl;ce: cet arrêté' est rendu immé
diatement applicable et Sera enregistl'é, communiqué, 
et Publié' partout où besoin. sera. 

Lomé, le 30 'octobre 1946. 
J. NOUTAIlY. 

--;--c:----=-
Cacao 

ARR.ETE No 834 AE du 31 ·odolJre 1946. 

LE GOUVERNEUR. DES COLON1ES, 

CHEVALIER DE LA LtGlO~ O'HOHNEUR, 


CROIX DE GuERRE - MêQAILLE DE LA RéstsTA.'\CE1 


CoMMlSSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE AU. ToGO, 
Vu Je, décrér du 23 marS 1921 déterminant lès attributions et 

~ les- p01JvQirs du .Commiss'aire 'de la République au Togo;._ 
, Vu 'le" décret du 3 janviér 1946 portant réorganisation 
adt~ini$trative du·. territoire du Togo et création d~assernblées 
représerdati'.re.s; , 

Vu hl' lQi du 14 .marS 1942 et tous textes s'y rapp_oriant;' 

. Vu l'arrêté"" 792 ÀE ·du )0 octobre 1946 portant ferme. 
ture de la __~éampagl1e intermédiaîre de c~cao; 

ARR.ETE: 

AlntCLE PREMIER.. La campagne. d'achat de cacao; 
de la récolte principale 1946-1947 est ouverte à .colnp. 
ter du 4 novembre 1946, . . . .:'. . 

AHT.. 2.~.-: Vu l'llrgen~e, le .pré~el1t an:ité_sera 
rendu lmmed,atement apphcable, par vole d'afFichage 
à la mairie de Lomé, dans Jes bureaux ',des 'clerons, 
criptions administratives et des P.T.T; , . . ., . 

/ Lomé, le .31 QctObl:C '1946:. 
. J .. NbuT'ARV,· 

Caf· 

ARRETE No 835 AE(lJl31 Qctobr~ 1946~· 
LE GOÜVERNEUR· DES COLONIES, 

, 'CHLW~LTI!R DE L.\ LtGION D'HàHN~UI~, " 

CROIX :.oE ~ERR)! ,,-. MÉDAILLE oÉ 'LA ReslST.-\NCE~ 

COMMISSMIlE .DE LA RÉPUBL;QUE AU. TôGo, .. 
Vu -le décret du 23 mars 1921 déterminant.ies attributions eL 

-les pou\'oÎrs du Commissairt! de la République att-_Togoj' ' 
'-, 1 -, • 

Vu le dé~ret du 3 janvier 1946 portant ré9rg~'nisatioll 

administrative du territoire du' Togo' et· créatioll d'àsse1nblées' 

-représentatives ; 


Vu le décret du 29 Octobre 19-10 détermh~rit. 'îe~- cOI~d!~ 
tions' d'exportation des cafés en provenanc.e' -des Territôircs 
relevant ,du Ministère des Colonies promulgué,:' au' TerritQlr.e 
par arrêté no. 94 d!:l 2~ févr~er 1941.; - -.' ,' 

Vu _l'arrêté nG 22 -du '10 janvier 1941 fl~atit- ·Ies 'iPÔdaliÙs ' 
d'application du, décf!!t. d~. 29 octobre 19l0,-'su~visé~ 

Vu l'arrêté nO 280 du S' juin 1941 :_complétant" Parrêté 
nO 22, d~ 10 janvier 1941 susvisé.; . ,~ 

. .1 
Vu le Télégnunrne:Lettre nO $942 AEtI du 21 aor.! .1946' 

du Ministre de Ja Fran~e d'Outre~Mer; - -'..' 
, 

ARRETE: 

AlntCLE PREM1EÎ<. Il est cqnstat{ aU .TDgo un~ 
qualité de cifé Robusta. <lite" Prima" présentant. lès 


. caractéristiques de la . qualité supérieure,mais' ne. 

çontenant comme déc,hei:spas plus. de 0,30 0;0 de· corps 

~étrangers; ,0)70 Q/a de ,graÎps noirs;, -1 n/o >de grains pi~ 

qués ou écrasés et 0,20 % G\e grains brisés.· . ' . .' 

ART. 2: - Pour permettr~ à l'InSpection dêsPt'6
duits d'exercer efficacement son contrôle,. il sera 
constitué un échantillon dl' ce nouveau type dont lin· 
lot sera déposé à Ïa Chambre de Commerce,aU Ser
vice de l'Agricllltnreet au Bure!,u des Affaires Econa_ . 
miques. . , ., 

ART: 3. - Le présent arrêté sera.elIregjstn~, coriimu•. 
lliqué et publié partout où.' besàin sera. . 

1. 

Lomé, le :n octobre 1946. 

. J. NOUTAR'(. 
___----"-...c.-: 
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E_D••~igncmenl 

AbPlTIFjll'wrêté No 705jE du 11 septembre 1946 
. l',tl1ftt' te twmbre et l'emplacement des Ecoles ofF' 

. ciel/cls, du .Terrif.o!re 'Pollr l'année' scola/J'e', 1946
1941. . 

Ajouter 
. ' EcolesrégioJÙz!es: 
Atakpam~ (filles) . 1 è1asse 

Ecoles urbaines: 
ÂnéclÎo (9< c1:!sse) . 1 classe' 

Ecdles de village: 
Kpadaj:lé (2' classe) : 1 classe 

~~--------~~~---

'1 AcTES' CONCERNANT LE PERSONNEL 

',ACTES 'DU POUVOIR CENTRAL 

P.Ïisagc- à ti.cb••..,A $upiricUJ' 

Par .ârr./!té du ministre de la Frànce d'Ontre-mer en 
, date du ,28 sefltembre 1946, ont été nommés élèves

admi"is,trateuts '(2' échelon), pour compter du 1er aoùt 
'1946,les él~ves-admiltistrateurs (1er échelon) apparte
nant à la promotion entrée à l'école nationale de ·Ia 

'France d'O\ltre·mer en '1943, dont les noms suivent: 
A -'-' Secttondes Adniinistiateurs des colonjes 


M·M. ' ."'" " 

, 'Cliauméil (Gérard) 

'~. - '~. '. . ~- . . . 
'" P1'lld.on (Geo,rges) •, , 

Nomlnatio. 

,Pàr .arrêté du mittisttç, de la France d'Outre-mèr et 

du garde dell sceaux, mtnistre de la justice en date du 


, 9 j)Ctobre 1946;,M. La!<rum (Jeali-Daniel) a été nommé 

prksident dit tribunal de première instance de 'Lomé, 


, en· rempliicemént de M. Cadoré (Lucien), promu au 

(je degré,' 

ÂCTES DU' GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

,Par arrêté, du Haut·Commissaire' de la République, 
Oouverneur;général de l'AOF, Commandeur de la 
Légion d'HonneUr' du: ' . 

',1,9, octobre 1946. Les agents dés brigades du 
cadre commun ~péde:ur des douanes de l'AOF, dbl1t' 
l~ 'noms 'suivent, admis' /tu concours du 3 juin 1946 

,pour l'accesSion au grade de brigadier et de Sous
brigadier" sont nomméS pour compter du 1cr juillet' 
1946 et 'conservent les rappels pour services militaires 
indiqués' ci-après.: • . . .'.. .. ~ . . .. ." . . ., . . . . .. . ....~ ~-

Au,', grlli:le de satJ.Scbiigadter de 3" classe 
, . M,M. '.. .... '.. , , ' . . 

Ouidicelli; Albert, Préposé, de 1'" classe 
. RSM. 1 llloisN jours. 

~ .- . 

TERRITOIRE GU TOGO 
"'~---';V-~------~'~-"'--"'----C-- -"--_"'-~ 

Mise bors cadre-

Par ~rrêlé du Haut,Commissaire de la République, 
'Gouverneur général .de l'AOF, CommandeJlr de la 
Légion d'Honnenr du :- , 

21 octobre 1946., Sont placés, sur leur demande 
dans la position de congé hors..cadre et sans sold~ 
et pour lIne durée de deux ans ponr servir au Togo 
les fonctionnaires ci-après désignés:,' 
M,M, VIlledon' de Nalde (Marc), contrôleur après 

18 mois, et . ' , 
Combes, aide,contrôleur stàgiaire du cadre com
. mun supérieur des Eaux et forêts de l'ÂOF. 

M.M. Konan Kouassi (Bernard), assistant forestier 
de !je classe et ,' .• 

Traoré Oiongolo, assistant surnuméraire, du, ca
, dre cominull secondaire des assistants fores

tiers.qe l'AOF. 

, 
Par arrêté du ,Haut-Commissaire de la République, ' 

Gouverneur gêneraI' de l'AOf, eonimandeur de la 
Légion d'Honneur du : , . . 

25 octobre 1949. - M, Lemarch,md Ferdinand, sous_ 
chef de station radio du cadre commun supérieur de 
l'AOF, est placé, sur sa demande,- ,dans la position 
de cQngé hors..oadre et sans soldepaur servir au Togo. 

Sont également placés, sur leurs demandes, dans 
la, position qe congé hors,cadre et sans solde; po'Ur 
,servir au Togo,' les agènts du cadre commun secon· 
daire des Transmissions dont les noms suivent: 

Bonin Calixte; Commis.a·djoint 

Wilson Godfroy, Commis.adjoint 

Akàkpo Addra Justin, Commls-adjoint 

d'Almeida Stéphane,' Commis 

Brassier Paul, Commis, ' 

Le Blond Louis, Commis 

Aghessi Locco Gilbert, Commis-adjoint

Âkelé Isidore, Commis 

Ahianor Emmanuel, Commis stagiaire 


ACTES DU POUVOIR, LOCAL 

PE~SONNEL EUROPÊEN 

Par décisiqn No 737 P du : 
24 octobre 1946. - M. Guillou François, adminis-, ' 

trateur de 2e classe Eies colonies, de retour de rongé, ' 
est ·nommé commandant des cercles' de Sokodé et 
de M .. ngo.' " 

M. Fralon Jean-Baptiste, administrateur-adjoint dê 
2"classe des colonies, nommé à titre intérimaire com
1l12ndant du éer,c1e de Sokodé suivant décisiou. no 609/P 
du 5 septembre 1946, conserve ses attributions de, 
chef de ,la subdivision administrative de, Sokodéet 
estnOlIll1!é adjoint au commandant des ,Cercles de 
Sokodé et de Mango. 

"', ' 
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PERSONNItL AUTOCHTONE 

Tilularl..lI.. - Pr.lon,aU... d. slall. 

,Par 'J'rêté No 799 E du : , 
23 octobre 1946. - Les ànstitUtrices stagiaires du 

cadre commun secondaire de l'A.O. F. don! les nomS 
suivent: 

Mensah Berthe, en service à l'école de filles de 
Lomé; . 

Thompson Thérèse, en service à l'école de, filles 
, d'Anécho, 

sont tirularisées dans leur emploi et nommées institu
trices de 6e classe ponr compter du 1" octobre 1946, 
date à laq·uelle clics ont accompli leur année de stage 
règlementaire. ~ 

, L'iristitutrice, stagiaire Atayi Aimée, agréée dans 
le cadre secondaire de l'AOF par décision générale 

,du 13 octobre 1945, aêtuellement en service à l'éoole 
de filles d'Allécho,' est' soumise à une nouvelle année 
de stage pour 'compter du 1'" octobre 1946. 

~ .. 

'\((4"lallo•• 

Par décision' No 736 P du : 
24 octobre 1946. Le commis d'atlministratioll de 

1re .claSse ,Kuadjovih Cadmus, "n service au Bùreau 
\:le l'Enregistrement des Domaines et du Timbre, 
nommé Porteur de COntraintes par arrêté nO 439,' du 3 
juin 1946, ,est mis à la disposition du Trésorier~Pnyeur 
du Togo. . 

", Par décision No 738 P du :. 
. 26 octobre 1946. ,Le. préposé de 2- classe des 

Douanes Amékudji Marcellin, en sèrvice 'au poste de 
.. Kwadjovikopé, est nommé chef dé poste à Dapango, 

en remplacement du préposé Byll Hilaire. . ' 
-Le ,préposé de 2e classe des Douanes ByU Hilaire, 

,chef, de poste à Dapango, éSt ,affecté au poste de 
Kwadjovikopé en qualité de 1" adjoint au' chef de.' 

, 'poste, en remplacement du préposé Amékudji appel~ 

. à:.d'autres fonctions. ' , 


Le garde-frontière de 1re classe Ajavon' Albert et 
les gardes-frontières stagiaires d'Almeida 'Bernardin, 
Lawson Emmanuel et Tetekpli Djagoué, en service 
à la br,igade de Lomé, sont affectés au poste de Zola. ' 

Le garde-fronti~re stagiaire Foly Augustin, en service 
à la brigade douanière de Lomé, est affecté au 
poste ,de Balomé, en remplacement, du garde-frontière 
de f1e, classe Assi Kouakanou, révoqué. 
" Les agents ainsi mulés auront droit anx frais de 

transport ponr eux et' leur famille. 
",la présente décision aùra effet pour compter du 
ter no,embre 1946. 

Pàr ,arrêté No 839 POO,: 
1"" novembre 1946. - Sont acceptées les démissiOns, 

de leur'emploi du cadre local des TransRÙssÎ()nS (1) 
, Togo, offertes par: 

M.M. 	 Poénou Marcellin, commis pr!rlclpal de tred., 
Gonçalvès Antoine, 'commis principal dé 1re cl., 
Gbagu~di Maurice, rommis adjoint de 4< classe, 

ponr Cl)mpter du lOf janvier 1946,tlate de l'intégratiol! 
des ,intéressés dans le cadre commun secondaire des 
Transmissions de l'A.O.f. S'Ilivant arrêté général en 
'date du 12 août 1946. 

Par arrêté' No 806 P du : , 
, 24 octobre 1946. - Le facleur-adjoult de 'fie claSse 

du cadre local des =Transmissions du' Togo Messan 
Jean, en service au Bu~au des P.T.T. de Sokodé est 
révo.qué de ses fonctionsponr faute très gràvè', en 
serVlce. 

Agen'. auxiliaires 

Affectation...,.. Mu/atioll 

Par décisi<tn N° 741 P du: 
26 Qctobre 1946. - Le 'mécanicien:con<.iuctenr auXi" 

liaiie Ogou Afandonougbo, précédemment e1rSemce 
au Secteur spécial 4/T à Mango,. est affecté provi
soir,ment à Lomé, à l'expiration de' la permission 
d'absence, dont il est titulaire suivant décision no 580/P . 
clu 24 aoCtt 1946. 

Par décision No 747 P du: 
29 octobré' 1946. - Le surveiIliùrl auxiliaire des 

transmissions, du Togo, folikoué joseph; en service 
à Bassari est affecté à Atakpamé." . 

, L'agent journalier des lignes Amidou Idrissou,' en 
service, à Atakpamé, est affecté à Sassari, ~n rempl.... 
cement du surveillant auxifiaire Folikoué appêlé' li 
'd'autresfouctions. 

Gard••-!rontièr•• 
" ' 

Titularisa#ons - .NominalÎons 

Pal' arrêté No 840 P du ; , 
l~r novembre 1946. - '[es gardes-frontièr.es sta

giaires ci:après désignés qui ont accompli leur période 
, de stage réglementaire sont titularisés daIlll h~ur·empt<ii 

et nommés gardes-frontières de 6<',classe: 

Pour compter 'du. 10er septem6re 1946 
Sègla Franç<>is, en service ,au poste' d'Aflao.' , 

Pourcompte' 'du. 19 sf!ptembre 1.946 ' 
Karvie Akakpo Dominique, en service aU poste 

de Kpadapé, '" 
Missodé Koffi Loois, en service àu poste de ,Oayes

!,,'digbé,· . ' 
Dansou, Folly, en service au Wste de Ségbé, 
Koûdawoo 'François, en service au, ""ste de Nytoé.. 

;zoukpé, . ' . ,,-
Dravie' Kodjovi Christian, en service au wste de 

Klouto, 	 .' ,_ 
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Broobl!l.Jean, en service au poste de Klouto, 
[awson . Antoine Pascal,. ·en service au poste de· 

Bitjabé;. 
FoUy Augustin, en service·à la brigade de Lomé. 

·Par.décision No 743 P du: 
2Soctobre 1946 .-L'ex-matelot laptot Mle.278-42c9 

Aboudou André Isidore est engagé, à titre précaire 
et ess~ntie\Jemi!l1t révocable, au qmilité de garde-frèm
tièreooxiliaite au salaire mensuel de Mille six cent 
dqq1)ante francs (1.65() fts:) éxclusif de tous acces
soires ou indemnités, et mis à la disposition du Cbef 
du . Service ·des Douanes. 

M. Aboudou aura droit aux divers avantages' défi
nis pifr le·règlement intérieur du 24 "février 1944 con
cernant le ·personnel auxiliaire des, èerdes, services et 
I:>ureaux du territoire du Togo, . . 

• 	 C ___+,,_..._~_ ;.. ___...____ 

~Par décision Ne 744 P du : 
. 28 octobre 1946. - L'ex-tirailleur de 2e classe MIe 

64.389 . S~ba . KO'Ilkouooy Tal1dayima est· engagé, à 
. Wre 	 précaire et> essentielIement révocable, en qualité 
de garde-frontière àuxiliaire au salaire mensuel de 
Mille sixtent cinquante franés (1.650 frs.) exclusif 
de tous accessoires 00 indemnités, et mis à la dispo
sition' di~ ~hef du Ser;1ce des Douanes. 

M. Séba aura ·.droit aux divers avantages défi
nis pat le règlement intérieur du 24 février 1944 con
cernant le· personnel auxiliaire des cerdes, services 
et bureaux du territoire du Togo. 

Forces de poUce 

Par arrêté No 804 BM du : 
23 ~tobre 1946. -:- Sont rayés des contrôles actifs 

des Forces de Police du Territoire: 

à compter œu 27 août 1946 
~ - . ' _. . 

Nam. Il; garde de 2e classe Mie 1463, du peloton de 
Lomé, décédé à l'hôpital de Lomé le 26 aoüt 1946. 

à compter da· 2 ocfoo;e 1946 

Hoondjo .Martin, gàrde de 1re' classe Mie 885, .du 
pelo:!on de Lomé, décédé à l'hôpital de Lomé le 1er 
octobre 1946. 

La gratuité du, transport est accordée. à la famille 
de chacun, dès .gardes ci-dessus pour rejoindre ses 
fQyers. 

Sont licenciés et rayés des· contrôles actifs des For
ces de Police .du Territoire: 	 . 
à rzompierda lor oc/obre 1946, pOl1l' fi" de service 
. kené Tcbédéli, garde. de 20 class~. Mie 1597, du pe

loton du Qntrc (Atakpamé). , 

poru compie, <kt ..!.er 1UJvembre 1,946, pour i.lf!lptitllde


e 

professionnelle 


Vao Kli, garde dé 2e elasse, Mie 1221, du peloton 

de LQ!J1é. 


La gratuité. du transp:ort est acoordée aux gardes 

ci-dessus pour rejoi!)dre leurs foyers .ayec leur famille. 


Par arrêté No 805 BM du : 

23 octobre 1946. _. Lé càporài Amagbégnon Hou


lékon, No MIe M/l177 AD, . de la Compagnie des 
Forceq de Police, est cassé de son grade pour. faute 
graveen:ser'lÎce et remis milicien de 2e classe à comp.
ter du octobre. 19:46.1er 

Le volontaire Pana Koffi est agréé à la Cie des 
Forces de Police comme' stagiaire catégorie B. à comp. 
ter du 1cr octobre 1946. 

Sont engagés pour compter au 1et ~no\'embre 1.946: 

COMPAGNIE DES FORCES DE POLICE 

comme milicien de 1re c/~,se· 

Vidjananyi Germain, l,e classe stagiaire MIe 1349 
AD, 

comme miliCi,gl/8 de 2e ctass,g i 

Mamadou Sato, 2< classe stagiaire Mie M/1376 AC, '
MOllntOuni Sakary, stagiaire catégorie A.M/1364AC,:. 
Fadonougbo' Gabriel, stagiaire catégorie A. M/1326

AD, 	 . 
Bomopti Djadjako, stagiaire catégorie A. MJ1377 

AD, . . 
Sont licenciés par mesure disciplinaire pour compter 

du 1er .novembre 1946:· . 
COMPAGNIE DES FOI{CES DE POL,CE 

Aguiar Benoît, stjgiaire catégorie B. Mie Mn2:>i)
• BT, 	 . 

Boadjo Benjamin, milicien 2' classe Mie M/1220 BT, . 
AJflagbéguon Hç)Ulékon, milicien 2e classe M/1177 

AD, ' . 
. La gratuité du transport lenr est accordée pour re
joindre leurs foyers avec leur famille; 

Sont révoqués pour .indélicatesse et rayés des con
jrôles des Forces de Police du Territoire: 

- Pour compter du 1er novembre 1946, le milicien 
de 2e classe John Ayi Robert, Mie M/l049 BT, de la 
Cie deS Forces de 'Police. . 

- Pour compter du 1" décembre 1946, le milicien 
de 2e classe Kaza I<;assaï, Mie M/1192· BT;. de la 
Cie des Forces de PoUce. 

La gratuité du transport \eur estacoordée pour re
joindre leurs foyers avec leur fanrilie. ' 

DIVERS 

Par décision ne 746 CFT. du: 
·29 oelobre 1946. - ~ont nommés: 

POUl" compter do. 16 lain 1946. . 
Agent postal à Porto-Segouro, le facteur auxiliaire 

Lassey. Henri faisant fonctions de' chef de gare. 

Poru compter da 25 luill 1946. 
Agent postal à Akaba, le facteur auxiliaire de Souza 

l-!ol1()ré faisant fondions de chef de gare. 

Pour compter du. 18 octobre 1946. . 
Agent postal' à Assaboun le racleur de 1re classe 

Amousoou Boniface,. faisant fonctions de· cbef de gare. 
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Paal' compter du 20 octobre 1946. 
',Agent postàl à Tsévié, le .facteur auxiliaire Fréitas 
Emmanuel faisant fonctions de chef de gare. 
: r 	 Paul' cO/l'Tl(er rla 13"octobrc·1946. ' 

Ageut postal à Nuatja, le' facteur de 1re classe 
Bédje>l", Simon faisan.tfonctioiis de chef de gare. 
, . . Pour com'pler du 15 octobre 1946, ' 

Agent postal à Ariié, le facteur 'de 1re classe, 
Akolly Augustin, faisant fonctions de chef de gare. 

" Pour com/Her 'du 20 octobre 1946. 
Agent postal à Pagala, le facteur de 4e classe 

Djahlim Alphonse, faisant fonctions de chef de gare. 
Sol1t abrogées les décisions nO 507 TPT. du 18 

'décembre '.1944 en ce qui' concerne la nomination du 
" fadeur auxiliaire Freitas Emmanuel comllje agentpos
~tal à Assahoun et du facteur de l,e classe Amoussou 

BOniface comme agent pos'tal à Tsévié ~ nO 2,43 
CFT: du '12 avril 1946 en ce qui concerne la nomina

:tion <iu' facteur de l,e classe Akolly AUg'UstiJ.1comme . 
ag~nt postal à Nuatja - n" 393 CFT. du 13 juillet 

: 1945 en ce qui concerne le chef dc station de 2e classê 
Mellsah, Ferdinand commc agent postal à P.orto-Se
'goum' et du facteur de 1" classe 0010:0 Primus .~' 
comme agent postal J Akaba - nO 718 TP. du 26~ 

"novembrè 1943 en ce qui concerne la nominati.on 
du facteur de l,e classe Gbaguidi Pascal c.omme 
agent' postal à Pagala. '.' 

Commission 

MODI F1CAT! F 'à la décision /10 653 AE. du 16 
'seplembre 1946 poriant désignation des "",e/libres 
de la cOlllmission des mercuriales .. 

Au lieu 	de: 
,M François, commerçant français, - Membre 

Lire:' . 
M. Conus;commerçant frança'is' - Membr-e;, 
Le reste .sans changement. 

Enseignement 

Bourses 

Par arrêté< nO 819 E. du : 
, 26 'octobre 1946, - L.e taux des baurs"s d'études 

'métropolitaines accordées pour l'année scolaire 1946
1947, à : 
M.M. Creppy Georges, étudiant à la CIté UnÏ\:ersi
, taire à Paris!' . 

Afayi Louis, ,étudiallten P.C.B. à Paris. ," 
, Brym Blaise,.Moudjibu, ,étudiant à l'Ecole Spé:, 

ciale des T.P., du Bâtiment et de l'Industrie'"" 
à Paris. ' 

Randolph ' Xavier, étudiant' en dioit à Par,is. 
Homawoo Ed.ouard, ,étud'iant en Pharmacie à 

Pads.. 
Djabaku Albeli,étudiant à la Cité Universi

-taire à 'Paris. 
'Franklin Robert" Emmanuel,étudiant en, P.C.B. " 

à Paris. 
Creppy Hézékiah, étudiant à l' Ec.ole' Sp"éciàle, 

des T.P., du Bâtiment et de l'Industrie à 
Paris. 

Koukoui Emmanuel, étudiant à l'Etole Spéciale 
ejes T.P., du Bâtiment cl de l'Il)d1,lstrie à 
Paris. 

~ ,. 

Soli Emmanliel,étudiant en droit à Pàris. 
Amorill César, étudiant eh médecine à Paris. 
de Medeiros Carlos,etudiant à la Facul!'é de 

Médecin.e à Paris. , 
Glokpor Georges, étudiant àla Faculté, de 

Médecine à Paris. 
Aquereburu Christian, ,étudiant à, l'Ecole Spé: 

'Ciale des T.P. du Bâtiment et, de l'Industrie 
à Paris. ' 

est. porté, de 60.000 à 78.000 francs métro pour 
compter du le, oc!o.bre 1946; 
M.M. 	 Meatchi Antoine"étudiant à l'Ecole régiona1e 

d'AgricuHure d'Ondes. , 
, Ywassa Léonard' Baguilma, 'étudia,nt à l'Eéole, 

, , régionale'" d'Agriculture d'Ondes. , " 
Ajavon Sébastien, étudiant à l'EcolE! NormaJe 

d'Instituteurs d'Aix-en"'Provence; , , ,,', 
est porté de 60.1100 à 72,000 francs -métm, pour,' 

,compter du 1 e, .octobre 1946". ' 
-,-.-_ .. "-.----. .1.

MODIFICATIF à l'arrêté nO 349/É. dJf, 8'mai" 1'946 
acclJrd{wf une bourse d'élades de'la. Métropole. , 
L'arrêté nO 349jE. du 8 mai 1946' est modjfié 

ainsi: _ 
Il est accordé. pour l'année, -scolaire 1946~1947", 

une bOllrse d'études à M. CrepP.f Georges; élèVe' 
du Lycée Van VolJenhoven à Dakar, pour la prépara
tion de l'Ecole ,des H-autes Etudes Pratiques et de 
l'EcÇ>le Nationale' des langues orientales Vi-:antes .. : 

Certificat d'études-É.:imaires élél1!t;ntâires· 

SESSION DE 1946 

Liste des candidats iJ(!~i.$, c~assisjJa;ordr.e de mérite 

Cettlre' tie Lomé 
1 Edorh Cécile, Ecole de N.-D: des Apô;tres ·dè1~.omé' 
2 [~wson J.ollrdainFrançois,-Ecoledela M . .c.deLomé 
3 Kowoiiou Eben~Ezer, Ecole rég, de'gar_" 4e Lomé 
4 'Edorh Pétrina, Candidate libre de Lomé " 
5 Diog.o Germai!), Cours d',adultes de Lemé, ," 
6 Attigll.on Hermann, Ecole rég. de garçons de Lomé 

'" 7 Awoko Yaw.o Elias, Ecole de ,la M.C. de Tsévié 
Dagadu K'Üuadjovi Victor, Ecole de la M.E.,de L.omé 

9 Wadewa Louis, Ecole de la M.C. de Lomé , 
Houenou Ananivi Thèophile,E.' de laM.C. de Loiné 

11 	 Bedjra Ac Miçhel, Ecole de la M.C.de Tsévié" 
d'Almeida ,.O:è'lphine, Ecole rég. de fiUesde ,Lomé 
Mideko François, Ecoie" dè 'la ,M.C. de Lomé 

,14 Souares Ant.oine, Ecole régo, de 'garçons' de Lomé 
, 15 Kouassigan]ulienne, Candidate' Libre de Lomé 

16 HomaWoo Michel,Candidat libre, de, "Lomé 
17 Missodé Anani FraJlçQis,Ecolede la: M.C. 'de Tiévié 
18 Creppy DédéPaulina,'~ook de la, M.E, de L.omé 
19 Ség\>6r Paulina, Ecokede la M.E. de 'Lomé -

Falamà Ramlatou, Ecole Rég. de, filles, de LO]IÏé 
,21 Agbodj.o K. Pierre, Ecole delaM.C. de :rsév,ié' 
22 Mé<Îédj.o Eugène, ..Ecole de la M:e: de, Lomé " 

.-23 Sogoy-àu 'Germain, Candidat libre de Lomé 
• 	2~ Akey Georges,-Calldidat'libre de Lomé, .' 


25 DOssou Çomlal) Isidore, Ecole délaM.C. de Tsé"ié 

26,. Tèko ~ntoine,' çcple de la M.C. de L'Orné 

27 Az.ombakiJ\ Michel,' Couts, <\'.adllltés 'de, Lome 


de 	 Souz~ Félix, Ecale Rég. de garQ<ins .df Lomé' 

http:Attigll.on
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29 Gozo Vitus, Ecole,Rég. de garçons de Lomé 
30'Metisah Kokon,'Ecoje de 'la M.C. de Tsé~~é' 

-:U Kouévi Dieu!ionné, Ecole Rég. de garçons de Lomé 
32 Séwon<:>uJ<:>hannes, Ecole de la, M,E. de LQmé

> ...33 Mathia Vincenlia, E.cole de N-D: 'des ,Ap, de Lomé, 
34 ,Lawson Nélly, EoOle Rég. de filles de Lomé 
35 La,wsol1, Jacob, ,Ecole Rég: de garçons de Lomé 
~Aithnatg André, .Ecole Rég. de garçons de Lomé 
-Zamba"-Cyiille, Ecole de la M.C. de Lomé 

38 Ameityâ:h Esthçr, Ecole ,de la M.E. de Lomé 
, Dzogbéijia M. Joseph, Ecole de la M. E. de Lomé 

'-40 0n:amey,pidiel:' Ecole Rég. de garçons de Lomé 

41 ~aVli J<;9si Vincent, ECole de la M.C. de Tsévié , 

42 N'Diâye Dème Marnadou, E. rég, de gar., de Lomé 


. 	43folyPauI Ecole de la M,C. de Lomé . 
, 44 Atsonglo Ayao,'Ï, Ecole rég. de garçons de Lomé 

Atikpo, K Màrtin,. Ecole de la M,C. de Tsévié 
F!az~!.!mé Marthe, Candidate libre de Lomé, 

.47 AtikfJo'L. Antoine, Ecole de la M.C. de Tsévié 
Tè\'iAnfoine, I;col,e de la M.C. de Lomé 

49 Adadé, Patience, Ecole de la M.E, de Lomé 

Law,'s6n Confort, Ecole rég. de filles de Lomé 


51 'foli' Pierre, Ecole rég. de garçons ,de Lomé 

I,K()mla"iEmmanCleJ, EColè de la M.Ç, de Lomé 
53K'Qdjovi Aloise, Candidat libre de Lomé 
, ;Tett.ekpcié Pr-osper, Ecolerég. ,de gar. de Lomé 

" ,Afàbllh Thbmas, 'Ecole de la M.C. de Lomé ' 
Alagbl;>.. Afanlété, "Ecole rég.de garçons de Lomé 

, ,Adorsi Kouassi Emmanuel, E. de la M.E. de Lomé 
,5B-Adzadputsé ~àmuel; Ecole rég. de garçons de Low 

Tèko Laurent" Ecole de, laM,C. de Lomé ' " 
éD Ma\V,ulé 'Joseph, Ecole, de la M,C. de Lomé 

,Bruce, Nathanlel, cours d'adultes "de Lomé ,/ 
1)2 Hodedill Mêssanvi" Ecole rég. de garçons "de Lomé
. ...-.Tetlekpoé "Raymond, Ecole' rég, de gar. de' Lomé 
,64 Geraldo L!amidi, Ecole r,ég, de garçons de Lomé 
"_ Ash()rgbor Samuel, cours d'adultes de Lûmé ' ... 

_ ,(}eraldo' Hàfizoli, Ecole rég, de garçons de Lomé 
67 9adegb,eku_ Oilles, Eéole de la M.C. de ,Lom!! 

: Badohoun René,' Ecole rég. de garçons de Lomé 

, ,69 Dorken~, PauHne, E, de N.-D. des Ap. de Lomé 


, "KpodarEkoljé Jules,' E, de la M.C. dé Lomé 

, Kouassi Julieiu:Jc; Candidate liare de Lûmé ' 

,Mai'ula,,'oe Luden Cândidat libre de Lomé 

73 I:(:ponton'Berthê, eandidaie libre de Lomé ~. 
, MîsSêboukpo T. Michel, E, de la M.C, de Lomé 

Koua!lslvLNoël, "Ecole dç la M.E, ,de Lomé 
.... ,Kekeb 'Henri, Ecole de la M.C,. de Lomé .. 

, ':.,aunn Daniel; Ecole dé la M,C. de. Lomé 
, Ayats6u Da,id KOkoùvi, Ecole de la M.C. deTsévié 
. Apaloo Frédéri~a, 'Càndîdate libre !le Lomé ," .. ' 
, Akakpo joseph, Ecole rég. de garçons de- Lomé 
81 Ahadjitsé K.' Christoph~, E.' de la M,C. de Tsévié, 
,~-'.Maglo ,A!)toine, Ëcolç" de la M.C. de ,Lomé 
'WDiaye Amadou, Ecole rég. de garçons de Lomé 

64 Ametow:Oanu, Jacob, Ecole d,~ la' M.C. de Lomé 
',' Mens~h 'Kodjo,AlfriOd, Ecole de la M.C. <,le Tsévié 
'86 .joonsonFrançois" Ecole 'de la M.C. de Lom'" 

, l'(tissodé Hubert,Gours d'Adultes de Lomé 
88 Ma~vuléPascal, Candidat' libre, de L<:>mé , 
~M~leaUJCThérèse, Ecole de N.-D. des Ap. de Lomé 
9P 'Djelou Comlan,. Eëole reg. de garçons de Lomé 

Jibidar ,Justi~, Candidate libré de LQmé ' 

, 	 , .. 
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", 	 92 Pedanou K. Macaire, Ecole de là M.G. de Loin~é 
93 Moèvi, Théodora, Ecole de N,-D, .. des Al". de Lomé --- ' 
1 Adjévi Blaise, Ec<;>!e <te, la M.C. de Lomé ' ..' 

,'95 Marcellin "Kotifouli Pierre, E. 'de la M.C. de Lomé ' 
~Tovi Emile,Ecole de la M,C.de Tsévié 

,Kouassi Alfred, Coursdfadultes de Lomé , 
98 Gnakadja Pierre, Ecole régionale de gar. de Lomé 
99 Ko.ùkoUl Agbe'nyigan WiIli"am, E. M.C. de'Lomé 

,,-·-Obedey Roaert, Ecole rég., de garçons de Lomé 

101 Agbodjan A. j ustin Ecole de la M.Ç, de L,orné 


_-Amedome John Emmanuel, E, de la M.C. deLomé 

103 Adz,a, Renalé, Ecole de la M.E. de ~Tsévié" 

Agborljanjustine, Ecole de N-D'des Ap. de Lomé 
Trénou, Léonard, Ecole de la "M.C, de ,Lomé 

106 Agbonyito Alfred, Cours d'Adultes de Lomé 
Oatner Elisabeth, Ecole Rég. de filles de Lorne 
Mensah Benoit, Candi.dat libre de Lomé .. ' 

:"'109 Sivomey Jean, fcnle Rég. de garçDns dé Lomé 
, Foly Agathe, Ecole ,de N-D., des' Ap. de Lomé 

111 Agbodjan joseph, ECQle Rég. de garçons de Lomê 
.,.chapo ComlanEmmanuel, E. de la M.C: de Lomé' , 

", , Ségbor joseph, Cours d'Adultes de LOmé ' 
114 d'Almeida Sophie, Cours d'Adultes de Lomé 
il5 d'Almeida Marie, Ecole de N·D, des Ap. de Lomé 
116 Sally ,Raphâél, Candidat .libre de Lûmé, . 
117 Ado!évi lienri, Ecole Rég: de garçons de ÜJme 
118 Atsou Johannes, Candidat libre de Lomé 

Dohou Vincent, Cours cl'Adultes de Lomé 
de Médeiros Juliette, E. Rég. 'de filles dè Lomé' 

,121 K'odjq Mathias, Ecole de la M.C. de 'Noépé ':. 

122 Honkou Alfred, Ecole de la M.C. de Noépé " 

123 Gnassoul\ou .Charlolte, E. pe N-D. des Ap. de Lomé 

124> Adoboe Moévf;' Candidat libre de L9mé, '.. ' 


Gnavo Etou Jacques, Eo:>le de la M,C. de . Lomé 
.126 Ahligoo DouM Jean, Ecole de la M,C.' de Lomé, 
127 Dogbéd Ehlan, Ecole rég. de' garçons de Lomé 
_ Dossavi Monique, Candidate libre, de L<.>m'é 
129 Amenyalf A. 'Clémentine, E. de la M, E. de Lomé 
130 Mensah Ambroise, Ecole ,de la, M.e. de Lomé 
,131 	 Koffi jDl1as, Ecole de la ME de Lomé - " 

Gérard Michel, Ecole de la M.C. de Lomé' 
Sanvee, Kouami Alfred, Candidat !lbre de 'La"me .. 

134rGaba Ekoué John, Candida! libre sleJ,.onul. -r
135 "Agbûdeka Théodore, Ecole de la M,C. ,de Tsévié 

·-136 Amagan dit Oradassi, Candidat libre, de Lonié " 
137 Creppy Théophil.e; Càndidat libre de Lomé 

", 138 Agbenou Ayawovi Flora, E. de la M.I;:. de Lome .r 
13.9 Gratien Véronique, Ecole de N.-D. des Ap,dl' Lomé 


..--140 l-jouégan Soglo Paul Comlan, C. libre de Lorité 

_141 Creppy Irène, Ecole reg. de filles de Lorilé 


,,1411 	Gnalflakou Kouto, Candidat libre de LQmé 

. " Centre d'AnéclUJ , 


.".. 1 Tèvl Jean, Ecole de la M.c.c d'Anécho 

2 Adama Elisabeth, Ecole rég. de filles d'Anécho 


Obadû'é Kangni, Ecole rég. de garçons "d'Anécho 

. 4 Kpodar Evéline, Ecole "rég. de filles ,d'Anécho 

5 Gnagblodjo Sovissi, Ecole rég. de gar. d'Anécho 


/,6 Adotévi Michel, Eco!"e 'de la M.C. d'Anécho 
<," .. Aklama jean,,, Ecole de la' M.C., d'Anécho;, 

.,. 8 de, Souza Evatiste, Ecole de la M,C, d'Anécho', 

,/ 9Sopoh, Robert, Cours .. d'Adulte'l, d'Anécho' " ' 

..A 0 Wilson Stephan; Ecole de la: M,C. d'~nécho 

.r11 AkiQodé Stanislas,' Ecole de la M.C. d'Anécll<)' 
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.F Do~i ThéOdore, Ecole de la M.C. d'Anécho 
n'Adangbenou Pie,rre, Candidat libre de Togoville 

. ./ Tosoou Corneille, Ecole ,te. la M.C. ~d'Anécho 
/15 ,Kouakou Cosmas; Ecole de la !'A.C. d'Anecho 
/16 Koudeha·lnnocent; Ecole de la M.C . .cl'Anécho 

, 17 poli Christophe, ,Eoole de la M.E. d'Anécho 
',-- /, Koudayah" Tobias, Cours d'Adultes d'Anécha 

'19 d'Almeida François, Ecole de la M.C. d'Anécho 
, '. Houkpati Romuald,' Gours d'Adultçs ,d'Anécho . 
21 Kponton Alexandrine, Ecole t.ég. de, filles d'Anécho 
22 Assfongbonvi A. Pierre, E. rég.. degar. d'Ariécho 

'. Bansah Ruben, Cours'd'Adultesd'Anécho ," . 
24 Attissou Koffi,' Ecole rég. de garçons d'Anécho 
. Balikpo Laurent, Ecole rég .. de ,garçons 4'Anécho 
26 Kouglo Tissavi, Ecole' rég. de garçons d'Anécho 
27 Edorh Zi!1sou, Ecole rég: de garçons d'.Anécho' 

_ 28. Sodatonou Alex, Ecole de la M.C. d'Anécl16 . 
~ c 29 Akouespn Théophile, Ecole de la M.C. dJAnécho 

30.CreppyChristian, Ecole de là M. E. d'Anécho. 
. 1<:louv·i Akcuété, Ecole reg. de garçons d'Anécho 

Morne Bernard, EcoIe'·rég. de garçons !l'Anécho 
SodatolÎou Isabelle, Ecolè rég. de ,filles d'Anécho 

34 Abotchi Ahosselé, Cours d'Adtùtes. d'Anécha .' 
Dosseh Foli Gavon, Ecole rég. de gar. d'Anécho 

. 36 'd'Almeida Ayayi, Ecole rég. de g!l{.çôns d'A~écl1? 
lawson Body E. Emmanuel, E., reg. de gar. d Ane. 

_: Tossa Emmanuel, Ecole de, la M.C. :d'Anécho 
39 Doussevi Paul, Ecole de la M.C. de Togoville 
. " Mellsah Dossè; Ecole rég. (je gar. d'Anêchü 

<" 41 d'Almeida Denis, Ecole de la M.C. d'Anécho 
42 Kouaklin Célestin, Ecole rég. de garçons d'Anécho 
. Goudeagbe Symphorien Ecole rég. de gar. d'Ané, 

,"44 Ü<lvi Jacob, Cours· d'AduHes d'Anéchü 
c' Edürh Léopold, Ecole de la M.C. d'Anéchô 
4;6 	Anian6u Marc, Candidat libre d'Anéchü : 

Dzibon Emmarwel, Ecolè rég. de garçons d'An~cho 
Sodzi Yaovi Léandre, Ecolè rég. de gar.d'Anécho 

.49 Codjo\:i Agnès, ,Ecole rég. de fifJesd'Anéq,b , 
_50 Assamavi Lüuis, Ecole de la M.C. d'Anécho 
,51 Aklama Monique, l''oole de N.·D. des Ap. d'Anécho. 

Macouley Pascal, COllrs d'Adultes d'Anéeho 
, 53 Afanyakossou Clément,. Ecole de la M. de TogoviIle 

, .".54 $ossou ',Sébastien Eco\e de .Ia-'M.C. d'Anécho 
. Sodatonou Félix, 'Ecole dola M.C. d'Anécha: 

Tossou François, Ecole de la M.E. œAn~o' 
-: 57 d'Almeida Léa, Ecole de N.-D. des ·Ap. d'Anécha 

, Dovi Tété"i, 'Eoole rég. d~ garçons d'Anécho , 
59'EkI{)1l Komlan, Ecole rég. de garçons d'Anécha 
60 Adanké ,Méssan~ Ecole rég. de garçons' d'An écho 

- Loua: Thomas, Ecole de la M,C: d'An écho' 
62 Creppy Béatrice, .Ecole rég. de filles d'Anécho 

',63 Yovo Messan, Ecole rég.. de garçons -d'Anécha 
64 Mokon{)u ,Re:né, Ecole de la M. C. de Togoville 

" 65' Lawson Thérèse, Eèqle de .!".,D. <,les Ap. d'Anécho 
66 Djimedo ,Sodjati" EC0le ,rég. de garçons, d'Ai1~cho 

, Gbadago K. Venance, Ecole rég. de gar. d'Anecho 
68 Lawson - Gilbert, Ecole ,rég. de garçons d'Anécho 
69 Attignon Kouassivi, Ecore rég. de gar. d'Anécho 

Ougu Théodore, Ecole rég. de garçons d'An écho 
, CeniJ'e de PaUmé ' 

'1 	Agbetognü, Bernabé, Eoole de la M:E. d'AgOu~Ny{). 
• 2 do Rego Charlotte; Ecole de N.D. des Ap. de Palirité 

'. ~,AmPUZ-û!l Kokou, Ecole rég. de gal. de Palimé 

4 Togbui Jean, Candidat libre de Palimé. 
5 Ftànci~ Emmanuel, I:colerég. .;legat. de 'Pal!mé 
(; Quàshie Léonidas, Ecole ;ég: ,de gar. de Pàhmé: 
7 KodjO Martin, Ecole r€g. de gar. DayesoApéyémé 
8 Nutsigbé. Stanislas, Ecole .de la M.C;. de Palimé 

Amaïzo Bénédicta, Gandidat libre de Palimé' 
Abotsf Fridolin, Ecole de la .. M, E. de PaUmé . 

11 Siekpé Gerson, Ecole de la M.-E. d'Agoo·Nyongbo 
AppohObed, Ecole de la M.E, d'Agou-Nyongbo 
Agbenowodouga Emmanuel, E.. de la M.E;dê PaJi, ' 

.14 Assabotl Daniel, ·.Candidat libre de Palimé " 
da Matha HtlllOflne, Ecole 'de N,-D. Ap. de Palimé 
Kwawodadé Oladys,E. de la !'A.E. de P"àlimé 

17 Abihou Younoussa, Ecole' rég. de gar. ~e Pal!mé 
. Ole Marlin-, Ecole rég. de' garçons de Pal1.mé, 
19 Kossi Thomas, Ecole rég. de gar. Dayes"Apéyémé 
20 ZoO'li ',Edith, ECole de la M.E. de PaUmé ' 
21 Toh Gabriel,' École rég. dé garQOns. de Palimé 

. .. Affipuakou Joseph, Ecole de ,la M.C., ,de Palimé 
.. 23 Aghavon ~ylvestre, Ecole rég," de ~alimé " 
24 Fiatuuo Paul; Ecole de .Ia M.E. d'Agou·Nyongbo 
25 Norman Octave, Eoole Ifg. de PaIiQlé '. 
26 Ahatsi Benoît, Ecole de la M.C. de Palimé 
27 Kouwnli Kenneth, Foole de la M .. E. dl': Palimé 
28 Malm Jean; Ecole de I~ ,M.C. de Pali)l1é " ,i" 

, 29. Megbayàwo Dominique, Ecole rég. de D.-Apéyémé 
Baka Godefroy, Ecole de la M.C",de, palime. ' , 

31 Eklou Fanstin,G.andidat libre de Palimé_ 
32 Basêa Seth, Ecolerég. de Palimé 

. K>omian Jean, Ecole de la M.E. de Palimé 
. Malm Arthur; ECQle de la M.C. de Palimé . 

Rey Innocencia, Ecolê de N.·D. desAp. PaUmé 
36 Loga Samuel, Candidat libre de Paliiné " 
.37 Kodjo LaurCJlt, Ecole régiünale de 'Palimé, 

Zolekpo Godwin, Ecole de la M.C. d'Agou 
39 Egah Adam, Ecole rég., de PaIimé , " 
4Q Agbozo NicOlas, Ecole de la M. E. de PaUmé 

Atakouma Benjamin, Ecole de la M.C. de Palimé. ' 
, AWutê Daniél, EcOle de la' M.E.d~ Palimé' 

Aye Tobie, Ecole de la !\;l.C. de Palimé • 
, d'Almeida Odette, Ecole de N,·D. des Ap;Palinié 

45 Dussi Nicolas, Ecole de la M.C. d'Adeti!' ' . 
46 Adzrah Jean, Ecole deJa M.E..de Palinié', " 

Evoda Frédéric, Cours d'Ad11ltéi; de Pàlimé ' 
48 Dogbe 'Thimothée; Eoolerég. 'de Dayes-Apéyémé 
49 Awutse OttO, Ecole de la M.C. dePalimé ~ . 

Mathieu Apaloo, Càndidat Iibr,ê de Pàlimé 
51 Tse Silas, Ecole de la M.E. de, Palimé . ' 
52 Nyamalor !:mmanuel" Ecole de la M.Ç., d'Agou 
53Atioto François, Candidat libre de Pa limé ' 
, Amah Alex, Cours d'Adultes' dl! PaUme.. " ' 

'Ag!:>c>zo Emile, Candidat libre dé Pàlil1lé .-- ,'" 
56 Agbemeple Thomas, Ecole, de ,la M.C.de, Palim': 

, 57 Apedo Théophilê, Ecole rég'. d~ Da)'ès.ApéY~IlJ~ 
,Mensa Simon, Ecole de laMiss~on C. ,de p'ahme 

59, \yfilliam Simon, Candidat libre de ,Palimé .,' , 
60 Gogoh Jacques,EOolerégionaledePalimé , . ' 
61 Akakpo Martin, Ecole de la M,E.d'Agou'Nyon.
. . -Aissa Kokou, Ecole rég. de Palimé , ' 

Métada Japhet, Ecole de la . M.E.de ,Palipl~ .' 
, , 64 DékpO Robert, Eoole de la M.C. d'Adéta ' 

65 Tllogbé Xiçtor, Eoole, reg. de Palimé., . 
Agbaguo Kokou, "ciole J:ég., de Pal\mé 
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• 
~ Agbl., Max, Ecol!! de la M.E. de "Palimé , 

68 Dzoga'Clémen,t. 'Ecole de la M.E. de Palimé 
69 AbodaÛl:!meille, Ecole de la M~C. de PaUmé.
70 ,Azaniéti Rémy, Ecole rég. de Dayes.Apéyémé 

• de MédeirosVictoria, E. de N·D. des Ap. de PaUmé 
7'2 Amouzwvi Lucas, Eoole rég. de garçons de PaUmé 

Azouma Gottlieh, Ecole de la M. E. de Palimé 
Nutsugan Mathieu, Ecole de la M.E. de PaUmé 

\ ,Badzi ,Pierre, Ecole de la M.Ç.' de PaUmé 
76 Aklu Eugène, Ecole de la M.C. ,de PaUmé 
71'Agbénoto Gottwald, Candidat lilITe de Palimé 
78 Vouley'. Daniel, Ecole de, la' M.E., de Palimé 

~:I\.boyo Simon, Ecole de la M.C. de Palilllé 
, Akakpo Nicolas, Candidat libre ,de PaUmé . 


81 DOgbévj Vitus, Ecole de la M.C. d'Adéta 

82 Kofi Etiénne,..Ecole de la M,G. de PaUmé 

83 Ativor Augustin, Ecole de la M.C. de PaUmé 


Adomutsé Chrétien, Ecole de la M.G.· de Pa limé ' 
,:" .AklasS(jtj Roudo-Iphe, -Etole rég. de Palimé " ' 

B6 Aii:l>é~pono.u Théodore, .Ecôle de la M.C. d'Agou 
, " Centre 4'Iltakpamé' • 

1 Gbédey Cléophas, Ecole rég. de ,garc. d'Atakpamé 
-2 Orunitzk:)l Gilbert, Ecole rég. de gare. d'Atakpàmé 

3 Madiiré 'Paul, Ecole' de la ·M.C. d'Atakpamé ' 
, ,~4 'Médessi l1ossigné, r;eolerég;, de ,gare. d'Atakpamé 

..5.5 'AgbékodO Mélezezeno, li: rég. de gare. d'A1akpamé 
'f> Olandou Emmanuel,' Candidat libre' d'Atakpamé 

A!oolttche l(omigan,Ecole rég;de gare. d'Atakpamé 
Il, Ayivi', Paul, Ecole rég. de garc. d'Atakpamé 

-;c9 AbàloAndré, Ecole rég. de gar. d'Atakpamé 
to Kassa Bassan, Ecole rég.' de gar: d'Atakpamé 
11 Fantagnon Emmanuel" Ecole de)a' M.C. d'At.ak. 
.1,2 Lawson Eugénie, Ecole de la M.C, d'Atakpamé 
,13 Koffi Hospice; .Ecole rég. de gar. d'Atakpamé 
14Adjahoto Amouzou, Ecole rég. de gar. d'Atakpamé 
, 'james Cyprien, Candidat libre d'Atakparné 
16 d'Almeida AYité" Ecole rég. de gar. d'Atakpamé 
" A.viv,i Seth Oustave,Ecole de laM.E. d'Atakpamé 
'Sando~o" Zàk\lri, 'Ecole rég, degar. d'Atakpamé 

_-.19 Tôùffic,.Sophièi Ecol!: rég. de filles d!Atakpamé 
·20,Kablegnon,.joseph,. Eeole de la M.C. d'Atakpamé 
21 Boucari Eugè!1e, Ecole' dé la M.E.' d'Atakpamé 
22 Amegan 'Georges" E,colerég. de gar. d'Atakpamé 

,Is.~a- Hounkpati, Ecole rég. de gar. d'Atakpamé, 
24 Tayigba Christophe, ,Ecole rég, de gar. d'Atakpamé 

-25.Touffic J:;mile, Ecote tég. de filles d'Atakpamé 
;~ lÇodjo Linus,Ecole de ,la M.G. d'Atakpamé " 
27 Tomekpe Gustave,. EcoLe. rég, de, gai, d'Atakpamé 

-Fantognon fr;[U1çois, Ecole rég. de gar, d'Atakp'!l11é 
29 Ayivi Jacques Koffi,.; Ecole ,de la M.E. d'Atakpamé 
, ,Oomlim'Galliste,' Ecole, de la M.C. de TQmegbe 

:31 Agbodjan Michel, Ecole ,de' la M.C. d'Atakpamé 
'32'Séïdô~' ~ôbert, Candidat libre d'Atakpamé 

I;:tse Raphàel, Eook de la M:C. 9'Atakpamé 
34 Assel1loi Charles, Ecole de la M.C. de Tomegbe 

'Kwami Thomas, ,Ecole de la M.C. de T'omegbe 
/ 36 KpeliClément, Ecole de la M.C. de Tomegbè' 

, Ewissou GerS!m Ecole .de la M.E.. d'Atakpamé 
-38 Kolorfélix, Ecole de la 'M.C. d;Atakpamé 

-39Kekeh Ben;, Ecole de la'M·.C'd'Atakpamé, 
40 Amegah JèaIi, Candidii libre d'Atakpamé ' 

Centre de SoluxM 
'i' riùrtSeni, ;Candidat Iil:ire"dè Sokodé ' . 

. , 

2 PakarTorl!élaké; Candidat libre de SolOOdé 
'3, Fumey ',Adolphe, Ecole rég. de gar. :de. Sokodé 
'4 &iucari, SaUfou, Ecole, rég.de gar. de Mango ~. 

BUo Soùroufaï, Eoole rég. de Sokodé,' ,. 

, 6 Ajavon, Alex,' Ecole régionale de Sokodé 


7 l'umey,Çhfistop~e, Ecolè régionale de' Sokodé' . 

-8 Tchikplonou ~,ean, Ecole rég. de gaL de Bassari 


Wallace Mamla, Ecole reg. de gar. de Mango 

, . Zougbede Ben, Eco1e rég. de gaL de Sok9dé 

11 Koilévi' Bernard, Candidat libre de Sokodé' 

.12 ·Pana Yome, Eocle rég. degar. de Lama·Kara 
13 Lioc\o Tchémété, Ecole rég. de gai. de, Sokodé 

'Tchalim Hilaire, Ecole rég. de gar. de Lama~Kara 
15 Cacon Madjan, Ecole rég, de gar. de\Lama-Kara 

Gado Philippe,' Ecole rég. de gar. de Sokode . ' 
17 Amouzou Anani Charles, E. rég. de ga~~de .BassaFi 

Kataga Sama, Ecolerég. de .gar .. de Sokodé: 
19 Djibinine BouraÏma, Ecole rég. 'de gar. de Sokodé' 

'20 Ternkpo Mathias, Ecole professionnelle de Sokodé 

21 Kampor Bomoou)(a, Ecole rég. de gar. 'de MlII1go 

22 Vianou Amelie, Candidate libre de Sokodé ' 


:""23:baniyou Salami Abdoul E. rég. de gar. de 'Mango . 
2.4 Sohot70k{) Kouassi, Ecoie rég. de gar. dé' Bassari-. 

·~25 Arouma Mama, E. Pr<;fessionnelle de ,Sol<odé' " 
.. -Morouma Gabriel, Ecrile de la M.C., de Vadé, 

27 TazoTomboio, Ecole rég. de gar.de Lama-K.ra 
Dotse Emmanuel, Ecole rég. de gar. de I,lassari 

29 Fumey Victonne, Ecole rég. ,de filles de Sokodé 
30 Mama Salifou, Ecole, rég.' de gaL 4e Mangi> , 

,-31 Palanga . Djobo, Ecole rég. de gar. de' SOkodé 
:32 Adfma Kénou Hyppoly'e, Candidat libre de Sokodé' 

Moussa Seydou, Ecole Profes. de' Sokodê 
34 Boukpessï Nossa; Ecole rég. de gar. de Lama-Kara 

-35 Djangbedja Koffi, Candidaf lib:t'e de Sokodé 
36 Poko Germain, Ecole de la M.Ç. de Vadé 
37 Zakari Issaka, Ecole r-ég. de gar. de. Sokodé 
38 Tarn Gnaossima, Candidat libre de. Sokodé , 

DiPldme de ,moniteurs de //ElIsttig.lIe!t!itt f primai!,c . 
\. .' 

POt décision du' Haut' commissaire de la Républi~ 
qù~; ùouverneur Oénéral 'de l'AOF., CommandC1lir de 
la Légion d' Honneitr du:', " . • 

25 octobre 194'6 .,.. Le ,diplôme de moniteLli'dé l'En
seignèment prImaire, valable ,pour'l'enseig]l~Îi;lent, pri
vé est attribué' au,x élèv('S du cours normal.privé catho
lique de Togpville dont les noms sl1Îvènf par ordre 
de'mt',rite':-' ," '" , .. ' , 
. 	1" -. li0uriongbé 'jeàn avec :Ià inentionassezbj~ri . 

2'>, - Padonou Ambroise avec la mention assCz bien 
3Q -HounhouMoïse 'avec la mention assez, bien 
4<>...:.<1'Almeiaa Daiiiien sans mention" ' " 
50 - Nékpo A,ndré sans. mention 

8

, 6" - Adai1dê Laurent sans mention 
70 - Akakpo Michél ,sans mention 

0 -À1{pacà ,'Célestin sans' mention 
9' ..:.:. Zokpt Albert san,S, inèntÎQn ., 

, 1 

: , Par décisionn'; 156:f; dù: " 
:' 1" noVembre' i "46. - Ir est, alioué aù' gj,gtiOiinair~ 

de l'hôpital de' Lomé, faiSant fonctioO'(le·tomptllblé

http:Lama-K.ra
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ntaHèr,e,s ,dU, dit service, urie indemnité 'de responsab,l,-' ' 
liié. dont le ,taux est fixé, à 310 frs, 20 par aq: . 

L~ ,présente décision aura effet à c,<mpter du let, 
F' janvier 1946_ : 

, h,lerdicliol! de .ilour 

Par arrête n" '810 APA. du : ' 
25 octobre 1946, - Le séjour dans le territoire du 

1ogo est i1,terdit pendant une durée de cinq ans, pour, 
,oompter 911 25 décembre 1'l46, date d'~xpiràtion de 
sa peine de prison, au nommé S.ibou Adamou, de la , 
prison de Lomé, âgé de 25 ans en~jmn, hé et demeu·, , 
rarit à Damagnran' (Niger) fils de Adamou ,et, de 
feue Chédou, marié, sans, enfant, cultivateur, condamné 
'à trois, mols et cinq jours de priSOll, et à cinq ans" 
, d:iriterdiction, de' séjour pour vagabondage et défaut 
délaissez-passer, par jugement en date du 20 septem. 

, bre '1946 du Tribunal Correctionnel de ,Lomé. ' 

Justice 
'Far décision na 742 APA, du: 
27 octobre' 1946.-' Sont nommées sècrétaires-inter. 
prètes des justices' de paix auprès des' tribunaux à 
p:>inpétence oorrecfionnelle et de simple police instF 

, tués par 'arrêté n" 541/APA du 18 juillet 1946, et 
, pOur compter de la date de leur prestati011 de serment 
,QU de leur prise de service, 10$ personnes ci-après: 

Adouvi Charles, Tribunal d'Anécho , 
Médriè Vincent, Tribunal d~Atakpamé 

" Babinasso Emmanuel, Tribunal de SOkodé 
:, Par arrêté 'no 838 APA. du: , 

1'" novêmbre .1946. - La liste des assesseurs, indi· 
gènes près le tribunal' du ,1 er degré, dt! .Lomé pour 
l'année 1946 est 'modifiée comme suit: . 

,Oossou Augustin, commis d'administration principal 
de classe exceptionnelle, 2' échelon, coutume 
(on, en remplacement de, Obaguidi Obadji., 

• 
50 - Au', taûxann~ei de Mille 'cinq, cents francs 

(l.SM frs). ,au Brigadier de 2. êlaS,se Kpera Oounoll, 
n" lYtle 1309, né vers 1903 à ,NikkiJ cercle de Savalou,'. 
(Dàhomey) pour compter du 1" àoût 1946.: • 

6" - Au taux annuel 'de Milte trois cent ving1:ci'1q' 
francs (1.;:125 frs.) au Brigadier de 2' classe Tchassi'· 
Camille, no 'Mle 977, né verS 1910 à'Naogou, cercle de 
Zagnàn;ldo (Dabomey) pour compter du1~! aoûl' 
1946. ' ' , , 


, 7" Au taux annuel de Mille dcux,cent qùafre ,îuit 

seize francs (1.296. fts.) au Brigadier de 2'- classe 

Tchaou, no Mie 1128, né vers 1911 à', Biaou; J:ercle 

de Sokodé, (Togo) pour compter du 1'~. àoûf 1946. 


8n - Au taux ·annuel de Mille deux centquàtre 

vin,gt seize Jrancs (1.296 frs.) au Garde de 1" classe 

KadjaBidéya; No Mie 825, né vers 1908 à Lama7 


'Kata, cercle de Sokodé (Togo) pour ,compter dù ' 
1" août 1946. ,-. -, " ' - ',. ", 

9" - Au taux annuel de Mille deux cent- qW1tre 
vingt seize francs (1.296 frs) au Oarde de, l"classe. 
Oaffon Tossou, nO Mie 1191" né vers 1911 à Savalou, 
cercle de Savalou (Dahomey), pour compter du ~., 
aQftt 1946. , '.' 

10<> - Au taux allnuel de ,Mille deux ,cent quatre 
vingt seize francs (1.296 frs.) auOardede 1",c1as~ 
YayeMollssé, no Mie 1114,né en 191O.à Oouga:
OoungQu, cercle de Niamey (Niger) pouroompter, 
du 1" aont 1946. " 

110 - Au taux annuel de Mille trois cent Cinquante 
six francs (1.356 frs.) au Oarde de 2. classé Esso~ 
no Mie 1077, ne en 1909 à Kodégni, cercle de Djougou 
(Dahomey) pour compter du 1" aoftt 1946. " 
,12<> Au taux anooel de Mille deux cent ttnatre 

, vingt seize francs (l.296 frs.) au Oarde de 1" classe 
'Tagramma, no Mie 1223, né vers 1900 à Bià'o4?aleTÎ!,' 
cercle ,de Soloodé (T><>go) pour compter du 1,i juillet 
1946. '. ' 

La dépense résultant du paiement, de ces pensions 
de retraite est imputable ,au Budget .Ioéal du 'Togo; 

! 

Ri.ld.acc obllfalolre 

, Par arrêté no 811 APA. du: ",' _ ' . 
25 octobre 1946, ~ Lé nommé' Abbey'BQevigan 

, Maté Alphonse, de la prison de Lomé; âgé de 26 ,aus 
environ, fils de fell Boevigan et de T élé"néà Anécbo, 

,célibataire, sans enfant, apprenti.dentiste,' domicHié 
à Lomé, oondamné à 3 ails de prisOn, 1.500 francs 
\:l'amende et 2 ans d'interdiction dé, séjour pat iuge
ment.du 19juiIJet 1944 du tribunal correctio'nliel de 
Lomé, est astreint à la ·résidènce ~oblil.atoire '>dans le 
cetclcd'Anécho pendant -la duréé'd mterdiction, de 

_ séj0ur fixée par le jugement et ce, :à comptèr du 24 d~ 
cembre 1946 date à laquelle il sera.libéré, en vèrtu 
des dispositions du décret no, 46-581 dù' ~ mars 
194€ ~ 

Raie. 
- --, 

Par arrêté nO 841 CD. du: 
1'" novembre 1946. - Sont approitvés et rendu,s 

exécutoires les ,ôles (Exercice 1946)ci,aprèsi s'élevant 
à la' somme de : Trois millions- sb{-. cent sOixante 
douze mille huit' cent qlL\\tre. vingt· dix' sep~ frall~. 

'. 
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NATORE .D~ CONTRIBUTiONS . ~:!N!~I~E~ TOTAL. '-'--:~ 
____~----~__-__· __---------·~~I--~~~--I--------~lir 

Impôt personnel H. C, '.' 

-,J'axe vicinale .' 1 

Impôt p .... .-onnel C. S.
Taxe viCinale. • 
.Impôt.foncier 'sur ks imm~ubfes b~ti.s . 
Taxe d'enlèvement d'()rdure~ . 
Impôt foncier ~ur immeubles non bâtis 
Taxe ,d'enlèvement d'ordures. ' 
Patentes * 

Licences 
tTax~ sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées. 
Taxe sur-les bicyclettes . 
Ta';\.e sur les chie"ns. 

.Patentes j' ~ 

Taxe sur les arme'g non perféctionnée!!) 
l'axe sur les 'bicyclettes 
·Patentes 
Taxe sur lés a~mes non perfectionnées. 
Taxe sur les bicyclettes" . • 
Impôt foncier sur immeuble.. bâtis 
Impôt pesonnel C. S. 
Taxe' vicinale 
patentes~. . . 
Taxe sur les bicyClette. 
Imp6t,peisonnel H. C. 
Taxe vici~ale . ~. 
Impôt sur la population flottante 
Taxe-vicinale. " ~ 

Taxe ~ur les M'm~s perfectionnée·s. . 
T.~xe sur les ~umes non perfectionnées. 
Taxe sur l.es chiens. 
Impôt personnel H, C. , . 
Taxe vicinale. . .. 
Impôt personnel C. S. 
'Taxe vicinale 
Patentes " 
Licen'ces ~ .. 

Taxe SUT les armes.pe-;'Cectiot:tnées ~ 

Taxe sur Jes ...armes' n'On perfectionnées. 

Taxe sur les bicyclettes • 
hnp!,>t personnel H. C.. 
Taxe vicinalet" • , . 
Imp/\~ perso'nnel C. S. . .. 
Taxe vicinale. # •• ~ 

ImPôt personnel sur indigène C, O .. 
Ta~e vicinale . ' >.' 

Impôt sùr la populatÎon fÎottante 
J"a:'Je vicinale 
'Patentes _. -
~icenceli.. ~ 

- , 

- .
41.0:
100,

'-'6.095,
1.725,';" 

. 107:520;= 
25641,. 

'66:,591, .::: 
..~ 2.156,

- .' 

• 
265,

820,:" 
200,

, ---'1:740, 
- 720,

--..-- 

410,
100,-' 

~ --~'53Ô,-

150.

, 

2.()50,~ 

500,
""IT.130, 

3.150,
.... 23.340,

4.040,
-"'2.755, 

1.14(),~ 
,. 

/ 

, 
5tO,

7.820,

.133.161,-

62.747.-
, 77.000,-

4.000,
120,
112,

31.020,
160,

--j.OOO,=
56,"': 

_~___. 90,=-. 
2.550,

'40,
. 990,

-----..·5 ..904,..::::

340,
3.000.
3.240.

1.020,

2.460,
80. 

664,
1.860, 

SW,

680,
! 32,000,

UlOO,
80,

3.648,"": 
210,---- ..--_._-_. 

2.550,

14.280, 

27.380,

.. 3.895,-' 
50.094,7 . 

\. 

.31&.650,

1.146,-

, 
3.580,

. 

18.568,

- 38.128,

_._"I.e..-'{l=c00; - . j...,....",,,.;,.,,,,.:.,__--II 
9~,1!i9,- . .378.(ln...,.... 
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. 
'. 

MONTANT~ ,_~~~ DES,. AGENçeS NATURB DBS CONTR'IBUT.IONS. :rOTAI), DES' .61..29'" J't'Ôtt::s 

'1~---1--------1~----~'----------------------~1---~~~-~--------5 . , . 

, Report . - 9~:199,- 318,012,

'Taxe su r les armes perfectionnées166 Atakpamé 120,
167 
 -'Taxe sur tes armes non perfectionnées. . ,1.320,

Taxe sur les bicyclettes •168 870,
169 
 Taxe sur les chiens. • • 1· 20, 1/IJ,529,- ,

600,- 1""__Impôt personnel sur indigène G, 0, 

Taxe-vicinale., " • 300,-


Sokodé170 
900.

171 
 (n,pÔt sur la PGPulation f1otl/lnte . 2,175.
Taxe victnal'e ~ 900, 3.075,-_ .._ .... 

ln Taxe sur les armes non perfectionnées 584,
173 
 Taxe sur les bicyclettes . • 1-,-~_4:.:::,530.=_ , 9.089,
174 Bassar; Impôt personnel C. 5, 795,

Tax'e '\ficînal~. , 225. "' ' 1.020,' 
-175 
 ~-240, ' 

Taxe vicinale . . 120,
Impôt personnel sur hldigène 

.360,
176 :Impôt sur la popul~tion fJo!h,nte • • 435,= 

Taxe vicinale • . 180," 615,
'.' 


, 
 117 Taxe sur les armes ,ion'perfe~tionnée$. i.640.-'
Taxe SUI" tes bicyclettes ~ ..178 870,

, 179 
 ImpÔt personild ,sur îndii~n,e C ..O. 315,
Taxe vicina.le ' 175. 490,-· 


180 
 Impôt snr population floltanle ~'"".7:';25,-'::: 

taxe vicin~le 3M, 1.025.
181 
 2,016,~Taxe sur les armes non pert'ectiotlJ}:ées 
1.82 TlI,.ce sur jes bicyclettes . 390. 9.426,

-----=:.;:.:.:~-I
Lama~Kara183 Impôt persollnel sur indigène C. O. 90.

Taxe vicit.~a]e 50,œ • 140.
1&4 
 Impôt sur population flottante -2-:-!ÏOÏ), 

. , 
'T.. xe vicinale . 1.200, 4100;

185 
 ::Patentes ;; 68.300. .' i 
186 260,
187 


i Taxe sur les armes perfectionnées' * 

Taxe sur res armes non perfectionnée" . .. ; 

188 '! :73/146,
189 

Taxe sur les birydettes 4 " '1 . 9!~:-': 
.( 

Mango Paten~es "" ~ , ~-'59.625.-

Licences . ' . 13.600,-73:225,"" IlIl',: 190
, l , 

.. ..b___=,==...b-=...~~=,===.=-,=..===·='===;",0",1=,,1==,=.===,==,==-===.!'=",,6=4;;;5;;:081,- .. 
~~ 

.' lMPOT ..SUR LES' REVENUS 
, 

Rôle ...·29.TréSor-Lomé . . 2.772.542,

,- - 30 Agence Anéeho' 4.941.
'-'31 - 19.700,

32 - Atakpamé 5080,' 
....:: - 33 - 'Lama-Kara ~ 3,835,-', 

- -34 ';"'Trésor-Lomé (ri!.n.. i l, .,.rct). 221.712.

3.0:n810,-

Reporl au Total des anciennes Contribu· 

.. ti~ns e~.Taxesas.imilées ' 645,087,
, . 3.672.897 .. .. 

La .âate de mise en recouvrement de c:~~' rôlés, J!St. 
fixée' au 2 novembre 1946. .' 

, .. 

Par décision n6 7.54'f. du:.' 
1<1: novembre 1946•. ..; Une subvention ~de dix 

mille ;francs (10.000 frs) est accordée aU Coinité Artit
tiqueCTogolais dont le siège est' à Lomé,' à l'occasion 
de la décoration des Artisans TogQlàis,ayant partici
pé à la 5< Exposition Nationale du' Travail, tenue 
à Paris ~n juin et juillet 1939., . . _ '. t'; .. . 

la dép.ense est imputablè mi Chapitre' }!:/H,- Article 
14 -- Paragraphe 2 du Budget'Local-Exetcice 1'146; 

" 
" 

http:vicina.le
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Vlcllm.,_ de Vlcby 

Dédnmmagt!ment 

Par arrêté no 800 AllA. du: 
23 octobre' t 946: -' Des ·indemnités, dont le montant 

lest indiq~ ci~esoous, sont accordées,.,en' réparation 
des dommages matériels par elles subis, auX personnes 
110n-fonclionnaires "8ui1lantes, victimes de l'autorité de 
'fait dite « Gouvernement de l'Etat' français» : 

Nassir Alfred " 4.000 frs. 
Assà1i Addah . . . . . . . 5.000 -
Ata Aldjouma . . '.' . . 5.000 --
Ehian Adifl\a dit Kouami Dongo 3.000 

Par, arrêt" nO 802 APA. du; 
. 23 . octobre 1946. - Une indemnité de 1.500 (mil

le c,'nq cents) francs,' est acmrdée aux ayants-droit 
. du nommé Nicolas Koudri Agbéssena· (décédé) victime 
des arissements de l'autorité de fait dUe « Gouverne

. ment de l'Etat français », en réparation des domma
ges matériel, subis par lui. 

" Par arrêté nO 803 APA. du: 
2'l.octobre 1946., - Des compl"ments d'indem!lités 

dont Je montant ,est indiqué ci-dessous, sont aCl'Ordés, 
en réparation ,des dommages matériels' subis par elle~, 
'aux personi1ès' niln fonctionnaires suivantes, victimes de 
l'autorité de fait dite' « Gouvernement de l'Etat Fran
çais )\ : 

, , Adouakonou Bruno, ' 4.000'frS. 
Sékou Mp~onse . 3.000
KOU<loyor Sam).!el . 1.000 

•Texte.s pubnés à titre d'information 
,ACTES DU POUVOIR CENTRAL. 

M6daillcs 

DECRET NQ 46-1217 du 2t"moi 194!i. 
• <. • • • • ~, • ~ • • • • • • • • 

ARTICLI! PREMIER. - Il est ,créé une médaille dite 
Médaille Commémorative française de la guerre 1939
1945. ' 

• ~R;.;. ~. ~e '~~an' se~a ~r~é ~e ~a:t;es 'en'm~tà; 
, blanc ,portant.l'lndféatioll des diverses phases' de la 
Cl\mpagne .àcommémorer, savoir: ' 
.' BareHe "France " pour les opératîons du 3 septem

bre 1939 aU 25 juin 1940; , 
Baretle ,t NQrvège » poûr les O[:lératlons du :t 2 avril, 

1940 au 17 juin 1940; . 
Barette « AfrlqtH!·» PQur les opérations du 25 juin 

1940 au 13nïài 1943; 
'Barette (~.Italie » pour les opérations -(celles de l'Ile 

, d'Elbe con!Prises) du 1er décembre, 1943 au ,25 jui!1ei 
.1944; . ,. " . , , 
.• ' Barette« "LibératiQll » pourJes opérations 'de f!';!.nce 
(ceUés deCorile éomptises) du 25 juin 1940 au 8 mai 
1945; " 

, Bar.ette «'AlIemagne)} pour ,les opérations du. 14 
septembre 1944 au 8 mai 1945; 

Barette « Extrême-Orient » pour les opérations du 
7 décembre 1941 au 15 août .1945 et pour les opéra-, 
tions maritimes effectuées dans l'océan Indien et dans 
l'océan pacifique,; 
· , . Barette « Grande-Bretagne» pour les opérations ' 
aériennes effectuées dans ce territoire du 25 juin 1940 , 
au 8 mai 1945; 

Barette " U.,R.S.S. » pour les opérations aériennes 
effectuées dans ce territoire, du 28 novemllre 1942 au 
a~I~; . ' 


Barclte « Atlan~iq"e » [-our les opé:ations maritimes 

, effectuées dans cet Océan; 


Barette « Méditerranée» pour les opérations mari

times effectuées dans cette mer; 


Barette « Manche )} pour les, opérations ma[flim~s 
efféctuées dans cette mer; • 

Barette « Mer du Nord» pour les opérations mari: 
limes effectuées dans cette mer; , ' , " 

Barefte portant le millésime 'de l'année au murs de 
laquelle les faits à commémorer auront été accomplis 
en dehorS des dates et des lièUx, ci.dessus' désignés. 

AI<T. 4•. - Cette médaille, avec la ou les bareftes 
correspondantes définies à l'article 3, sera accordée à' 
tout miHtaire, marin, aviateur, affectés à des forrnatipns 
subordonnées soit à une autorité française, soit à un 
gouvernement français, en état de guerre ave€ les. 
Nations de l'Axe, ou présent à bord des bâtiments 
armés par ces gouvernements et autorités. ' 

AI<T.· 5. - Pourront également "btenir la,médaille 
commémorative avec la ou 'les barettes correspondantes 
définies à l'article 3, les ressortissants français, cito
yens ou non-citoyens civils ou' éventuellement mili. 
taires, qui ont l~tté contre les forces de l'Axe 011 leurs 
représentants. ' . ' . 

AI<T. 6. - Il nc sera pas délivré de diplôme, les 
intéressés devront pouvoir justifier de'leurs droits au 
port de ladite médaille par une pièce d'identité faisant 
ressortir leurs titres (tel que livret militaire; extrait d~ 
citation, lettre de félicitation, tHre de pension, ordre de 
service ou' de mission, attestations, ,etc. " .). '. 

Toutefois" en cè qui concerne l'octroi de la barett,e . 
avec millésime, les ayants.droit en' d-evront demander, 
le bénéfice, avec pièces justificatives à l'appui. Dans 
ce cas, une autorisation de port sera (léIivrée. , 

Les bénéficiaires devront se procurer l'insigne, lt 
leurs frais. . . 

ART. 7. - La MédailIe commémoratîve de la guerre 
1939-1945 pourra 'être aCC<lrdée, dans les conditions 
de l'article 3, aux étrangel'sremplissant par ailleuTs 
lesconditiqns des articles 4 et. 5, sous 'réserv.e de pro-, 

, duire à l'appui de leur' demande l'autorisation de leur 
gouvernEment respectif. ' 
, Dans ce cas, une autorisation ile port sera délivréè 

aux intéressés. 
• • • • • • • • • • • • • • • ." • • • •• « 

~RT. 9. L.' Nu.' ne pourra prétendre au port de la 

médaille s'il a, ,été l'objet d'une oondamnation Lune 

peine afflictive et infamante· pour des faits, accQmplis 

pendant la période des. hostilités. , " , ' 
· . . . . . . . . . . . . '.' . . . .", .~ 
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PARTIE' NON OFFICIELLE 

A~S ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

, Avis de demande d'ilnmatrjçulatlon 
au livre lon(;~t:r 'du terr~toire du rDg" 

T'out•• peraoft"e;" Intère.e6ea 80nl aClmf•••• for.,.,. .p.. 
opo.IU." â la· pr.•••"te Immatric..latioftt·'a mal"* flu 
....ser.,ateu,. lIousalanét dans le '4III."lal de til"oia m.le, • 
eompü:!r cte "amehage du pr•••nt 8yla~ q"i lu.ra U... Inc.... 
••mment .n "audlteire d.u tribunal ~Iyif da &.:10...... 

-, Suivant"rêquisitiôn, nO 1344, déposée le 28 oCtobr~ 
,.1946 le sieur Oecansey Ludwig W. profession de pro
'priétaire-Notable,demeurant et domicilié à Lomé 

'agissant en son nom personnel comme propriétair~ 
1majeur non interdit, jouIssant de ses droit,s civils selon 

, son statut personnel iIldigène et optant pour la l-égisla
tiql1 ,française, a demandé l'immatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural 
flon bâti, conSistant en un terrain ayant'Ia forme d'u~ 
,quadrHatère irrégulier, cOmplanté de vieux cocotiers 
eiI déclin d'une contenance totale de 2 hectares 19 
ares 22 ceutiares situé à Kainkopé, 11 km. 100, Cercl~ 
de: Lomé et borné'au Nord et à l'Ouest par terrain il 
:Tokpo Tuvor, au· Sud à Nkunekpoé et à l'Ès! par 
terrains à crouda Légba et Gadégbekou. . 
. Il ,déclare que ledit immeuble lui appartient ef n!est 

à sa oonnaissal)ce" grevé d'aucuns droits ou charg~'
réels" acruels' oU' eventuels. . 

Le cOflServate!,,: de la, propriété foncière, 
A. AVEIlOUX.,--=-----

'INTENDANCE MILITAIRE DE COTONOU 

Ayill 

R.Ù~ATIF A LA CLÔTURE Of. L'I!XERCICE 194,9 DU BUDGtiT 

COLONr"-L AU TOGO 

.' , ~ Les créanciers du Budget Colonial du Togo sont 
,.« informés que P'l" application du décret du 25· juin 

« 1934 ,(article 1<r) doot les dispositions ont fté éten
.. " dues aux Colonies par le décret du 15 décembre 

«, 1Q34, la c1ôture~ de l'exercice 1946 est fixée au 
« 31- déc-embre 1946.·" 
'« Ils wnt pàr suite' invités à remettre à l' Inten- , 

'« dan! Militaire de Cotonou, et avant le 10, décembre 
'". 194(j les mémoires; comptes oU factures des sommes 
« qui peuvent leur ê.tre dues au titre audit exercice. 

" Les: titulaires. de· mandats' ~u 'compte du Budget 
« Colofllal (exetçIc:e1946) devronLen outre se présen
« ter aux caisses du Trésor avant le 31 décembre 
« 194(i'».'·, ' 


CIaustrè-Barbanèr-e. 

\ 


Avis 

N0,!1VAU nu.LET- DB 5 FRANqS 

DE LA: B"NQUR DE L,lA PRiQÙB OCCfDRNTALE 

'" - ' .. 0,. _ . 

. ,La Banque de l'Afrique Occid~ntale.va prochaine
ment mettre en circulation tin nouveau' billet de 

. Frs: 5, présentant les caracléristÎ!!Ues suivantes: 
Le nouveau billet de :5 francs mesure 11 cm: lj2 

sur (j cm; il est imprimé sur papier blanc avec 
filigrane sur côté gauche faisant apparaître une tête 
,d'Africain barbu vue de face, et représeùte:' . 

Au Recto 

Sur un fond de paysage; à gauche, le buste d'une 
Africaine; à dro.ite une Africaine portant une potefle 
sur la tête; sous les mo.ts «Cinq Francs» inscrits 
à droite en ' couleur ocre, figurent, entrelacées, le~ 
lettres {( B.AO.» sur un fond de feuilles stylisées'. 
Dans Un car~o.uch.e à la partie supé~ieure, sur un fo'1d 
]~une sont inScrItS. en lettres, maJusctIles, lesmo.ts 
~< B,aIè'qu.e de \'Afnque ç>ecidenta!e." ;.: dans. l'angle· 
,Infeneur gauche le numero de sene" dans -celui de 
droite le numé~o dn billet, ces numéros etant répétés 
dans l'ordre inverse à, la partie supérieure ;,.à chaque 
apgle supérieur, en ocre, .le. chiffre' 5; au, centre 
figurent la date d'émission et les signàtures" ' 

Art 'Ven;o 

, -Au premier plau le buste d'un Africa,n qui semble" 
actionner ';ln bateau à l'aide d'Ul/e percbe; .llU sècànd 
plan se detache un paysage au bord d'un. flet!ve S!lr 
lequet glisse une pirogue propulsée' par deux paga
yeurs; à chaque angle supérielir es.tinscrite la mention 
5 frs, l'n couleur ocre; dans un' cartooche, 1\' la 

, partie 'Supérieure sur un fond jaune est portée 'l'in~ 
dicaüon, e11 lettres majuscules «Banque' de L'Afri-,' 
que, Occidentale". Un' autre l;l\rtouche, fa . partie· 
droite inférieure, porté, la mention: ' . " 

« L'article 139 du code pénal punif de~travaux 
" forcés ceux ql!i auront contrefait :ou falsiné le .. 
« bîllets de banques autorisées par la loi );" ' 

.. .. ..
' 

De~ specimens de cttte nouvelle ooupure solit dé
posés chez la SucClIrsàle de ,Lomé 'de )a, .Banque de' 
l'Afrique pccidentale. 

-_"":-_-'--,.. 

, ., \ 

21 o.ctobre 1946' . 


No.m "Union du Persol1Jlel Indigène-rlc' la Cie.. 

F.A.O. ». 

But « Relever le 'I)iveau' moral.etécooomique de 
ses àdhérenti; et' resserrer .les liens de :cama-' 
raderie et de-solidarité qui&.ivent 'les. unir)!. 

Siège Social Lomé .....: ,Maison Kavege' Rudolpp, 

Rue de F.rance, ' 


http:lesmo.ts
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MODIFICATIONS DE SOCIÉTtS 
:>0698 

Ef.':1de de M- Jean GODET, notaire à Paris, 

49, rue -des Petites-Ec,uries 


SOCieTE COMMERCIALE DE L'OUEST Af'RIC}\IN 

Soci~té anonyme 

, Siège: à PAlUS, 7, rue de Téhéran 

" ',Augmentation de' caPital 
1:-'-Al1X tennes d'une dél,lbératlon prise le 12 août 

1941, l'assemlilée générale 'extraordinaire des actionnai
res de la Société Anonyme 'Commerciale de l'Ouest 

'Aliictrin; aucapltal de 125 millions de francs, ayant 
,'son siège à Paris,'1, rue de Téhéran, a adopté, ,H'una-

lIiil)1ité,notllIDment, la résolution suivante, ici littéra
lement ~apportée: , , 

i{ Première, résokd:ion , L'assemblée générale autçrise 
« le Conséil d'administration à augmenter le capital, 

,({social qui 'est actuellement de cent vingt.:cinq millions 
," de francs, d'u!Ie somme de cent vingt·cinq millions' 

, «de {mncs, ~n une ou plusieurs fois, par la création 
'" d'acti0ns 'nouvelles à: émettre contre' espèces et ce, 
«$ur~imRles décisions dudit Conseil qui détej'min~ront 
{( l'importance de l'augmentation ou des augmentations 
«sùccessivesdans la, limite ~s-indiquêe, les époqjJes, 
"dès taux, 'lès conditions et modalités de chaque émis· 
«8i01l, 'sous 'rés~rve de l'aéèomplissemenf des forma· 
« lités' de vérification par l'assemblée générale, con
«ronriément à, la loi)), 
, IJ,--,- Aux termes d'une délibération prise le 29 
dééembre, '1-941, l!assemblée générale extraordinaire 
delf aCtionnaires de ladite Société Commerciale de 
l'Ouest AfriCain, il adopté, à l'unanimité, notamment, 
la réSo"~tion 'suivante, ci~après littéralement rapportée: 

«DeuXième résolution: Le Conseil d'administration 
«èst sfatutâirement autorisé à porter le capital social 
'" jusqù'à unchiffrè total de deux cent cillquai)te mil
«,Hans en :une 'OÙ plusieurs fois, par la création d'ac· 
« tiops"nQuvelIes à émettre contre espètes et ce, sur 
«simples 'pécisions dudit Conseil qui détennineront 
« i'importancede_ l'augmentation ou des augmentations 
«successives da,ns ,la' limite sus indiquée, les époques, 
(des tilux, ~es œnditions et les modalités de chaque 
«émission SOllS réserve da, l'accomplissement des for
«malités de vérific~tion par l'assemblée générale, con· 
dormément à la loh., , ' , 

IIJ. ':-,Aux tennes d'ullé délibération prise le, 2 
mars .194.6; dont' 'Une ,copie certifiée conforme est 
demeuree annexee à la 'minute de' la délibération reçue 

"parM< GODET, 'llotairè à Paris, le, 19 août 1946, 
, ci-après énoncée; le Conseil d'administration de ladite 

SGcfété, coflformément,à i'acutorisation cres assemblées 
générales extraordinaires des actionnairessus-énoncées, 

, adééidl.éle procéder à, l'augmentation du capital social 
de, dwx cents <mililons de francs à deux cent cinqu,ante ' 
miIlions d~ frallcs,par l'émission oc 'deux cent rriille, 
actions ;lOuvellés <le- deux éent cinquante francs nomi
mdes chacun,:; à souscrire contre espèces, ainsi qu'il 
estindiqué: ',' - . 

«, Le l:::ons'eil d'administration, en ~ertude l'autorisa- , 
, " tiçll' ,qui etui;t été conférée pàr l'assemblée, générale 
, « extra.,ordjmi!re ~es àëtionnaires dU,2_9 pécembte 1941, 

«décidé de porter le capital soda! de deux cent. mil~ 
« lions de francs à deux cent" cinquante millions de 
«francs, par l'émission de dwx 'cent mille actions nou
« velles de deux cent cinquante francs chàcune, à sous
« erire coritre espèces au prix de milfefrancs par' action 
« (soit deux cent cinquante francs représentant le ça
«'pital ,nominal et sept cent cinquante francs représen
"tant la prime), , 

«Ces deux cent mille actions nouvelles, dont les 
{( droits seront' identiques à ceux des actions ancien
«ries seront créées jouissance, du 1er mai 1946. Dans 
« les bénéfices qui pourront être répartis aU titré de 
"l'exercice devant commencer le le' mai 1946 et des 
« èxercicesultérieurs, ces actions nouvelles auronf 
«droit au même dividende que celui qui pourra 'être 
"distribiJé àux actions anciennes et toutes les actions' 
«I>ll porteur' faisant partie du capital ainsi porté. à 
« deux cent cinquante millions de francs re,:evront,' 
« sauf dispositions légales nouvelles, le même dividen' 
« de ,net», 

IV, ~ Aux. tèrmes !l'un~ délibération pri~e suivant 
procès-verbal dressé par Me GODET, notaire à Paris, 
le 19 aoîtl 1946, le Conseil d'administration de ,ladite 
SGciété a adopté, à 1'1/1nânimité, les résolutions ici litté-' 

, ralement rapportées,: 
, '« Le Conseil d'administration de la Société Commer, 

(1 ciale de l'Ouest Africain, éonfonnément à l'artiCle 25
" des statuts et à la délibération de' l'assemblée géné
« raie extraordinaire des actionnaires du 12 aoOt 1941,
«,confirmée par l'assemblée générale eXtraordinaÎre des 
«actionnaires du 29 décembre 1941, délègue M. René 
« CARRE, à l'effet de: , ' , 

« çonstater la réalisation de ,l'augmentation de:ca
, « pital de cinquante mimons de francs, décidée par ' 

« l'assemblée générale extraordinaire des 'actionnaires 
«du 12 août 1941, confirmée par l'assemblée générale" 
« extraordinaire du 29 décembre 1941 susénoncées, 
«dresser la liste des souscripteurs et l'état des verse- ' 
« ments, les certifier, faire' la déclaration authentiqu,e' 
{( de souscriptions et de versements concemant cette 
« augmentation de, capita~ donner tous pouvoirs jX>ut 
daire les publications legales;- passer et signer tous ' 
«!letes et, généràlement, faire le nécessaire, ' ' 

« Celte résolution, mise aux voix, est adoptée " 
{( l'unanimité »). " . 

V, Arux fermes d'un acte reçu par Me GODET, 
notaite susnommé;le 19 août'1946, NI.. René CARRE, 
président directeur général de la Société Commerciale 
'de l'Ouest Africain, deme!lrant ~ Paris, 41, boulevard' , 
Suchet, ~gissant en sadite qualité et, en 'vertu des pou
voirs ci.dessus rapportés, a déclaré pour en fairê la 
œnstatation authentique: ,,' , 

,.Que l'augmentation de capital de cinquante mi" 
« lions dé francs, décidéè par le Conseil 'd'administra
"tion dans sa délibération· en date' du 2 mars 1946, ' 
,« a été entièrement foimée pal' sLute de la souscription 
«'intégrale à deux cent mille actions ,de deuX' cent 
«cinquante francs chactiile, émises en exécution ,de· 
({ cette délibération, ladite soUS'cription faite,par vingt" 
" deux mille cinq cent ,huit personnes ou établissemen~ 

, ,« signées en la liste mentionnée ci,après, ',' 
" , , 
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'« Que chaque SIOuscrjpteur s'est libéré intégralement 
«d'Il montant des actions Par lui souscrites plus la 
«prime de sept cent cinquante francs par action, de 
«sorte, qu'il a été versé par lesdits souscripteurs une 

, « somme totale de deux cents millions, de francs, 
"entre les mains de M< GODET, notaire susnommé, 
«conformément à la loi. 

«Et que, I?ar suite, le capital 'de ladite Société se 
«trouve ainSI porté à deux cent cinquante millions 
«de francs, sauf approbation par l'assemblée générale 
«extraordinaire ëes actionnaires. ' 

«A l'appui de cette déclaration ledit Monsieur CAR
« RE a représenté au notaire: ' 

« 10 Une liste dressée sur sept cent huit ,feuilles ,de 
«papier timbré à quinze francs contenant l'indication 
« des noms, prénoms, qualltés et domicill'S des sous·. 

, «,cripteurs; 'dullom1:lre et du montant des actions sous· 
«crites pllr ,chacun d'eux, àinsi que l'état des verse-' 
~ ments effectués par lesdits souscripteurs; 

, «20 Et tous les bulletins de souscription signés 
{( régulièrement par chaque souscripteur », ' 

- VI. - Aux, termes d'une délibération prise par l'as
semblée générale des actionnaires de -la SodétéConl_ 
mefciale de l'Ol/est Atricllin, le 27 septembre 1946, 
dont la copie du procès-verbal a été déposée au rang 

< des minutes de M' GODET, notair,e susnommé, suivant 
acte reçu par lui, le 30 septembre 1946, dûment enre
gistré,Jadite Société a adopté, 'il l'unanimité, les réso
lutions suivantes ci-après littéralement rapportées: 
, « Première Résolution: L'assemblée géné;ale ext1'll
«ordinaire, connaissance prise el après' vérification de 
"tous les actes et formalités accomplis par le Conseil 
«d'ad!11inistration en conformité des, 'lois en vigueur 
« et des autorisations qui lui ont été données par l'as
'« semblée générale extraordinaire du 29 décembre 
'" 1941, reconnalt sincères et véritables: 

«La déclaration faite par le délégué du Conseil 
"d'administration suivant acte reçu le 19 août 1946, 
«par Me GODET, notaire il Paris, de la souscriptioll 

,« des 200.000 actions nns 800.001 à 1.000.000 de 250 
«francs chacune, représentant l'augmentation de ca~ 
«pital de cinquante miIlions de francs, décidée par le 
«Conseil d'adniinistration dans sa séance du 2 mars 
« 1946, prise en èonformité de l'article 7, des st;ltuts 

, "et du versement intégral des actions souscrites et de 
..la pflme àfférente à chaque action, soit au total la 
(, SOmme de deux cenfs millions de francs. 

«Et l'état annexé il lallite décla'ration. 
«Cette augmentation de capital élant définitivement 

«réàlisée, le éapital social, qui était de deux cents 
,,< millions de francs, esi élevé à deux cent cinquante' 
«millions dé francs, divisé en un million d'actions 
«de deux 'Cent Cinquante francs chacune, toutes de 
« même' catégorie, complètement libérées. 

«Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à 
l'unanimité ». 

«Sixième résolution: L'assembléegéllÛa~e extraor
• dinaire décide que, l'année sociale se clôturera le 
,,31 mars de chaque année. 

«L'exercice' ouvert le 1er mai 1946 sera donc clos 
« le 31 murs 1947: < 

"Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à 
«l'unanimité». 

«Neuvième résolution: Comme conséqu'ence des 
"décisions prises sous les ,résolutions précédentes, 
«ainsi que pour mettre les statuts cn harmonie avec, 
"les lois en vigueur et, plus spécialement avec,l'acte 
«dit "loi du 16 novembre 1940 », modifié par l'acte 
«dit «loi du 4 mars 1 943» rendu a.pplicable -aux 
«sociétés ayant leur siège en 'France "et leur exploi-' 
"tation dans les territoires d'O'Utre-mer autres que 
«l'Algérie, par décret ,du 8 juin 1946, l'assemblée 
« générale extraordinaire déci<;le de modifier ainsiqu;il 
«suit les articles 7, 24, 28, '34, 36 et 38 des Statuts 
«ef de ratifier purement et simplement les modifi
({ cations apportées aux articles 17, 21, 22, <23, 25, 25 
« bis, 26 et 41 par le Conseil d'administration ,dans sa 
« sé~nce du 28 juin 1946, ei.dessous rapportées: ' 

Ain. 7. - Les deux premiers alinéas de 'cet article 
sont modifiés comme suit: . 

«Le capital social est fixé à deux cent cinquante 
«millions de francs, divisé en UI! milfion d'actions 
{( de deu'x cent cinquante franCS chacune, tOlltes de 
«même catégorie, complètelT!.cnt libérées. 

« Le Conseil d'administration eststatutairement auto
« risé à augmenter le capitàl social d'une somme sup
« plémentaire de cent cinquante millions de francs, en 
«une ou plusieurs fois, par la crêatiol!, d'actions nou· 
e< velles il émettre contre" espèces ét ce,sur simples 
«décisions dudit Conseil qui détermineront l'imp9r. 
« t2née de l'augmentation ou des augmentations ,suc- ' 

, « cess ives dans la !inme susindiquée, les époques, les' 
, "taux, les condition,s et les modalités de chaque émis
«sion, sous réserve de l'accomplissement des formali. 
«tés de vérification par 1'assemblée générale, confor
« mêment à la loi». ' 

AR.T. 17. Au premier alinéa, remptacer « sept» 
, par « trois », 

, AjQuter l'alinéa suivant i.n lifte : 
« Les administrateurs doivent, avant d'accepter leurs 

«fondions, certifier qu'ils n'exercent pas UI) ,nombre 
"de mandats sUpérieur à celui autorisé pà, la' loi' et 
«le procès-verbal de l'assemblée ou du Conseil doit 
« inentionner leur déclaratiolÎ sous lèur signature », 

ART. 21. - Remplacer le texte de cet article par 
le suivant: ,- ',' 
, «Le Conseil nomme parmi ses membres, tin prési
«dent qui peut être élu pour la durée de son mandàt 
«d'administrateur. Le Conseil 'peut, à tout moment, 
«lui retirer ses fonctions de président. L,e~ président 
"doit être une personne physique. 

«Le Conseil peut, s'il ie juge utile, nommer ·ùn 
« préSident d'honneur et un vicC-:président. .' 

« En cas d'absence du président, du présid'ent 'd'hon. 
«neur et du vice-préSident, le Conseil désigne,/ pour 
«chaque séance, celui des membres présents, qui doit 
«présider la réunion.- " 

«Le Conseil peut également, sur ,Ia-,_proposition -du 
« président, lui ajoindre, à titre de directeur général, 
"soil un de ses membres, soit un mandataire choisi 
"hors de son sein. ' " ~, , 

« Le A Conse!1 désigne également ',un sécretaire qui
''-peut etre pns en dehors du Corise!l ». 
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ART. 22. - Au deuxieme IIlinéa, remplacer « quatre» 1 « A tout moment le président peut suspendre de ses 
par «trois» et supprimer la deuxième phrase. 1 

ART. 23. - Remplaeer le texte du dernier alinéa par . 
le suivant: ' 

«Les copies ou extraifs de ses procès-verbaux à 
« produire· en justice ou ailleurs, sont signés soit par 
" le président, le président d'honneur, ou le vice-prési •. 
« dent, sOit par deux administrateurs Olt par le direc.. 
" tenr génér!ll ». 

ART. 24. - Après le premier. alinéa, ajouter: 
«à l'exclusion seulement des actes expressément 

réservés à l'assemblé~ générale ».' . 
ART. 25. - Supprimer le premier alinéa. 
Au deuxième alinéa; au lieu de : 
" Cn fixer les attributions et la rémunération· fixe ou 

" proportionnelle », mettre: , . 
«en fixer les .attributions, dans les limitesrles 

«lois en vigueur et la rémunération fixe ou propor. 
" tionnelle ». 

·Au troisième alinéa; ajouter: 
"dans les limites de la loi ». 
ART. 25 bis. - Apr~s l'article 25, insérer un article 

25 bis, ainsi cOnçu: 
"Le président du Conseil d'administration t_plit 

«les fonctions de directeur général ou, ·à défaut, le . 
« directeur ·général, nommé par le COnseil, sur la pro· 
« position du président, exerce ceS fonctions pour le 
«compte et sous la responsabilité personnelle du pré
',; sident· du Conseil <j'administration. 

«'Le Conseil délègue à son président tous pouvoirs 
«qu'il juge convenables.· 

«kucun membre du Conseil d'administration autre 
« que le président, -l'administrateur recevant une délé
« gation dans les cas prévus aux alinéas 5 et 6 ci· 
«après et l'administrateur choisi comme administrateur 
« directeur général ne peut être investi de fonctions de 
«direction dans la Société. . 

{( Toutefois., le président peut nommer un comité 
«composé soit d'administrateurs, soit de directeurs, 
«soit d'administrateurs et dé directeurs de la Société. 
«Lei> membtes de ce comité sout chargés d'étudier 
«les .questions que le président renvoie 11 leur examen. 

«Le président règle le fonctionnement, le mode de 
«déLibération- et les attributions de ce comité. 

" Les àdministrateurs membres de ce comité peuvent 
«recevoir une rémunération dans les conditions pré
«VIlles ·par la législation en· vigueur, cette rémunéra
« tion est fixée par le Conseil d'administration sur la 
«proposition du président. \.. 
, «Dans le cas où le président se trouve empêché 
«d'exercer ses fonctions, il. peut déléguer tout ou par· 
«tic de- celles.ci à un administrateur, cette délégation 
«renouvelable doit tQujours être donnée pour une 
«durée limitée. 

« Si . le président est dans l'incapacité temporaire 
'" d'effectuer cette délégation, le Conseil d'adminis
«tration pent y procéder tl'office dans les mêmes 
« conditions. 

«fonctions le directeur .. général, il.. charge ·pour ledit 
~ président d'en saisir-!e Conseil d'administration dans 
" le plus bref délai ». . .. 

ART. 26. - Remplacer " sont signés par. dellX ad
« ministrateurs... tout autre mandataire); par ,. 

'" doivent porter la signature du président ou du 
«directeur général, à moins.de délégation donnée par 
"l'un d'entre eux ou par le Conseil a tout directeur 
"OU mandataire général ou spécial ne faisan! pas 
({ partie du Conseil d'administration )1.• 

Ajouter l'alinéa .suivant : 
«Les membres du Conseil tI'administration ne con

« tractent, il. raison de leur gestion, aucune obligatiol1 
"personnelle, ni solidaire relativement aux engage
" ments de la Société; ils ·ne sont responsables que de 
"l'exécution du mandat qu'ilS ont· reÇl}, conformément 
«il la législation en· vigueur ». 

ART. 28. - Au premier alinéa, après 8 août 1935», 
ajouter: 

« la loi du 22 février 1945 et dès lois \lUbséquellteS». 
ART. 34. - Au deuxième alinéa sllPprimer la 

.phr~e : 
"dans celles assimilées aux· assemblées cotlstitu

<, tives... oopérieur il dix ». -. 

ART. 36. - Supprimer le douzième. alinéa ayant 
trait aux aSsemblées, assimilées aux assemblées. cons
titutives. 

ART. 38. Remplacer cet article par: 
« L'année sociale commence le premier avril et 

« finit le 31 malin,. 
ART. 41. -, Au paragraphe 3, quatrieme alinéa,. 

supprimer; ({ les administrateurs délégués et ».. 
«Cette résolution, mise allx voix, est adoptée .il 

( l'unanimité ;). 
({ Dixième réso/;utioll: L'assemblée donne pouvoir 

«~u porteur d'une copie, ou d'un extrait du procès.. 
. «verbal de la présente délibérationp01lr en effectuer 

«le dépôt et les p1.!blications partout où besoin sera. 
"Cette résolution, mise. aux 'voix, est adoptée il 

'".l'unanimité »). 
Deilx extraits:· 
16 Des délibérations des assemblées générales extra.' 

ordinaires des actionnaires des 12 août et 29 décembre 
1941; des délibérations du Conseil d'administration· 
des 2 mars ef 19 août 1946; ... . 

20 De la déclaration de souscription et de versement 
du 19- août 1946; 

30 De l'acte de dépôt du 30 septembre 1946 et du. 
procès-verbal de la déiibération de l'assemblée générale 
extraordinaire du 27.septembre 1946, 

Ont été déposés au greffe du Tribunal de Commerce 
de la Seine, les 14 et 21 octobre 1946. 

Pour extrait; 
-'-_____....;.Signé: GODET. 
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